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PARTIE OFFICIELLE

- LOIS -

Loi n° 9-2011 du 17 mai 2011 portant créa-
tion de l’arrondissement n° 8 Madibou et de l’arron-
dissement n° 9 Djiri

L’Assemblée nationale et le Sénat
ont délibéré et adopté ;

Le Président de la République promulgue 
la loi dont la teneur suit :

Article premier : Il est créé, dans les limites territoria-
les de la commune de Brazzaville, deux arrondisse-
ments dénommés ainsi qu’il suit :

- arrondissement n° 8 Madibou ; 
- arrondissement n° 9 Djiri.

Article 2 : L’arrondissement n° 8 Madibou s’étend sur
80,45 km2, soit 8.045 ha et se limite :

- au Nord-Est : du confluent du Djoué avec la ri-
vière Laba, descendre le Djoué jusqu’au confluent
avec le fleuve Congo ;

- au Sud-Est : suivre le fleuve Congo, du confluent
avec le Djoué au confluent avec la rivière
Djoumouna ;

- à l’Ouest : du confluent, remonter le cours de la
Djoumouna jusqu’au confluent avec l’affluent
Maloto ; remonter le cours de Maloto jusqu’à sa
source septentrionale, au Nord de Ganga Lingolo.
De la source, suivre la ligne droite qui aboutit au
confluent de Loua avec la rivière Bandzou,
remonter le cours de Bandzou jusqu’à sa source,
suivre la ligne de crête à la source de Laba ;
descendre le cours de Laba jusqu’au confluent
avec le Djoué.

Article 3 : L’arrondissement n° 9 Djiri s’étend sur
83,46 km2, soit 8.346 ha et se limite :

- au Nord-Est : de la source de la Tsiémé, suivre la
ligne droite à la source d’Itatolo, suivre la ligne
droite à la source de Lokoua-Mpika ; descendre
Lokoua-Mpika jusqu’au confluent avec la rivière
Bilolo. Du confluent suivre une ligne droite orien-
tée Nord-Est qui aboutit à Djiri en laissant le vil-
lage Bilolo à l’arrondissement n° 9, descendre la
Djiri jusqu’au fleuve ;

- au Sud : suivre le fleuve Congo du confluent avec
Djiri jusqu’au point de contact avec le prolonge-
ment de l’avenue longeant le thalweg ; suivre 
l’avenue longeant le thalweg jusqu’au château
d’eau, le château d’eau appartenant à l’ar-
rondissement n° 6, de ce point, suivre la ligne
conventionnelle à la source Sud de Ngamakosso.

De la source Sud de Ngamakosso suivre la ligne
conventionnelle jusqu’à la source de Toliboatou ;
descendre le cours de Toliboatou jusqu’au conflu-
ent avec la rivière Mikalou, descendre le cours de
Mikalou jusqu’au confluent avec la Tsiémé;

- à l’Ouest : remonter le cours de la Tsiémé jusqu’à
sa source.

Article 4 : Le siège de l’arrondissement n° 8 Madibou
est situé à Madibou, celui de l’arrondissement n° 9
Djiri à Nkombo.

Article 5 : L’administration des arrondissements n° 8
Madibou et n° 9 Djiri est assurée conformément aux
dispositions des textes en vigueur.

Article 6 : La présente loi, qui abroge toutes disposi-
tions antérieures contraires, sera publiée au Journal
officiel et exécutée comme loi de l’Etat.

Fait à Brazzaville, le 17 mai 2011

Par le Président de la République,

Denis SASSOU-N’GUESSO

Le ministre de l’intérieur et de la décentralisation, 

Raymond Zéphirin MBOULOU

Le ministre d’Etat, coordonnateur du pôle écono-
mique, ministre de l’économie, du plan, de l’aména-
gement du territoire et de l’intégration,

Pierre MOUSSA

Le ministre des finances, du budget et du 
portefeuille public,

Gilbert ONDONGO

Loi n° 10-2011 du 17 mai 2011 portant
modification des limites des arrondissements n°s 1,6
et 7 de la commune de Brazzaville

L’Assemblée nationale et le Sénat
ont délibéré et adopté ;

Le Président de la République promulgue 
la loi dont la teneur suit :

Article premier : L’arrondissement n° 1 Makélékélé se
limite :

- à l’Ouest : suivre le Djoué à partir du confluent
avec le fleuve Congo jusqu’au point d’intersection
de l’avenue non dénommée limitrophe du
cimetière et passant par le séminaire Saint Jean
et la ferme Nzoko jusqu’au croisement de la route
de l’auberge de la Gascogne. Du croisement
longer la route de l’auberge de la Gascogne
jusqu’au pont sur la rivière Mfilou, abattoir ; du
pont, remonter le cours Mfilou jusqu’au pont du
chemin de fer Congo océan.
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- au Nord : du pont, suivre le chemin de fer Congo
océan jusqu’au passage à niveau de la route de
Maya-Maya ;

- à l’Est : du passage à niveau, suivre la route de
Maya-Maya à la patte d’oie ; de ce point, suivre
l’avenue des premiers jeux africains jusqu’au
croisement avec la rue Lucien Fourneau ; de ce
point, suivre l’avenue Lucien Fourneau, avenue
Thicaya U’tam’si, ex-Augagneur jusqu’au croise-
ment avec l’avenue de l’OUA ; suivre l’avenue de
l’OUA jusqu’au croisement avec l’avenue
Matsoua; suivre l’avenue Matsoua jusqu’à la rue
non dénommée longeant le mur du centre sportif;
suivre cette rue non dénommée jusqu’au croise-
ment avec la rue Fouékélé ; suivre la rue Fouékélé
à la source du ruisseau Zanga dia Bangombé ;
descendre le ruisseau Zanga dia Bangombé
jusqu’au fleuve ;

- au Sud : de ce point, suivre le fleuve Congo
jusqu’au confluent avec la rivière Djoué.

L’arrondissement n° 1 ainsi modifié couvre 15,53

km2, soit 1.553 ha.

Article 2 : L’arrondissement n° 6 Talangai se limite :

- au Nord : du confluent Toliboatou avec Mikalou,
remonter le cours de Toliboatou jusqu’à sa
source; de la source suivre la ligne droite conven-
tionnelle à la source méridionale de Ngamakosso;

- à l’Est : de la source méridionale de Ngamakosso,
suivre la ligne droite conventionnelle jusqu’au
château, le château appartenant à l’arrondisse-
ment n° 6, du château, suivre l’avenue longeant le
thalweg, prolonger jusqu’au fleuve ;

- au Sud : du point de contact avec le fleuve,
descendre le fleuve jusqu’à la limite entre l’ex-
trémité Ouest du port ATC et le dépôt Hydro
Congo ;

- à l’Ouest : du point de contact avec le fleuve, sui-
vre la limite Est du dépôt Hydro Congo jusqu’à 
l’avenue Edith Lucie BONGO ONDIMBA. Suivre
l’avenue Edith Lucie BONGO ONDIMBA, puis
l’avenue de l’intendance jusqu’à la station de la
Tsiémé, croisement avec la route nationale n° 2.
Longer la route nationale n° 2 jusqu’au pont sur
la rivière Mikalou, du pont, remonter la rivière
Mikalou jusqu’au confluent avec le deuxième
affluent dénommé Toliboatou.

L’arrondissement n° 6 ainsi modifié couvre 19, 33

km2, soit 1.933 ha.

Article 3 : L’arrondissement n° 7 Mfilou se limite :

- à l’ Ouest : du confluent du Djoué avec la rivière
Ntsouélé ; remonter le cours de Ntsouélé jusqu’à
sa source la plus occidentale ; de cette source,
suivre le méridien passant par cette source et qui

croise la route de Mayama en laissant le cimetière
Mont Barnier à l’arrondissement n° 7 Mfilou-
Ngamaba ;

- au Nord : du point de contact du méridien de la
source occidentale de Ntsouélé avec la route de
Mayama, suivre la ligne droite conventionnelle
jusqu’à la source de la Tsiémé ;

- à l’Est : de la source, descendre le cours de la
Tsiémé sur 8 km à vol d’oiseau, au niveau de la
rue non dénommée sur la rive droite; de ce point
longer cette rue non dénommée jusqu’au croise-
ment avec la route de la cité des 17 ; suivre la
route de la cité des 17 jusqu’au tournant de
Mazala, arrêt des bus ; du tournant de Mazala,
suivre l’avenue qui passe au Sud de l’ex-Etat-
major de la milice, actuel COMUS jusqu’au gril-
lage, mur limitant la base aérienne ; suivre la li-
mite de la base aérienne jusqu’à la source de
Mfilou; de ce point, descendre le cours de Mfilou
jusqu’au pont de la route de l’auberge de la
Gascogne, abattoir ;

- au Sud : du pont, suivre la route de l’auberge de
la Gascogne jusqu’au croisement avec l’avenue
non dénommée, limitrophe du cimetière ; suivre
cette avenue passant par la ferme Nzoko, et le
séminaire Saint Jean jusqu’au Djoué ; de ce point
remonter le Djoué jusqu’au confluent avec la 
rivière Ntsouélé.

L’arrondissement n° 7 ainsi modifié couvre ainsi

90,16 km2, soit 9.016 ha.

Article 4 : La présente loi, qui abroge toutes disposi-
tions antérieures contraires, sera publiée au Journal
officiel et exécutée comme loi de l’Etat.

Fait à Brazzaville, le 17 mai 2011

Par le Président de la République,

Denis SASSOU-N’GUESSO

Le ministre de l’intérieur et de la décentralisation, 

Raymond Zéphirin MBOULOU

Le ministre d’Etat, coordonnateur du pôle écono-
mique, ministre de l’économie,  du plan, de l’aména-
gement du territoire et de l’intégration,

Pierre MOUSSA

Loi n° 11-2011 du 17 mai 2011 portant défi-

nition des limites des arrondissements n°s 2, 3, 4 et
5 de la commune de Brazzaville

L’Assemblée nationale et le Sénat
ont délibéré et adopté ;

Le Président de la République promulgue 
la loi dont la teneur suit :

N° 21-2011



Article premier : L’arrondissement n° 2 Bacongo s’é-

tend sur 6,74 km2 soit 674 ha et se limite :

- au Nord : suivre l’avenue de l’OUA, depuis le
croisement avec l’avenue Matsoua au rond-point
de la milice ; du rond-point, suivre l’avenue
Tchicaya U’tam’si, ex-Augagneur au croisement
avec l’avenue Lucien Fourneau ; suivre l’avenue
Lucien Fourneau au croisement avec l’avenue des
premiers jeux africains de ce point. suivre 
l’avenue des premiers jeux africains jusqu’au
rond-point de la patte d’oie, de ce point, suivre
l’avenue de Maya-Maya jusqu’au croisement avec
l’allée du Chaillu, suivre l’allée du Chaillu juqu’au
rond-point de l’État-major, croisement avec 
l’avenue d’Ornano. De ce point, suivre l’avenue
d’Ornano ou ravin du Tchad ; suivre le ravin du
Tchad au confluent avec le fleuve Congo ;

- au Sud-Est : du confluent, descendre le fleuve
Congo jusqu’au confluent avec le ruisseau Zanga
dia bangombé ;

- à l’Ouest : du confluent, remonter le ruisseau
Zanga dia bangombé, Makélékéké jusqu’à sa
source : de la source, suivre la rue Fouèkélé
jusqu’au croisement avec la rue non dénommée
longeant le mur du centre sportif ; suivre la rue
non dénommée longeant le centre sportif jusqu’au
croisement avec l’avenue Matsoua, suivre 
l’avenue Matsoua au croisement avec l’avenue de
l’OUA.

Article 2 : L’arrondissement n° 3 Poto-Poto couvre

9,32 km2 soit 932 ha et se limite :

- au Nord : du rond-point de la patte-d’oie, suivre le
boulevard Alfred RAOUL jusqu’au pont du cente-
naire ; du pont du centenaire, longer le chemin de
fer Congo Océan jusqu’au croisement avec la rue
Lénine, de là, suivre la rue Lénine jusqu’au pont
sur la rivière Madoukou ;

- à l’Est : du pont, descendre le cours de Madoukou
jusqu’au ponceau de la rue des Balaris ; du pon-
ceau, suivre la rue non dénommée au rond-point
de la gare PV ; de là, suivre la rue de la pointe hol-
landaise au croisement avec l’avenue Paul
Doumer ; suivre l’avenue Paul Doumer jusqu’au
croisement avec l’avenue du port. De ce point,
suivre la limite Est du dépôt Hydro Conqo
jusqu’au fleuve Congo ;

- au Sud : descendre le fleuve Congo, depuis l’inter-
section avec la limite Est du dépôt Hydro Congo
jusqu’au confluent avec le ravin du Tchad.

- à l’Ouest : du confluent, remonter le ravin du
Tchad jusqu’à l’avenue d’Ornano, suivre l’avenue
d’Ornano jusqu’au rond-point de l’ex-Etat-major.
Du rond-point, suivre l’allée du Chaillu jusqu’au
croisement avec l’avenue de Maya-Maya, suivre
l’avenue de Maya-Maya jusqu’au rond-point de la
patte d’oie.

Article 3 : L’arrondissement n° 4 Moungali s’étend

sur 14, 28 km2 soit 1.428 ha et se limite :

- au Nord : de la source de la rivière Mfilou suivre
la limite Nord de la base aérienne, grillage jusqu’à
l’avenue de Ngamaba, avenue passant au Sud de
l’ex-Etat-major de la milice, actuel COMUS, sui-
vre l’avenue passant au Sud de l’ex-Etat-major de
la milice, actuel COMUS jusqu’à Mazala, arrêt de
bus, de là, suivre la route de la cité des 17
jusqu’au croisement avec la rue non dénommée,
aboutissant au cours d’eau la Tsièmé à 8 Km de
sa source à vol d’oiseau, longer cette rue non
dénommée jusqu’au cours d’eau la Tsièmé, de ce
point, descendre le cours d’eau la Tsième
jusqu’au niveau de l’avenue non dénommée bor-
dant à. l’Est l’école primaire de Moukondo.

Article 5 : La présente loi, qui abroge toutes disposi-
tions antérieures contraires, sera publiée au Journal
officiel et exécutée comme loi de l’Etat.

Fait à Brazzaville, le 17 mai 2011

Par le Président de la République,

Denis SASSOU-N’GUESSO

Le ministre de l’intérieur et de la décentralisation, 

Raymond Zéphirin MBOULOU

Le ministre d’Etat, coordonnateur du pôle écono-
mique, ministre de l’économie,  du plan, de l’aména-
gement du territoire  et de l’intégration,

Pierre MOUSSA

Loi n° 12-2011 du 17 mai 2011 portant
redéfinition des limites de la commune de Brazzaville

L’Assemblée nationale et le Sénat
ont délibéré et adopté ;

Le Président de la République promulgue 
la loi dont la teneur suit :

Article premier : La commune de Brazzaville s’étend

sur 326,40 km2, soit 32.640 ha et se limite :

- au Nord : du point d’intersection entre le méri-
dien passant par la source occidentale de
Ntsouélé et la route de Mayama, suivre la ligne
droite conventionnelle jusqu’à la source de la
Tsiémé ; de la source, une ligne droite convention-
nelle à la source de Itatolo, suivre la ligne droite à
la source de Lokoua-Mpika ; descendre Lokoua-
Mpika, jusqu’au confluent avec la rivière Bilolo ;
du confluent, une ligne droite conventionnelle ori-
entée au Nord-Est, qui aboutit à Djiri en intégrant
le village Bilolo à l’arrondissement n° 9 ; descen-
dre la Djiri jusqu’au fleuve ;

- au Sud-Est : suivre le fleuve Congo, depuis le con-
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fluent avec la rivière Djiri au confluent avec la 
rivière Djoumouna ;

- à l’Ouest : remonter le cours de la Djoumouna
jusqu’au confluent avec Maloto ; remonter le
cours de Maloto jusqu’à sa source septentrionale,
au Nord de Nganga Lingolo ; de ce point, suivre la
ligne droite conventionnelle qui aboutit au con-
fluent de Loua avec la rivière Bandzou ; remonter
le cours de Bandzou jusqu’à sa source, suivre la
ligne de crète à la source de Laba, descendre le
cours de Laba jusqu’au confluent avec le Djoué,
suivre le Djoué jusqu’au confluent avec la rivière
Ntsouélé ; remonter le cours de la Ntsouélé
jusqu’à sa source la plus occidentale.

De cette source suivre le méridien passant par cette
source jusqu’à l’intersection de la route de Mayama.

Le périmètre de la commune de Brazzaville ci-dessus
redéfini est composé de trois zones distinctes :

- une zone urbaine ;
- une zone semi-urbaine ou zone d’extension ; 
- et une zone rurale dite naturelle.

Article 2 : La présente loi, qui abroge toutes disposi-
tions antérieures contraires, sera publiée au Journal
officiel et exécutée comme loi de l’Etat.

Fait à Brazzaville, le 17 mai 2011

Par le Président de la République,

Denis SASSOU-N’GUESSO

Le ministre de l’intérieur et de la décentralisation, 

Raymond Zéphirin MBOULOU

Le ministre d’Etat, coordonnateur du pôle écono-
mique, ministre de l’économie,  du plan, de l’aména-
gement du territoire et de l’intégration,

Pierre MOUSSA

Loi n° 13-2011 du 17 mai 2011 portant
création du district de l’île Mbamou

L’Assemblée nationale et le Sénat
ont délibéré et adopté ;

Le Président de la République promulgue 
la loi dont la teneur suit :

Article premier : L’île Mbamou est érigée en district.

Le chef-lieu du district de l’île Mbamou est Lissanga.

Article 2 : Le district de l’île Mbamou est rattaché au
département de Brazzaville.

Article 3 : Le district de l’île Mbamou est contenu
entre 4°6’ et 4°17’ de latitude Sud et entre 15°18’ et
15°29’ de longitude Est.

Il comprend : l’île Mbamou, les eaux et les îlots com-
pris entre l’île Mbamou et la rive septentrionale du
Stanley-Pool.

Il s’étend sur 24 km de long, 16 km de large et couv-

re une superficie de 262 km2.

Article 4 : Les limites territoriales du district de l’île
Mbamou sont définies ainsi qu’il suit :

- au Nord-Ouest : depuis l’extrémité orientale de
l’ile qui est le point de contact avec la médiane, de
ce point, suivre la ligne droite jusqu’à l’extrémité
orientale des falaises de Douvres, ensuite suivre
la rive septentrionale du Stanley-Pool jusqu’au
port de l’ATC de Brazzaville ; de là, suivre la ligne
droite jusqu’à l’extrémité Sud-Ouest de 1’île,
point de contact avec la médiane ;

- au Sud-Est : de son extrémité Sud-Ouest et au
point de contact avec la médiane du Stanley-Pool,
suivre la rive méridionale de l’île qui est le bord de
l‘ île jusqu’à son extrémité orientale, point de con-
tact avec la ligne médiane.

Article 5 : L’administration du district de l’île
Mbamou est assurée conformément aux textes en
vigueur.

Article 6 : La présente loi, qui abroge toutes disposi-
tions antérieures contraires, sera publiée au Journal
officiel et exécutée comme loi de l’Etat.

Fait à Brazzaville, le 17 mai 2011

Par le Président de la République,

Denis SASSOU-N’GUESSO

Le ministre de l’intérieur et de la décentralisation, 

Raymond Zéphirin MBOULOU

Le ministre d’Etat, coordonnateur du pôle écono-
mique, ministre de l’économie,  du plan, de l’aména-
gement du territoire  et de l’intégration,

Pierre MOUSSA

Le ministre des finances, du budget et du 
portefeuille public,

Gilbert ONDONGO

Loi n° 14-2011 du 17 mai 2011 portant
redéfinition des limites du département de Brazza-
ville

L’Assemblée nationale et le Sénat
ont délibéré et adopté ;

Le Président de la République promulgue 
la loi dont la teneur suit :

Article premier : Le département de Brazzaville s’é-
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tend sur 588,40 km2, soit 58.840 ha.

Les limites du département de Brazzaville sont redé-
finies ainsi qu’il suit :

- au Nord : du point d’intersection entre le méri-
dien passant par la source occidentale de
Ntsouélé et la route de Mayama, suivre la ligne
droite conventionnelle jusqu’à la source de la
Tsiémé ; de la source par une ligne droite conven-
tionnelle à la source de Itatolo, par une ligne
droite à la source de Lokoua-Mpika ; descendre
Lokoua-Mpika jusqu’au confluent avec la rivière
Bilolo ; du confluent par une ligne droite conven-
tionnelle orientée au Nord-Est, qui aboutit à Djiri
en intégrant le village Bilolo à l’arrondissement n°
9, descendre la Djiri jusqu’au confluent avec le
fleuve Congo ; du confluent, suivre la rive septen-
trionale du Stanley-Pool jusqu’à l’extrémité orien-
tale des falaises de Douvres ; de ce point par une
ligne droite jusqu’à l’extrémité orientale de file,
point de contact avec la médiane.

- au Sud-Est : de l’extrémité orientale de l’île, point
de contact avec la médiane, suivre la rive méri-
dionale jusqu’à son extrémité Sud-Ouest de l’île,
point de contact avec la médiane, ensuite la mé-
diane du fleuve jusqu’au confluent avec la rivière
Djoumouna.

- à l’Ouest : du confluent, remonter le cours de la
Djoumouna au confluent avec le cours d’eau
Maloto ; remonter le cours de Maloto jusqu’à sa
source septentrionale, au Nord de Nganga
Lingolo, de la source, suivre une ligne droite con-
ventionnelle qui aboutit au confluent de la Loua
avec son affluent Bandzou ; remonter le cours de
Bandzou jusqu’à sa source ; suivre la ligne de
crète à la source du cours d’eau Laba ; descendre
le cours de Laba jusqu’au confluent avec le Djoué;
remonter le Djoué jusqu’au confluent avec son
affluent Ntsouélé ; remonter le cours de Ntsouélé
jusqu’à sa source occidentale ; suivre le méridien
passant par cette source jusqu’à l’intersection de
la route de Mayama.

Article 2 : La présente loi, qui abroge toutes disposi-
tions antérieures contraires, sera publiée au Journal
officiel et exécutée comme loi de l’Etat.

Fait à Brazzaville, le 17 mai 2011

Par le Président de la République,

Denis SASSOU-N’GUESSO

Le ministre de l’intérieur et de la décentralisation, 

Raymond Zéphirin MBOULOU

Le ministre d’Etat, coordonnateur du pôle écono-
mique, ministre de l’économie, du plan, de l’aména-
gement du territoire et de l’intégration,

Pierre MOUSSA

Loi n° 15-2011 du 17 mai 2011 portant
création des arrondissements n° 5 Mongo-Mpoukou
et n° 6 Ngoyo dans la commune de Pointe-Noire

L’Assemblée nationale et le Sénat
ont délibéré et adopté ;

Le Président de la République promulgue 
la loi dont la teneur suit :

Article premier : Il est créé, dans les limites territoria-
les de la commune de Pointe-Noire, deux arrondisse-
ments dénommés ainsi qu’il suit :

- arrondissement n° 5 Mongo-Mpoukou ;
- arrondissement n° 6 Ngoyo.

Article 2 : L’arrondissement n° 5 Mongo-Mpoukou
s’étend sur 48.483 km2, soit 4.848,3 ha et se limite
ainsi :

- au Nord : par une ligne conventionnelle du pont
de la nationale n° 5 à l’ex-usine des eaux de
Ngamboussi, remonter le cours de Ngamboussi
jusqu’à sa source, côte 80. De là, suivre la ligne
droite conventionnelle, source Ngamboussi - 
PK 20 jusqu’à l’intersection avec la route
nationale n° 1;

- à l’Est : suivre la route nationale n° 1 jusqu’au
croisement de l’avenue Léonard MAVOUNGOU ;

- au Sud : suivre l’avenue Léonard MAVOUNGOU
au croisement avec la route nationale n° 5 ; la
route nationale n° 5 au croisement avec la route
nationale n° 1, puis la route nationale n° 1 au
pont sur le cours d’eau Songolo. Du pont, descen-
dre la rivière Songolo jusqu’à son embouchure ;

- à l’Ouest : la côte de l’embouchure de Songolo
jusqu’à celle de la rivière Rouge ; de la rivière
Rouge jusqu’au pont sur la route nationale n° 5.

Article 3 : L’arrondissement n° 6 Ngoyo s’étend sur

70,309 km2, soit 7030,9 ha et se limite :

- au Nord : la voie du chemin de fer Congo océan
depuis la limite Est de l’aéroport jusqu’au pas-
sage à niveau de l’avenue de l’indépendance ; le
prolongement de l’avenue de l’indépendance
jusqu’au ponceau sur la rivière Niandji en pas-
sant sur le pont de la rivière Koulombo ;

- à l’Est : du ponceau, descendre le cours de Niandji
jusqu’au lac Loufoualéba, suivre le contour
Ouest-Sud du lac Loufoualéba jusqu’à son
extrémité Sud-Est. De ce point, une ligne droite
conventionnelle aboutit au PK 16,859 sur la route
nationale n° 4 ; par une ligne droite convention-
nelle perpendiculaire à la côte ;

- au Sud-Ouest : de la côte jusqu’au point d’inter-
section avec la ligne droite conventionnelle per-
pendiculaire à la côte en passant par le pont de
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Tchimagni sur la route nationale n° 4 ; de cette
ligne droite jusqu’au pont. Du pont, remonter le
cours de Tchimagni jusqu’à l’intersection de la
limite Est de l’aéroport. De cette limite Est de la
zone de l’aéroport jusqu’à l’intersection avec la
voie du chemin de fer Congo océan.

Article 4 : Le siège de l’arrondissement n° 5 est situé
à Mongo-Mpoukou et celui de l’arrondissement n° 6
à Ngoyo.

Article 5 : L’administration de l’arrondissement n° 5
Mongo-Mpoukou et de l’arrondissement n° 6 Ngoyo
est assurée conformément aux dispositions des tex-
tes en vigueur.

Article 6 : La présente loi, qui abroge toutes disposi-
tions antérieures contraires, sera publiée au Journal
officiel et exécutée comme loi de l’Etat.

Fait à Brazzaville, le 17 mai 2011

Par le Président de la République,

Denis SASSOU-N’GUESSO

Le ministre de l’intérieur et de la décentralisation, 

Raymond Zéphirin MBOULOU

Le ministre d’Etat, coordonnateur du pôle écono-
mique, ministre de l’économie, du plan, de l’aména-
gement du territoire  et de l’intégration,

Pierre MOUSSA

Le ministre des finances, du budget et du 
portefeuille public,

Gilbert ONDONGO

Loi n° 16-2011 du 17 mai 2011 portant
modification des limites des arrondissements 1, 3 et
4 de la commune de Pointe-Noire

L’Assemblée nationale et le Sénat
ont délibéré et adopté ;

Le Président de la République promulgue 
la loi dont la teneur suit :

Article premier : L’arrondissement n° 1 Emery Patrice

LUMUMBA s’étend sur 28,012 km2, soit 2801,2 ha et
se limite :

- au Nord : l’avenue Félix TCHICAYA, depuis son
prolongement à l’océan jusqu’à l’avenue Moe
Pratt; l’avenue Moe Pratt jusqu’au croisement
avec l’avenue de Matendé ;

- à l’Est : l’avenue de Matendé jusqu’au au croise-
ment avec l’avenue de la Révolution : l’avenue de
la Révolution au croisement avec l’avenue de
l’Indépendance ; l’avenue de l’Indépendance à la
rue Kimongo, la rue Kimongo à la rivière Mfallo ;

la rivière Mfallo jusqu’à sa source ; de la source à
l’avenue Marien NGOUABI ; l’avenue Marien
NGOUABI jusqu’à la limite Est de l’aéroport ; la
limite Est de l’aéroport jusqu’à l’intersection avec
la rivière Tchimagni, de la rivière Tchimagni
jusqu’au pont de la route nationale n° 4 ;

- au Sud : du pont sur Tchimagni, par la ligne
droite conventionnelle perpendiculaire à la côte
jusqu’au point de contact avec l’océan ;

- à l’Ouest : de ce point, suivre la côte jusqu’à l’in-
tersection avec le prolongement de l’avenue Félix
TCHICAYA.

Article 2 : L’arrondissement n° 3 Tié-Tié couvre

51,248 km2, soit 5.124,8 ha et se limite :

- au Nord : la rivière Songolo depuis son intersec-
tion avec l’avenue Moe Pratt jusqu’au confluent
avec la rivière Bissongo ; remonter la rivière
Bissongo jusqu’à sa source, côte 80. De la source,
par la ligne droite conventionnelle jusqu’au con-
fluent de la rivière Koulombo avec son affluent
situé à environ un kilomètre en aval de la gare
Ngondji, ex-Patra. Remonter cet affluent jusqu’à
l’intersection avec la ligne droite conventionnelle
joignant PK 20 Koulombo à la source de Niandji ;

- à l’Est : de ce point, suivre la ligne droite conven-
tionnelle à la source de la rivière Niandji, côte 80,
descendre le cours de Niandji jusqu’au ponceau
du prolongement de l’avenue de l’Indépendance ;

- au Sud : suivre le prolongement de l’avenue de
l’indépendance jusqu’au ponceau sur la rivière
koulombo ; de ce point, prolonger l’avenue de
l’Indépendance jusqu’au croisement, passage à
niveau de la voie du chemin de fer Congo océan ;
longer la voie du chemin de fer Congo océan à
l’avenue Marien NGOUABI. Suivre l’avenue
Marien NGOUABI jusqu’à la source de la rivière
Mfallo, descendre le cours de Mfallo jusqu’à la rue
Kimongo, suivre la rue Kimongo au croisement
avec l’avenue de l’Indépendance, l’avenue de
l’Indépendance au croisement avec l’avenue de la
Révolution, suivre l’avenue de la Révolution au
croisement avec l’avenue de Matendé, suivre 
l’avenue de Matendé au croisement avec l’avenue
Moe Pratt, longer l’avenue Moe Pratt jusqu’à l’in-
tersection avec la rivière Songolo ;

- L’arrondissement n° 3 ainsi modifié comprend
trois zones distinctes : une zone urbaine, une
zone semi-urbaine et une zone rurale, située sur
la rive gauche du cours d’eau Koulombo et consti-
tuée des plantations d’eucalyptus.

Article 3 : L’arrondissement n° 4 Loandjili s’étend sur

36,738 km2, soit 3.673,8 ha et se limite :

- au Nord : du croisement de la route nationale n°
5 avec l’avenue Léonard MAVOUNGOU, suivre
l’avenue Léonard MAVOUNGOU jusqu’à la route
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nationale n° 1, la route nationale n° 1 à l’intersec-
tion avec la ligne droite conventionnelle joignant
la source de Ngamboussi, côte 80 et PK 20
Koulombo ; de ce point, cette ligne droite conven-
tionnelle jusqu’au PK 20 Koulombo;

- à l’Est : du PK 20 Koulombo, par une ligne droite
conventionnelle PK 20, source Niandji à l’intersec-
tion avec l’affluent de Koulombo, située à un kilo-
mètre environ en aval de la gare Ngondji, ex-
Patra; descendre cet affluent jusqu’au confluent
avec Koulombo ; du confluent par une ligne droite
conventionnelle jusqu’à la source de Bissongo,
côte 80; descendre le cours de Bissongo jusqu’au
confluent avec Songolo ;

- au Sud-Ouest : du confluent, descendre la
Songolo jusqu’au pont sur la nationale n° 1, la
route nationale n° 1 au rond-point Félix TCHICA-
YA ; la route nationale n° 5 jusqu’au croisement
avec l’avenue Léonard MAVOUNGOU.

- L’arrondissement n° 4 ainsi modifié comprend
trois zones : une zone urbaine, une zone semi-
urbaine et une zone rurale constituée par les
plateaux de Ngondji.

Article 4 : La présente loi, qui abroge toutes disposi-
tions antérieures contraires, sera publiée au Journal
officiel et exécutée comme loi de l’Etat.

Fait à Brazzaville, le 17 mai 2011

Par le Président de la République,

Denis SASSOU-N’GUESSO

Le ministre de l’intérieur et de la décentralisation, 

Raymond Zéphirin MBOULOU

Le ministre d’Etat, coordonnateur du pôle écono-
mique, ministre de l’économie,  du plan, de l’aména-
gement du territoire et de l’intégration,

Pierre MOUSSA

Loi n° 17-2011 du 17 mai 2011 portant
redéfinition des limites de la commune de Pointe-
Noire

L’Assemblée nationale et le Sénat
ont délibéré et adopté ;

Le Président de la République promulgue 
la loi dont la teneur suit :

Article premier : La commune de Pointe-Noire s’étend

sur 239,953 km2, soit 23.995,3 ha et se limite :

- au Nord : La rivière Rouge, de son embouchure
jusqu’au pont de la route du Bas-kouilou, du
pont par la ligne droite conventionnelle à l’ex-
usine des eaux, lac Ngamboussi, remonter le
cours de la rivière Ngamboussi jusqu’à sa source,

côte 80 ; de cette source par la ligne droite con-
ventionnelle au PK 20 sur la voie du chemin de fer
Congo océan ; prolongée à la rivière Koulombo ;

- à l’Est : Suivre la ligne droite conventionnelle
aboutissant à la source de la rivière Niandji, côte
80 ; descendre le cours de Niandji jusqu’au lac
Loufoualéba ; suivre le contour Ouest-Sud du lac
jusqu’à son extrémité Sud-Est

- au Sud : De l’extrémité Sud-Est du lac, par la
ligne droite conventionnelle au PK 16,859 sur la
route nationale n° 4, du PK 16,859 à la côte par
une ligne droite perpendiculaire à la côte ;

- à l’Ouest : De ce point, suivre la côte de l’océan
Atlantique jusqu’à l’embouchure de la rivière
Rouge.

Le périmètre de la commune de Pointe-Noire ci-des-
sus redéfini est composé de trois zones distinctes :

- une zone urbaine ;
- une zone semi-urbaine ou zone d’extension ;
- et une zone rurale dite naturelle, constituée par des

zones agricoles et des plantations d’eucalyptus.

Article 2 : La présente loi, qui abroge toutes disposi-
tions antérieures contraires, sera publiée au Journal
officiel et exécutée comme loi de l’Etat.

Fait à Brazzaville, le 17 mai 2011

Par le Président de la République,

Denis SASSOU-N’GUESSO

Le ministre de l’intérieur et de la décentralisation, 

Raymond Zéphirin MBOULOU

Le ministre d’Etat, coordonnateur du pôle écono-
mique, ministre de l’économie,  du plan, de l’aména-
gement du territoire et de l’intégration,

Pierre MOUSSA

Loi n° 18-2011 du 17 mai 2011 portant rat-
tachement du district de Tchiamba-Nzassi au dépar-
tement de Pointe-Noire et définition de ses limites

L’Assemblée nationale et le Sénat
ont délibéré et adopté ;

Le Président de la République promulgue 
la loi dont la teneur suit :

Article premier : Le district de Tchiamba-Nzassi est
rattaché au département de Pointe-Noire.

Article 2 : Les limites de Tchiamba-Nzassi sont défi-
nies ainsi qu’il suit :

- au Nord : du PK 20 sur le chemin de fer Congo
océan, suivre la ligne droite conventionnelle
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source Ngamboussi PK 20 jusqu’au cours d’eau
Koulombo, remonter le cours d’eau sur une dis-
tance de 4,4 km, au confluent de l’affluent de la
rive gauche ; remonter cet affluent jusqu’à sa
source, suivre la ligne de crête à la source de la
rivière Makan Mbo ; descendre le cours de Makan
Mbo jusqu’au confluent avec la Loémé ; remonter
la Loémé jusqu’au confluent avec la Loufika ; de
la Loufika jusqu’au confluent avec Tioni ;

- à l’Est : du confluent, suivre le cours de Tioni, le
cours de Mavomo jusqu’à sa source ; de la source
à la borne E frontière Congo-Angola, Cabinda ;

- au Sud : de la borne E, suivre la frontière Congo-
Angola, Cabinda telle qu’elle est définie par les
conventions internationales jusqu’à la borne A,
pointe Chamba ; de ce point, suivre le thalweg de
la lagune Massabi à la côte, suivre la côte
jusqu’au point d’intersection avec la ligne droite
conventionnelle perpendiculaire à la côte en pas-
sant par le PK 16, 859 sur la route nationale n° 4;

- à l’Ouest : suivre cette ligne droite convention-
nelle au PK 16,859 sur la nationale n° 4 ; suivre
la ligne droite conventionnelle à l’extrémité Sud-
Est du lac Loufoualéba ; suivre le contour Sud-
Ouest du lac jusqu’au confluent avec la rivière
Niandji ; remonter le cours de Niandji jusqu’à sa
source, côte 80 ; suivre la ligne droite convention-
nelle jusqu’au PK 20 sur le chemin de fer Congo
océan - Koulombo.

Article 3 : La présente loi, qui abroge toutes disposi-
tions antérieures contraires, sera publiée au Journal
officiel et exécutée comme loi de l’Etat.

Fait à Brazzaville, le 17 mai 2011

Par le Président de la République,

Denis SASSOU-N’GUESSO

Le ministre de l’intérieur et de la décentralisation, 

Raymond Zéphirin MBOULOU

Le ministre d’Etat, coordonnateur du pôle écono-
mique, ministre de l’économie, du plan, de l’aména-
gement du territoire et de l’intégration,

Pierre MOUSSA

Loi n° 19 - 2011 du 17 mai 2011 portant
redéfinition des limites du département de Pointe-
Noire

L’Assemblée nationale et le Sénat
ont délibéré et adopté ;

Le Président de la République promulgue 
la loi dont la teneur suit :

Article premier : Le département de Pointe-Noire s’é-
tend sur 2.134 km², soit 213.400 ha.

Les limites du département de Pointe-Noire sont
redéfinies ainsi qu’il suit :

- au Nord : suivre la rivière Rouge de son
embouchure jusqu’au pont de la route du bas-
Kouilou, Route nationale n°5 ; du pont, suivre la
ligne droite conventionnelle jusqu’à l’ex-usine des
eaux, lac Ngamboussi, remonter le cours de
Ngamboussi jusqu’à sa source, côte 80; de cette
source, suivre la ligne droite conventionnelle
jusqu’au PK 20 sur le chemin de fer Congo océan.
De ce point, prolonger cette ligne conventionnelle
jusqu’au cours d’eau Koulombo, remonter le
cours d’eau Koulombo sur une distance de 4,4
km jusqu’au confluent de l’affluent de la rive
gauche ; remonter cet affluent jusqu’à sa source,
suivre la ligne de crête à la source de Makan Mbo,
descendre le cours de Makan Mbo jusqu’au con-
fluent avec la Loémé, remonter la Loémé jusq’au
confluent avec Loufika ; suivre Loufika au con-
fluent avec Tioni ;

- à l’Est : du confluent, suivre le cours de Tioni, le
cours de Mavomo jusqu’à la source, de la source
à la borne E frontière Congo-Cabinda ;

- au Sud : de Ia borne E, suivre la frontière Congo-
Angola (Cabinda) telle qu’elle est définie par les
conventions internationales jusqu’à la borne A,
pointe Chamba, de ce point, suivre le thalweg
jusqu’à l’embouchure de la lagune Massabi ;

- à l’Ouest : de cette embouchure, suivre la côte
maritime jusqu’à l’embouchure de la rivière
Rouge.

Article 2 : La présente loi, qui abroge toutes disposi-
tions antérieures contraires, sera publiée au Journal
officiel et exécutée comme loi de I’Etat.

Fait à Brazzaville, le 17 mai 2011

Par le Président de la République,

Denis SASSOU-N’GUESSO

Le ministre de l’intérieur et de la décentralisation,

Raymond Zéphirin MBOULOU

Le ministre d’Etat, coordonnateur du pôle écono-
mique, ministre de l’économie, du plan, de l’aména-
gement du territoire et de l’intégration,

Pierre MOUSSA

Loi n° 20 - 2011 du 17 mai 2011 portant
création du district de Loango et érection de la 
localité de Loango en chef -lieu du département du
Kouilou

L’Assemblée nationale et le Sénat
ont délibéré et adopté ;

Le Président de la République promulgue 
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la loi dont la teneur suit :

Article premier : Le village de Loango est érigé en dis-
trict.

Article 2 : Loango est le chef-lieu du département du
Kouilou.

Article 3 : Les limites du district de Loango sont défi-
nies ainsi qu’il suit :

- au Nord : le Kouilou, depuis l’embouchure
jusqu’au confluent avec le cours d’eau la Ntombo,
remonter le cours de la Ntombo jusqu’au con-
fluent avec la Boudi ;

- à l’Est : suivre la Boudi puis l’affluent Ntombo
jusqu’au pont de la route nationale n° 1 ; de la
route nationale n°1 jusqu’au pont sur la rivière
Koulombo ; descendre Koulombo sur environ 4,4
km et par une ligne droite conventionnelle au PK
20 sur le chemin de fer Congo Océan, point de
contact avec la limite communale ;

- au Sud : du PK 20, suivre la limite de la commune
jusqu’à l’embouchure de la rivière Rouge ;

- à l’Ouest : de l’embouchure de la rivière Rouge,
suivre la côte maritime jusqu’à l’embouchure du
Kouilou.

Article 4 : L’administration du district de Loango est
assurée conformément aux textes en vigueur.

Article 5 : La présente loi, qui abroge toutes disposi-
tions antérieures contraires, sera publiée au Journal
officiel et exécutée comme loi de l’Etat.

Fait à Brazzaville, le 17 mai 2011

Par le Président de la République,

Denis SASSOU-N’GUESSO

Le ministre de l’intérieur et de la décentralisation,

Raymond Zéphirin MBOULOU

Le ministre d’Etat, coordonnateur du pôle écono-
mique, ministre de l’économie, du plan, de l’aména-
gement du territoire et de l’intégration,

Pierre MOUSSA

Le ministre des finances, du budget et du 
portefeuille public,

Gilbert ONDONGO

Loi n° 21 - 2011 du 17 mai 2011 portant
redéfinition des limites du département du Kouilou

L’Assemblée nationale et le Sénat
ont délibéré et adopté ;

Le Président de la République promulgue 

la loi dont la teneur suit :

Article premier : Le département du Kouilou s’étend
sur 12.516,8 km², soit 125.168 ha.

Les limites du département du Kouilou sont définies
ainsi qu’il suit :

- au Nord : la frontière internationale Congo-Gabon
telle qu’elle est définie par les conventions inter-
nationales, depuis l’océan Atlantique à la source
de la rivière Louboumou; le cours de la
Louboumou jusqu’à son confluent avec le Niari, le
cours du Niari en descendant jusqu’à son 
confluent avec la Loubomo ;

- à l’Est : remonter la Loubomo jusqu’à son conflent
avec Gistwa, remonter la Gistwa jusqu’à sa
source. De ce point, suivre la ligne de crête au col
du mont Bamba, se prolonge par la ligne de
partage des eaux de la Loumbi d’un côté et de la
Loemé de l’autre jusqu’à la borne E, à côté de la
source de la Loubomo ;

- au Sud : la frontière Congo-Cabinda, telle qu’elle
est définie par les conventions internationales
jusqu’à la borne E, de la borne E à la source de
Mavomo ; descendre le cours de Mavomo, le cours
de Tioni jusqu’au confluent avec Loufika ; le
cours de Loufika à la Loémé ; le cours de la Loémé
en descendant au confluent avec Makan Mbo,
remonter Makan Mbo jusqu’à sa source, par une
ligne de crête à la source d’en face, affluent de la
rive gauche du cours d’eau Koulombo, au Nord de
Ngondji, descendre cet affluent au confluent avec
le cours d’eau Koulombo, descendre le cours du
Koulombo sur 4,4 km, suivre la ligne droite con-
ventionnelle de la source Ngamboussi PK 20, à 2
km de la gare Gondji, point de contact avec la 
limite communale ;

- à l’Ouest : cette limite de la commune de Pointe-
Noire telle qu’elle est définie jusqu’à l’embouchure
à la mer de la rivière Rouge ; de ce point, la côte
à la frontière Congo-Gabon.

Article 2 : La présente loi, qui abroge toutes disposi-
tions antérieures contraires, sera publiée au Journal
officiel et exécutée comme loi de l’Etat.

Fait à Brazzaville, le 17  mai 2011

Par le Président de la République,

Denis SASSOU-N’GUESSO

Le ministre de l’intérieur et de la décentralisation,

Raymond Zéphirin MBOULOU

Le ministre d’Etat, coordonnateur du pôle écono-
mique, ministre de l’économie, du plan, de l’aména-
gement du territoire et de l’intégration,

Pierre MOUSSA
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Loi n° 22 - 2011 du 17 mai 2011 autorisant
la ratification de la convention régissant l’Union
Monétaire de l’Afrique Centrale

L’Assemblée nationale et le Sénat
ont délibéré et adopté :

Le Président de la République promulgue 
la loi dont la teneur suit :

Article premier : Est autorisée la ratification de la
convention régissant l’Union Monétaire de l’Afrique
Centrale, adoptée à Yaoundé le 25 juin 2008 dont le
texte est annexé à la présente loi.

Article 2 : La présente loi sera publiée au Journal offi-
ciel et exécutée comme loi de l’Etat.

Fait à Brazzaville, le 17 mai 2011

Par le Président de la République,

Denis SASSOU-N’GUESSO

Le ministre des affaires étrangères
et de la coopération,

Basile IKOUEBE

Le ministre des finances, du budget et du 
portefeuille public,

Gilbert ONDONGO

COMMUNAUTÉ ÉCONOMIQUE ET MONÉTAIRE 
DE L’AFRIQUE CENTRALE

CONVENTION RÉGISSANT L’UNION MONÉTAIRE
DE L’AFRIQUE CENTRALE (U.M.A.C.)

Identification parafes

CAMEROUN 
CENTRAFRIQUE
CONGO
GABON
GUINÉE
TCHAD

CONVENTION RÉGISSANT L’UNION MONÉTAIRE
DE L’AFRIQUE CENTRALE (U.M.A.C.)

PRÉAMBULE

Le Gouvernement de la République du Cameroun ;

Le Gouvernement de la République Centrafricaine ;

Le Gouvernement de la République du Congo ;

Le Gouvernement de la République Gabonaise ;

Le Gouvernement de la République de Guinée
Equatoriale ;

Le Gouvernement de la République du Tchad ;

Vu le Traité de la Communauté Economique et
Monétaire de l’Afrique Centrale (CEMAC) ;

Considérant Fidèles aux objectifs de l’Union Africaine;

Conscients des avantages que les Etats membres
tirent de leur appartenance à la même Communauté
monétaire, et désireux de la renforcer ;

Considérant la nécessité de consolider les acquis de
la coopération monétaire existant entre les Etats
membres par l’effet des Conventions des 22 et 23
novembre 1972 entre les Etats membres de la
Banque des Etats de l’Afrique Centrale, d’une part, et
entre ceux-ci et la République française, d’autre part,
ainsi que du Protocole Additionnel du 24 août 1984
relatif à l’adhésion de la Guinée Équatoriale à la
Convention de coopération monétaire ;

Convaincus qu’il est de l’intérêt propre de leurs pays
et de leur intérêt commun d’intégrer leur coopération
monétaire au sein d’une Union monétaire articulée
autour d’un Institut d’Emission commun ;

Estimant que seul le respect des droits et obligations
incombant aux participants à une union peut per-
mettre son fonctionnement harmonieux dans l’intérêt
commun, comme dans l’intérêt propre de chacun de
ses membres ;

Soucieux de la nécessité de consolider la communau-
té de monnaie et les interdépendances qu’elle entraî-
ne par une mise en cohérence de leurs politiques éco-
nomiques et un développement harmonisé de leurs
économies nationales ;

Sont convenus des dispositions ci-après :

TITRE I

DES DISPOSITIONS COMMUNES

CHAPITRE I : DES PRINCIPES 
DE LA COMMUNAUTÉ

Article 1 : Par la présente Convention, les Hautes
Parties Contractantes instituent entre elles l’Union
Monétaire de l’Afrique Centrale (UMAC), ci-après
dénommée l’Union Monétaire, afin de créer en com-
mun les conditions d’un développement économique
et social harmonieux, dans le cadre d’un marché
ouvert et d’un environnement juridique approprié.

Article 2 : L’Union Monétaire agit dans les limites des
objectifs que le Traité de la CEMAC et la présente
Convention lui assignent. Elle respecte l’identité
nationale de ses Etats membres.

Article 3 : L’Union Monétaire se caractérise par l’a-
doption d’une même unité monétaire dont l’émission
est confiée à un Institut d’Emission commun, la
Banque des Etats de l’Afrique Centrale (ci-après
dénommée la Banque ou la BEAC) régi par des sta-
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tuts propres qui font partie intégrante de la présente
Convention.

Article 4 : L’Union Monétaire participe à l’exercice de
la surveillance multilatérale dans les conditions pré-
vues par la Convention de l’Union Economique de
l’Afrique Centrale (UEAC), par la coordination des
politiques économiques et la mise en cohérence des
politiques budgétaires nationales avec la politique
monétaire commune. Elle s’assure en outre de la sta-
bilité financière dans la Communauté.

Article 5 : Les Etats membres s’engagent à apporter
leur concours à l’UMAC afin d’assurer le plein respect
des dispositions de la présente Convention et des tex-
tes pris pour son application, notamment en ce qui
concerne :

a) les règles génératrices de l’émission monétaire ;
b) la mise en commun des réserves de change ;
c) la libre circulation des signes monétaires et la
liberté des transferts entre les Etats membres de
l’Union Monétaire
d) les mesures d’harmonisation des législations
monétaire, bancaire et financière et du régime de
change;
e) les procédures de mise en cohérence des politiques
économiques.

Article 6 : L’unité monétaire légale des Etats mem-
bres de l’Union est le Franc de la Coopération
Financière en Afrique Centrale (F. CFA).

La définition du Franc de la Coopération Financière
en Afrique Centrale est celle en vigueur à la signatu-
re de la présente Convention.

La dénomination et la définition de l’unité monétaire
de l’Union pourront être modifiées après concertation
entre les Etats membres et la France, qui garantit la
convertibilité du Franc CFA, conformément à la
Convention de Coopération Monétaire entre les Etats
membres et la France annexée à la présente
Convention.

Article 7 : Les actes juridiques pris par les Organes
et les Institutions Spécialisées de l’Union Monétaire,
pour la réalisation des objectifs de la présente
Convention et conformément aux procédures insti-
tuées par elle, sont applicables dans chaque Etat
membre.

Article 8 : Les Etats membres apportent leur
concours à la réalisation des objectifs de l’Union
Monétaire, en adoptant toutes mesures internes pro-
pres à assurer l’exécution des obligations découlant
de la présente Convention. Ils s’abstiennent de toute
mesure susceptible de faire obstacle à l’application
de la présente Convention et des actes juridiques
adoptés pour sa mise en oeuvre.

Article 9 : En vue de faciliter l’exécution des missions
qui leur sont confiées, les immunités et privilèges
généralement reconnus aux Organisations
Internationales sont accordés aux Organes de

l’UMAC sur le territoire des Etats membres de l’Union
Monétaire dans les conditions précisées par leurs
conventions ou textes spécifiques.

Il ne peut être imposé aux Organes et aux
Institutions Spécialisées de I’UMAC des obligations
ou des contrôles autres que ceux définis par la pré-
sente Convention ou par leurs textes spécifiques.

CHAPITRE Il : DES DISPOSITIONS 
INSTITUTIONNELLES

Article 10 : Les organes de l’Union Monétaire sont :

- la Conférence des Chefs d’Etat ;
- le Comité Ministériel ;
- l’institut d’Emission dénommé « Banque des Etats

de l’Afrique Centrale » (BEAC) ;
- la Commission Bancaire de l’Afrique Centrale

(COBAC) ;
- tout autre Organe approprié créé par la Con-

férence des Chefs d’Etat dans le cadre de I’UMAC.

Les institutions spécialisées de l’Union Monétaire
sont :

- la Commission de Surveillance du Marché Finan-
cier de l’Afrique Centrale (COSUMAF) ;

- le Groupe d’Action contre le Blanchiment d’Argent
en Afrique Centrale (GABAC) ;

- toute autre institution spécialisée créée par la
Conférence des Chefs d’Etat dans le cadre de 
I’UMAC.

Section 1 - De la Conférence des Chefs d’Etat

Article 11 : La Conférence des Chefs d’Etat, instituée
par le Traité de la Communauté Economique et
Monétaire de l’Afrique Centrale (CEMAC), est l’autori-
té suprême de l’Union Monétaire. A ce titre, elle :

a) décide de l’adhésion de tout nouveau membre ;
b) prend acte du retrait d’un membre de l’Union
Monétaire ;
c) fixe le siège des organes et des institutions spécia-
lisées de l’Union Monétaire
d) nomme et révoque les responsables des organes et
des institutions spécialisées de I’UMAC sur proposi-
tion du Comité Ministériel, dans les conditions pré-
vues par les Conventions, Statuts et textes spéci-
fiques qui les régissent.

Section 2 - Du Comité Ministériel

Article 12 : Le Comité Ministériel, institué par le
Traité de la CEMAC, examine les grandes orienta-
tions des politiques économiques respectives des
Etats membres de l’Union Monétaire et en assure la
cohérence avec la politique monétaire commune,
conformément aux dispositions du Titre III de la
Convention de l’Union Economique de l’Afrique
Centrale (UEAC).

Article 13 : Le Comité Ministériel :

a) veille à l’application des dispositions de la présen-
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te convention et fait toute recommandation utile à la
Conférence des Chefs d’Etat tendant à l’adapter à l’é-
volution économique et monétaire de l’Union ;
b) décide, sur proposition du Conseil
d’Administration, de toute augmentation ou réduc-
tion du Capital de la BEAC ;
c) donne un avis conforme sur les propositions de
modification des Statuts de la BEAC soumises par le
Conseil d’Administration ;
d) ratifie les comptes annuels de la BEAC, approuvés
par le Conseil d’Administration et décide, sur propo-
sition de celui-ci, de l’affectation des résultats ;
e) propose à la Conférence des Chefs d’Etat, dans les
conditions prévues par leurs textes spécifiques
respectifs, la nomination et la révocation des princi-
paux responsables des Organes et des Institutions
Spécialisées de l’UMAC ;
f) nomme et révoque les responsables des autres
Organes et des institutions spécialisées de l’UMAC
dont la compétence lui est reconnue par leurs textes
organiques respectifs ;
g) fixe, après avis de leurs instances de décision
respectives, la rémunération, les indemnités et les
avantages accordés aux principaux responsables des
Organes et Institutions Spécialisées de l’UMAC nom-
més par la Conférence des Chefs d’Etat ;
h) approuve le budget des autres Organes et des
Institutions Spécialisées de l’UMAC;
i) examine le rapport annuel de chaque Organe et
Institution Spécialisée de l’UMAC avant sa présenta-
tion à la Conférence des Chefs d’Etat.

Article 14 : Le Comité Ministériel statue, sur propo-
sition du Conseil d’Administration de la BEAC, sur :

a) la création et l’émission des billets de banque et
des monnaies métalliques ainsi que leur retrait et
leur annulation ;
b) la valeur faciale et la forme des coupures, les
signatures dont elles doivent être revêtues ainsi que
les modalités de leur identification par Etat ;
c) les caractéristiques des monnaies métalliques;
d) le délai pendant lequel les billets et monnaies reti-
rés de la circulation doivent impérativement être pré-
sentés à la BEAC sous peine de perdre leur pouvoir
libératoire ;
e) l’affectation de la contre-valeur du solde des billets
et monnaies retirés de la circulation non présentés
aux guichets de la BEAC.

Article 15 : Chaque Etat membre est représenté au
Comité Ministériel par deux (2) ministres, dont le
Ministre chargé des finances, et n’y dispose que
d’une voix exprimée par ce dernier.

La présidence du Comité Ministériel est tournante.
Elle est assurée, pour une année civile et par ordre
alphabétique des Etats membres, par le Ministre
chargé des finances.

Le Comité Ministériel se réunit au moins deux fois
par an, dont une fois pour la ratification des comptes
de la BEAC.

Les réunions du Comité Ministériel ont lieu sur

convocation de son président en exercice, agissant
sur sa propre initiative ou à la demande de la moitié
de ses membres ou encore, à la demande motivée de
l’un des responsables des Organes ou Institutions
Spécialisées de l’Union Monétaire.

Article 16 : Les Ministres représentant chacun des
Etats membres au Comité Ministériel de l’Union
Monétaire sont membres de droit du Comité
Monétaire et Financier National de leur Etat d’origine.

Article 17 : Les responsables des Organes et des
Institutions Spécialisées de l’Union Monétaire assis-
tent aux réunions du Comité Ministériel avec voix
consultative.

Le Président de la Commission de la CEMAC assiste
aux réunions avec voix consultative.
Lors des réunions du Comité Ministériel, chaque
responsable des Organes ou Institutions Spécialisées
de l’Union Monétaire rapporte les affaires inscrites à
l’ordre du jour concernant son Organe ou son
Institution.

Les frais de fonctionnement du Comité Ministériel de
l’UMAC sont à la charge des Organes et/ou des
Institutions Spécialisées de l’Union, dans les condi-
tions définies par le Règlement intérieur du Comité
Ministériel.

Article 18 : Le Comité Ministériel délibère valable-
ment lorsque chaque Etat membre est représenté.

Article 19 : Les décisions du Comité Ministériel sont
prises à l’unanimité ou, à défaut, à la majorité des
cinq sixièmes.

En ce qui concerne les décisions prises en application
des dispositions des articles 13, 14 et 20 de la pré-
sente Convention, l’unanimité est impérative.

Article 20 : Le Comité Ministériel peut déléguer une
partie de ses pouvoirs à son Président.

TITRE II

DE LA POLITIQUE MONÉTAIRE

Article 21 : Le privilège exclusif de l’émission moné-
taire sur le territoire de chaque Etat membre de
l’Union Monétaire est confié à la Banque des Etats de
l’Afrique Centrale (BEAC).

Article 22 : L’objectif de la BEAC est de garantir la
stabilité de la monnaie. Sans préjudice de cet objec-
tif, la BEAC apporte son soutien aux politiques éco-
nomiques générales élaborées par les Etats membres
de l’Union Monétaire.

Article 23 : Les missions fondamentales relevant de
la BEAC consistent à :

- définir et conduire la politique monétaire de
l’Union ;

- émettre les billets de banque et les monnaies
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métalliques qui ont cours légal et pouvoir libéra-
toire dans l’Union Monétaire ;

- conduire la politique de change de l’Union ;
- détenir et gérer les réserves officielles de change

des Etats membres ;
- promouvoir le bon fonctionnement des systèmes

de paiement et de règlement.

La BEAC assiste également les Etats membres dans
leurs relations avec les institutions financières inter-
nationales.

Article 24 : Les signes monétaires mis en circulation
par la BEAC dans chaque Etat membre de l’Union
Monétaire ont également cours légal et pouvoir libé-
ratoire dans les autres Etats membres.

Article 25 : La BEAC établit pour chaque Etat mem-
bre une situation distincte de l’émission monétaire et
de ses contreparties.

Article 26 : La BEAC centralise les avoirs extérieurs
des Etats membres dans un fonds commun de réser-
ves de change.

Les réserves de change font l’objet d’un dépôt auprès
du Trésor Français, dans un compte courant dénom-
mé “Compte d’Opérations”, dont les conditions d’ap-
provisionnement et de fonctionnement sont précisées
dans une convention spéciale signée entre le
Président du Conseil d’Administration de la BEAC et
le Représentant de l’État français, après avis confor-
me du Comité Ministériel.

Toutefois, dans le cadre de la Convention de
Coopération monétaire conclue avec la France et en
fonction de l’évolution économique et des courants
commerciaux des Etats membres, une partie de ces
réserves peut être détenue hors du compte d’opéra-
tions, conformément aux Statuts de la BEAC.

Article 27 : Les Etats membres s’obligent à prendre
toutes dispositions nécessaires d’ordre national ou
international en vue d’assurer une position créditrice
du fonds commun de réserves de change, selon des
modalités précisées- dans les Statuts de la BEAC.

Article 28 : La BEAC tient informé le Comité
Ministériel de la situation de chaque ..Etat membre
dans ses écritures et de la position de celui-ci au
fonds commun de réserves de change. Elle assure la
centralisation des risques bancaires dans les Etats
membres, participe à la confection des balances des
paiements et élabore les statistiques monétaires.

A cette fin, la BEAC peut requérir, soit directement,
soit par l’intermédiaire des banques, des établisse-
ments financiers, des  institutions de microfinance,
de l’administration des postes et des notaires, toutes
informations sur les transactions extérieures des
administrations publiques, des personnes physiques
ou morales, publiques ou privées ayant leur résiden-
ce ou leur siège dans l’Union Monétaire, ainsi que les
personnes ayant leur résidence ou leur siège à l’é-
tranger pour leurs transactions relatives à leur séjour
ou activité dans l’Union Monétaire.

TITRE III

DE L’HARMONISATION ET DU CONTROLE 
DES REGLEMENTATIONS BANCAIRE, 

MONETAIRE ET FINANCIERE

Article 29 : L’Union Monétaire a, entre autres, pour
objectifs d’adopter une réglementation bancaire et de
la microfinance harmonisée, de renforcer la régle-
mentation commune existante en matière bancaire,
monétaire et financière et d’en assurer le contrôle.

Cette réglementation et ce contrôle concernent,
notamment, :

- les règles d’exercice da la profession bancaire et
des activités s’y rattachant ainsi que le contrôle
de l’application desdites règles ;

- la répression de la falsification des signes moné-
taires et de l’usage des signes falsifiés ;

- les règles concernant la collecte et l’affectation de
l’épargne financière ;

- le régime de change et les systèmes de paiement ;
- les règles relatives aux activités des institutions de

microfinance ;
- les règles relatives à la lutte contre le blanchiment

des capitaux et le financement du terrorisme ;
- les règles relatives aux mécanismes de garantie

des dépôts bancaires.

Le Comité Ministériel peut prendre toutes autres
dispositions qu’il juge utiles en vue de renforcer la
réglementation commune en matière de législation
monétaire, bancaire et financière.

Article 30 : Le Comité Ministériel adopte, à l’unani-
mité, les règlements et, à la majorité qualifiée de cinq
sixièmes, les directives nécessaires à la mise en oeu-
vre de l’article précédent, après avis conforme du
Conseil d’Administration de la BEAC.

Article 31 : L’harmonisation des réglementations et
le contrôle de l’activité bancaire et de la microfinance
relèvent de la compétence de la Commission Bancaire
de l’Afrique Centrale, conformément aux dispositions
de la Convention qui la régit.

La régulation et le contrôle des opérations d’appel
public à l’épargne relèvent de la compétence de la
Commission de Surveillance du Marché Financier de
l’Afrique Centrale, conformément aux dispositions
des textes qui la régissent.

La coordination des politiques de lutte contre le blan-
chiment des capitaux et le financement du terrorisme
relève du GABAC.

TITRE IV

DES DISPOSITIONS DIVERSES ET FINALES

Article 32 : Les Organes et les Institutions
Spécialisées de l’Union Monétaire établissent chacun
un rapport annuel d’activité qui est adressé au
Comité Ministériel, à la Conférence des Chefs d’Etat,
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au Parlement Communautaire et aux autres
Institutions, Organes et Institutions Spécialisées de
la Communauté. Ce rapport est rendu public.

Les responsables des Organes et des Institutions
Spécialisées de l’Union Monétaire présentent chacun
une communication annuelle à la Conférence des
Chefs d’Etat et au Parlement Communautaire sur
l’activité de l’exercice précédent et les perspectives.

Article 33 : Pour l’application de la présente
Convention, le régime des actes juridiques est celui
prévu par le Traité de la CEMAC.

Article 34 : Tout Etat membre peut soumettre à la
Conférence des Chefs d’Etat des projets tendant à la
révision de la présente Convention. Toute modifica-
tion est adoptée à l’unanimité des Etats membres.

Article 35 : En cas de non-respect des engagements
prévus à l’article 5 de la présente Convention par un
Etat membre, la Conférence des Chefs - d’Etat peut
constater, à I’unanimité des autres Chefs d’Etat de
l’Union Monétaire, le retrait de celui-ci.

Article 36 : Dès l’entrée en vigueur de la présente
Convention, les dispositions de celle-ci se substituent
à celles de la Convention régissant I’UMAC signée le
5 Juillet 1996.

Les droits et obligations de la Banque des Etats de
l’Afrique Centrale et des Institutions Spécialisées
existantes ne seront pas, à l’égard des tiers, affectés
par cette substitution.

Article 37 : La présente Convention entre en vigueur
après sa signature par les Etats membres et sa rati-
fication.

Article 38 : La présente Convention sera ratifiée par
les Hautes Parties Contractantes en conformité avec
leurs règles constitutionnelles respectives. Les
instruments de ratification seront déposés auprès du
Gouvernement de la République du Tchad qui en
informera les autres Etats membres et leur en déliv-
rera copies certifiées conformes.

Article 39 : La présente Convention sera enregistrée,
après ratification, auprès de l’Organisation des
Nations Unies et de l’Union Africaine.

En foi de quoi, ont apposé leur signature au bas de la
présente Convention,

Fait à Yaoundé, le 25 juin 2008

Pour la République du Cameroun,

S.E. Paul BIYA
Président de la République

Pour la République Centrafricaine,

S.E. François BOZIZE YANGOUVONDA
Président de la République
Pour la République du Congo,

S.E. Denis SASSOU NGUESSO
Président de la République

Pour la République Gabonaise,

S.E. OMAR BONGO ONDIMBA
Président de la République

Pour la République de Guinée Equatoriale,

S.E. OBIANG NGUEMA MBASOGO
Président de la République

Pour la République du Tchad,

S.E. Youssouf Saleh ABBAS
Premier Ministre,

Loi n° 23 - 2011 du 17 mai 2011 autorisant
la ratification du protocole d’accord de coopération
sur l’exploitation et la production du potentiel des
réserves communes d’hydrocarbures entre la
République du Congo et la République Démocratique
du Congo

L’Assemblée nationale et le Sénat
ont délibéré et adopté :

Le Président de la République promulgue 
la loi dont la teneur suit :

Article premier : Est autorisée la ratification du
protocole d’accord de coopération sur l’exploitation et
la production du potentiel des réserves communes
d’hydrocarbures entre la République du Congo et la
République Démocratique du Congo dont le texte est
annexé à la présente loi.

Article 2 : La présente loi sera publiée au Journal offi-
ciel et exécutée comme loi de l’Etat.

Fait à Brazzaville, le 17 mai 2011

Par le Président de la République,

Denis SASSOU-N’GUESSO

Le ministre des affaires étrangères
et de la coopération,

Basile IKOUEBE

Le ministre des hydrocarbures, 

André Raphaël LOEMBA
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PROTOCOLE D’ACCORD DE COOPERATION 
SUR L’EXPLORATION ET LA PRODUCTION 

DU POTENTIEL DES RESERVES 
COMMUNES D’HYDROCABURES

ENTRE

LA REPUBLIQUE DU CONGO

ET

LA REPUBLIQUE DEMOCRATIQUE DU CONGO

Le Gouvernement de la République du Congo, d’une
part ;

Et

Le Gouvernement de la République Démocratique du
Congo, d’autre Part ;

ci-dessous dénommés « Parties Contractantes».

Considérant l’Accord Général de Coopération
Economique, Scientifique et Culturelle signée à
Brazzaville, le 14 mai 1974, entre les deux Parties ;
Considérant les bonnes relations d’amitié, de frater-
nité et de coopération existant entre elles ;

Considérant que les deux Gouvernements sont enga-
gés dans la promotion du secteur des hydrocarbures,
en général, de l’exploration et de la production des
réserves des hydrocarbures dans la Cuvette Centrale,
en particulier ;

Conscientes de l’existence du potentiel pétrolier sus-
ceptible de conduire à la découverte des réserves
pétrolières commerciales à travers ou à cheval de la
frontière internationale des deux Etats et des consé-
quences qui pourraient en résulter ;

Considérant la nécessité de conclure un accord 
préalable sur les principes que de telles réserves, en
cas de découverte, devront être conjointement exploi-
tées par les deux Gouvernements ;

Considérant que les hydrocarbures contenus dans la
frontière internationale appartiennent aux deux
Etats ;

Ont convenu de ce qui suit :

Article 1er : Le présent Protocole d’Accord a pour
objet de définir le cadre général de la coopération sur
l’exploration et la production du potentiel des réser-
ves communes d’hydrocarbures entre la République
Démocratique du Congo et la République du Congo.

Article 2 : Aux sens du présent  Protocole d’Accord :

- Exploration - production : s’entend de la récolte,
du traitement et de l’interprétation des données
techniques acquises ainsi que de l’exécution des
travaux dans les zones d’intérêt communs ;

- Réserves communes : s’entendent de toutes
structures ou champ pétrolier traversé par la
frontière internationale et dont les réserves
situées sur le territoire de l’un des Etats peuvent
être exploitées, partiellement ou totalement à par-
tir du territoire de l’autre Etat ;

- Frontière Internationale : s’entend de tout tracé
terrestre ou fluvial et aérien séparant les deux
Etats, établi et institué par la Conférence interna-
tionale de Berlin en 1885, reconnu par les
Chartes de l’O.N.U. et de l’O.U.A.

Article 3 : Les Parties Contractantes conviennent de
collaborer dans la conduite des travaux et études sur
l’exploration et la production.

Article 4 : Au terme du présent Protocole d’Accord,
les Parties contractantes conviennent de créer une
Commission technique mixte chargée des travaux
d’unitisation, de production et de l’évaluation de la
quotité revenant à chacune des Parties en cas de
découverte d’un gisement productif commun.

Cette Commission est composée des Experts prove-
nant notamment des administrations respectives
compétentes et des deux entreprises pétrolières
nationales.

Article 5 : Les Ministres des Parties Contractantes
ayant les hydrocarbures dans leurs attributions sont
chargés de l’exécution des dispositions mentionnées
à l’article 4.

Article 6 : Les Parties Contractantes conviennent
d’exécuter leurs engagements conformément aux
pratiques admises dans l’industrie pétrolière interna-
tionale.

Elles conviennent aussi de rechercher conjointement
le financement et d’en déterminer les modalités de
gestion.

Article 7 : Les Parties Contractantes s’engagent à pré-
voir, dans les Conventions relatives à l’exploration et
à la production, toutes les dispositions nécessaires
pour la protection de l’environnement et la réparation
des dommages qui résulteraient des activités d’ex-
ploitation ou de production des hydrocarbures.

Article 8 : Le présent Protocole d’Accord peut être
révisé à la demande de l’une des Parties
Contractantes. La Partie demanderesse informera
l’autre Partie de ses propositions d’amendements
endéans 3 mois avant l’ouverture des négociations.

Tout amendement fera l’objet d’un Protocole d’Accord
additionnel qui fera partie intégrante du présent
Protocole d’Accord.

Article 9 : Les Parties Contractantes conviennent
d’appliquer le présent Protocole d’Accord en toute
bonne foi et dans un esprit de coopération.

Tout différend qui naîtrait de l’exécution du présent
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Protocole d’Accord sera réglé à l’amiable par voie
diplomatique.

Au cas où les Parties Contractantes n’aboutiraient
pas à un règlement à l’amiable, ce différend sera réglé
conformément aux normes du droit international
reconnues.

Article 10 : Le présent Protocole d’Accord entre en
vigueur conformément aux procédures constitution-
nelles de chaque pays.

Fait à Brazzaville, le 27 novembre 2000 en double
exemplaire original en langue française.

Pour le Gouvernement
de la République du Congo,

Ministre des affaires étrangères,
de la coopération et de la francophonie,

Rodolphe ADADA

Pour le Gouvernement de la République
Démocratique du Congo,

La vice-ministre de la coopération
régionale chargée de la francophonie,

Isabel MACHIK RUTH TSHOMBE

Loi n° 24 - 2011 du 17 mai 2011 autori-
sant la ratification du protocole relatif à la Banque
Africaine d’Investissement

L’Assemblée nationale et le Sénat
ont délibéré et adopté :

Le Président de la République promulgue 
la loi dont la teneur suit :

Article premier : Est autorisée la ratification du
protocole relatif à la Banque Africaine
d’Investissement, adopté à Addis-Abeba, le 4 février
2009 dont le texte est annexé à la présente loi.

Article 2 : La présente loi sera publiée au Journal offi-
ciel et exécutée comme loi de l’Etat.

Fait à Brazzaville le 17 mai 2011

Par le Président de la République,

Denis SASSOU-N’GUESSO

Le ministre des affaires étrangères
et de la coopération,

Basile IKOUEBE

Le ministre des finances, du budget et du 
portefeuille public,

Gilbert ONDONGO

PROTOCOLE RELATIF A LA BANQUE 
AFRICAINE D’INVESTISSEMENT

Préambule

Les Etats membres de l’Union africaine ;

Considérant que l’Acte constitutif de l’Union africaine
a établi la Banque africaine d’investissement en son
article 19(c) ;

Considérant également le Traité établissant la
Communauté économique africaine, adopté à Abuja
au Nigeria, en juin 1991 ;
Désireux de relever ensemble le grand défi pour le
développement économique du continent Africain ;
Rappelant la Décision de la Conférence AU/Déc. 64
(iv) sur l’établissement du siège des institutions de
l’Union africaine dans les régions du continent, adop-
tée à Abuja au Nigeria, en janvier 2005 ;
Rappelant en outre la Décision du Conseil exécutif
Ex.CL/Dec.329 (10) sur l’établissement des institu-
tions financières de l’Union africaine adoptée à Addis
Abeba en Éthiopie, en janvier 2007 ;

Considérant la Convention générale sur les privilèges
et immunités de l’OUA/UA ;
Fermement convaincu que la réalisation des objectifs
de l’Union africaine nécessite l’établissement de la
Banque africaine d’investissement

Ont convenu de ce qui suit :

Article 1 : Définitions

Dans le présent Protocole, sauf dispositions contrai-
res, on entend par « Acte », l’Acte constitutif de
l’Union ;

« Assemblée Générale », l’Assemblée Générale de la
Banque ;
« Banque », la Banque africaine d’investissement ;
« Commission », la Commission de l’Union africaine ;
« Conférence », la Conférence des Chefs d’Etat et de
Gouvernement de l’Union ;
« Conseil exécutif », le Conseil des ministres de
l’Union ;
« Cour », la Cour africaine de justice et des droits de
l’homme;
« Etat membre », un Etat membre de l’Union ;
« Etat partie », les Etats membres qui ont ratifié ou
adhéré au présent Protocole ;
« Protocole », le présent Protocole et ses annexes ;
« Union », l’Union africaine établie par l’Acte consti-
tutif.

Article 2 : Établissement de la Banque

1. La Banque est établie conformément à l’article
19(c) de l’Acte.

2. La Banque est un organe de l’Union conformément
aux dispositions de l’article 5(i) de l’Acte.
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Article 3 : Objectif de la Banque

L’objectif de la Banque est de stimuler l’intégration
économique et le développement de l’Union à travers
le financement des projets de développement,
conformément aux objectifs de l’Union. 

Article 4 : Fonctions de la Banque

1. La Banque fonctionne conformément aux disposi-
tions pertinentes de l’Acte, du présent Protocole, du
Statut annexé et de son Règlement intérieur. Les
fonctions de la Banque sont les suivantes :

a) accorder des financements, en suivant les princi-
pes d’opérations bancaires ;
b) financer les projets des secteurs public et privé
prévus pour faire avancer l’intégration économique
régionale des Etats parties ;
c) soutenir le renforcement des activités du secteur
privé ;
d) appuyer la modernisation du secteur rural dans
les Etats parties à faible revenu ;

2. La Banque fournit également une assistance tech-
nique aux Etats parties, selon les besoins, pour l’étu-
de, la préparation et la mise en œuvre des projets
d’investissement ; et

3. La Banque peut entreprendre d’autres activités et
fournir d’autres services conformes à l’objectif de la
Banque.

Article 5 : Siège de la Banque

1. Le siège de la Banque est à Tripoli, Grande
Jamahiriya arabe libyenne populaire et socialiste.
2. D’autres bureaux ou agences de la Banque peu-
vent être créés en dehors du siège.

Article 6 : Langues de travail de la Banque

Les langues de travail de la Banque sont celles de
l’Union.

Article 7 : Dissolution

1. Par une résolution, l’Assemblée générale de la
Banque peut recommander la dissolution de la
Banque.

2. Sur recommandation de l’Assemblée Générale, la
Conférence de l’Union peut décider de dissoudre la
Banque et de déterminer les modalités et les condi-
tions pour le partage des derniers actifs et passifs.

3. Après la dissolution, la Banque cesse immédiate-
ment toutes activités, à l’exception des activités liées
à la réalisation, à la conservation et à la préservation
des anciens actifs et au règlement de ses engage-
ments.

Article 8 : Interprétation

La Cour est saisie des questions d’interprétation

résultant de l’application ou de la mise en oeuvre du
présent Protocole et des Statuts annexés au
Protocole. En attendant son établissement, ces ques-
tions sont soumises à la Conférence de l’Union, qui
prendra une décision en conséquence.

Article 9 : Signature, ratification et adhésion

1. Le Présent Protocole est ouvert à la signature, rati-
fication ou adhésion des Etats membres, conformé-
ment à leurs procédures constitutionnels respectifs.

2. Les instruments de ratification ou d’adhésion au
présent Protocole sont déposés auprès du Président
de la Commission.

Article 10 : Entrée en vigueur

1. Le Présent Protocole et les Statuts annexés au
Protocole entrent en vigueur trente (30) jours après le
dépôt du quinzième instrument de ratification.

2. Pour chaque Etat membre, qui ratifie ou adhère au
Protocole plus tard, le Présent Protocole et les Statuts
annexés au Protocole entrent en vigueur à la date à
laquelle les instruments de ratification ou d’adhésion
sont déposés auprès du Président de la Commission.

Article 11 : Amendement et révision

1. Le présent Protocole et les Statuts annexés au
Protocole peuvent être modifiés ou mis à jour par
Décision de la Conférence.

2. Tout Etat partie au présent Protocole ou la Banque
peut proposer, par écrit au Président de la
Commission, l’amendement ou la révision du
Protocole.

3. Le Président de la Commission notifie la proposi-
tion à tous les États membres au moins trente (30)
jours avant la réunion de la Conférence qui doit exa-
miner la proposition.

4. Le Président de la Commission demande l’avis de
la Banque sur la proposition et communique cet avis,
le cas échéant, à la Conférence, qui peut adopter la
proposition en tenant compte de l’avis de la Banque.

5. L’amendement et la révision entrent en vigueur
selon les dispositions de l’article 10.

Article 12 : Dépôt

1. Le présent Protocole et les Statuts annexés au
Protocole, rédigés en quatre (4) textes originaux en
arabe, anglais, français et portugais, chacun des
quatre (4) textes faisant également foi , sont déposés
auprès du Président de la Commission qui, transmet
une copie dûment certifiée au Gouvernement de
chaque Etat membre.

2. Le Président de la Commission notifie aux Etats
membres des dates du dépôt des instruments de rati-
fication ou d’adhésion et, à l’entrée en vigueur du
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présent Protocole, dépose les instruments auprès du
Secrétariat des Nations Unies.

ADOPTE PAR LA DOUZIEME SESSION ORDINAIRE
DE LA CONFERENCE TENUE LE 4 FEVRIER 2009

A ADDIS-ABEBA (ETHIOPIE)

Loi n° 25 - 2011 du 17 mai 2011 autori-
sant la ratification de l’accord de financement « pro-
jet d’appui à la diversification de l’économie » entre la
République du Congo et l’association internationale
de développement

L’Assemblée nationale et le Sénat
ont délibéré et adopté :

Le Président de la République promulgue 
la loi dont la teneur suit :

Article premier : Est autorisée la ratification de l’ac-
cord de financement « projet d’appui à la diversifica-
tion de l’économie » entre la République du Congo et
l’association internationale de développement dont le
texte est annexé à la présente loi.

Article 2 : La présente loi sera publiée au Journal offi-
ciel et exécutée comme loi de l’Etat.

Fait à Brazzaville, le 17 mai 2011,

Par le Président de la République,

Denis SASSOU-N’GUESSO

Le ministre d’Etat, coordonnateur du pôle écono-
mique, ministre de l’économie, du plan, de l’aména-
gement du territoire et de l’intégration,

Pierre MOUSSA

Le ministre des finances, du budget et du 
portefeuille public, 

Gilbert ONDONGO

Accord de Financement

(Projet d’appui à la diversification de l’économie)

entre

LA RÉPUBLIQUE DU CONGO

et

L’ASSOCIATION INTERNATIONALE DE
DÉVELOPPEMENT

ACCORD, en date du  201   entre la RÉPUBLIQUE
DU CONGO (le « Bénéficiaire ») et l’ASSOCIATION
INTERNATIONALE DE DÉVELOPPEMENT 
(l’ « Association »). 

Le Bénéficiaire et l’Association conviennent par les
présentes ce qui suit :

ARTICLE PREMIER - CONDITIONS 
GÉNÉRALES ; DÉFINITIONS

1.01 Les Conditions générales (telles que définies
dans l’Appendice au présent Accord) font partie inté-
grante du présent Accord.

1.02 À moins que le contexte ne requiert une inter-
prétation différente, les termes en majuscule utilisés
dans le présent Accord ont les significations qui leur
sont données dans les Conditions générales, ou dans
l’Appendice au présent Accord. 

ARTICLE II - LE FINANCEMENT

2.01 L’Association consent à accorder, conformément
aux termes et conditions exposées ou visées dans cet
Accord, un crédit au Bénéficiaire d’un montant équi-
valent à six millions quatre cent mille de Droits de
tirage spéciaux (DTS 6.400.000) (différemment, le «
Crédit » et le « Financement ») pour soutenir le
financement du projet décrit dans l’Annexe 1 au pré-
sent Accord (le « Projet »). 

2.02 Le Bénéficiaire peut retirer les fonds du
Financement conformément aux dispositions de la
Section IV de l’Annexe 2 au présent Accord.

2.03 Le Taux Maximum de la Commission
d’Engagement que doit verser le Bénéficiaire sur le
solde non décaissé du Financement est de un demi
de un pour cent (1/2 de 1 %) par an.

2.04 La Commission de Service que doit verser le
Bénéficiaire sur le Solde Décaissé du Crédit est de
trois-quarts de un pour cent (3/4 de 1 %) par an.

2.05. Les dates de paiement sont le 15 avril et le 15
octobre de chaque année.

2.06. Le montant principal du Crédit est remboursé
conformément au calendrier de remboursement sti-
pulé dans l’Annexe 3 au présent Accord.

2.07. La Monnaie de Paiement est le dollar améri-
cain.

ARTICLE III - LE PROJET

3.01 Le Bénéficiaire déclare qu’il souscrit pleinement
aux objectifs du Projet. À cette fin, le Bénéficiaire
s’engage à exécuter les parties A, B, C.2 et D du
Projet par l’intermédiaire du ministère en charge du
plan (MEPATI), et veille à ce que la partie C.1 du
Projet soit exécutée par le CFCO (avec l’assistance du
Bénéficiaire telle que spécifiée à la Section I.C.2 de
l’Annexe 2 au présent accord), conformément aux
dispositions de l’Article IV des Conditions générales. 

3.02 Sans préjudice des dispositions de la Section
3.01 du présent Accord, et à moins que le
Bénéficiaire et l’Association n’en conviennent autre-
ment, le Bénéficiaire prend les dispositions nécessai-
res pour que le Projet soit exécuté conformément aux
dispositions de l’Annexe 2 au présent Accord.
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ARTICLE IV -RECOURS DE L’ASSOCIATION

4.01. Les Autres Cas de Suspension sont les sui-
vants:

(a) La Législation du CFCO a été amendée, suspen-
due, abrogée, résiliée ou une dérogation y a été faite
de façon à compromettre d’une manière substantiel-
le la capacité du CFCO à réaliser ses obligations au
titre de l’Accord Subsidiaire.

(b) Le CFCO a failli à une quelconque de ses obliga-
tions au titre de l’Accord Subsidiaire.

4.02. Les Autres Cas d’Exigibilité Anticipée sont les
suivants:

(a)  L’événement spécifié à la Section 4.01 (a) du pré-
sent Accord survient.
(b) L’événement spécifié à la Section 4.01 (b) du pré-
sent Accord survient et perdurera 60 jours après que
l’Association ait notifié au Bénéficiaire de l’événe-
ment.

ARTICLE V - ENTRÉE EN VIGUEUR, EXPIRATION

5.01. Les Autres Conditions d’Entrée en Vigueur
sont :

(a) L’Accord Subsidiaire a été signé au nom du
Bénéficiaire et du CFCO conformément aux disposi-
tions de la Section I. C.2 de l’Annexe 2 du présent
Accord.

(b) (i) L’UCP, le Comité de Pilotage du Projet et le
secrétariat du HCDPP ont tous été établis conformé-
ment aux dispositions de la Section I.A de l’Annexe 2
du présent Accord ; et (ii) (A) le coordinateur du
Projet visé à la Section I.A.2 (b) de l’Annexe 2 du pré-
sent Accord, ainsi que le secrétaire permanent du
HCDPP visé à la Section I.A.3(b) de l’Annexe 2 du pré-
sent Accord ont été nommés, et (B) le spécialiste en
gestion financière, administrative et comptable et le
spécialiste en passation des marchés, tous deux visés
à la Section I.A.2(c)(i) de l’Annexe 2 du présent
Accord ont été recrutés, tous conformément aux
dispositions desdites sections.

(c) Le Manuel d’Opérations, Procédures et
d’Exécution du Projet (MOPE) a été adopté par le
Bénéficiaire, conformément aux dispositions de la
Section I.A.6 de l’Annexe 2 du présent Accord.

(d) Le Bénéficiaire a déposé un montant en Francs
CFA équivalant à six cent vingt cinq mille Dollars des
États-Unis (USD625.000) dans le Compte des Fonds
de Contrepartie du Projet conformément aux disposi-
tions de la Section I.F de l’Annexe 2 du présent
Accord.

5.02. L’Autre Question Juridique est la suivante, à
savoir que L’Accord Subsidiaire a été dûment autori-
sé ou ratifié par la Bénéficiaire et par le CFCO et a
force obligatoire pour le Bénéficiaire et pour le CFCO
conformément à ses dispositions.

5.03. La Date Limite d’Entrée en Vigueur intervient
quatre-vingt-dix (90) jours après la date de signature
du présent Accord.

5.04. Aux fins des dispositions de la Section 8.05 (b)
des Conditions générales, la date à laquelle prennent
fin les dispositions relatives aux obligations du
Bénéficiaire en vertu du présent Accord (autres que
les dispositions relatives aux obligations de paie-
ment) intervient vingt ans après la date de signature
du présent Accord.

ARTICLE VI - REPRÉSENTANT, ADRESSES

6.01. Le représentant du Bénéficiaire est le ministre
en charge des finances.

6.02. L’adresse du Bénéficiaire est :
Ministère des Finances, du Budget et du Portefeuille
Public 
Croisement Avenue de l’Indépendance/Avenue Foch
B.P. 2083
Brazzaville, République du Congo

Télécopie : (242) 2281.43.696.03

6.03. L’adresse de l’Association est :
Association Internationale de Développement
1818 H Street, N.W.Washington, D.C. 20433
États-Unis d’Amérique

Adresse télégraphique :INDEVAS Washington, D.C.
Télex : 248423 (MCI)
Télécopie :1-202-477-6391

SIGNÉ à ______________, __________, les jour, mois et
an que dessus.

RÉPUBLIQUE DU CONGO

Par Représentant habilité

L’ASSOCIATION INTERNATIONALE DE DÉVELOP-
PEMENT

Par Représentant habilité

ANNEXE 1

Description du Projet

L’objectif du Projet est de promouvoir la croissance
du secteur privé et l’investissement dans les secteurs
non pétroliers de la République du Congo.

Le Projet comporte les composantes suivantes :

Partie A : Appui au dialogue public-privé pour l’amé-
lioration du climat des affaires

1. (a) La mise en place, la dotation en personnel et
l’opérationnalisation d’un conseil de haut niveau
visant à promouvoir le dialogue entre les secteurs
public et privé dans le but d’ améliorer le climat des
affaires du Bénéficiaire, de diversifier son économie
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et promouvoir des secteurs non pétroliers tels que l’a-
gro-industrie, et les services liés au transport.

(b) L’élaboration et l’adoption d’un cadre de politique
stratégique et d’un plan d’action visant à atteindre les
objectifs du HCDPP, en se concentrant en particulier
sur la réforme du climat des affaires, le développe-
ment des chaînes de valeur et des infrastructures
dans le but de promouvoir l’agro-industrie et les ser-
vices liés au transport. 

2. La mise en œuvre d’un programme pour réaliser
des reformes de politique identifiées par le HCDPP
visant à promouvoir les investissements réalisés sur
le territoire du Bénéficiaire. Ce programme consiste
à: (a) améliorer le cadre juridique, administratif et
institutionnel pour l’établissement d’une entreprise
afin de réduire les coûts et les délais de transaction
relatifs à leur mise en place ; (b) rationnaliser la
concession de licence et les régimes d’imposition
applicables aux entreprises ; (c) développer un cadre
stratégique, institutionnel et juridique pour la mise
en place de zones économiques spéciales au sein du
territoire du Bénéficiaire ; (d) réaliser d’autres refor-
mes proposées par le HCDPP; et (e) réaliser des cam-
pagnes d’informations liés auxdites reformes.

Partie B : Appui à l’Entreprenariat et Promotion de
l’Investissement

1. (a) La création, la dotation en personnel et l’opéra-
tionnalisation d’un centre d’assistance aux entrepri-
ses, implanté à Brazzaville et à Pointe Noire.  Ce cen-
tre vise à : (i) faciliter la création de petites et moyen-
nes entreprises et leur accès à une assistance tech-
nique d’exploitation, (ii) encourager l’esprit d’entre-
prise et attirer des investisseurs privés stratégiques,
et (iii) assurer que les entrepreneurs effectuent des
évaluations convenables des impacts environnemen-
taux des investissements qu’ils proposent, et pren-
nent les mesures appropriées à partir desdites éva-
luations.

(b) La réalisation d’études de marché et la mise en
œuvre d’une assistance technique visant à (i) identi-
fier, recommander et exécuter les améliorations des
chaînes de valeur des secteurs non pétroliers, (ii)
apporter un appui au développement de partenariats
entre le public et le privé, et (iii)  promouvoir des
investissements durables sur le plan environnemen-
tal dans ces secteurs.

1. La réalisation, au moyen de Financements à coûts
partagés, de projets de développement spécifiques
apportant une assistance technique aux (a) entrepre-
neurs pour des services de développement de leur
commerce ; et (b) aux fournisseurs de services de
formation en gestion, commerce et formations tech-
niques pour développer des programmes de forma-
tions destinés aux entrepreneurs ; dans tous les cas
pour favoriser le développement d’entreprises diversi-
fiées, en particulier les fournisseurs et exploitants
d’agro-industries et de services liés aux transports et
les entreprises dirigées par les femmes, tout en mini-
misant les impacts sociaux et environnementaux des
éventuels investissements futurs. 

Partie C : Appui à la Réforme du CFCO

1. La mise en œuvre d’une stratégie visant à amélio-
rer l’exploitation durable du CFCO au moyen de :  (a)
une assistance technique à court terme pour aider le
CFCO à renforcer ses compétences en matière d’orga-
nisation, de gestion, de recrutement de personnel
ainsi que ses capacités en matière d’entretien du
matériel de transport, d’exploitation et d’entretien de
l’infrastructure des voies ferrées ; et (b) la prépara-
tion de cadres de gestion environnemental et social,
de politique de recasement involontaire et de poli-
tique concernant les Populations Autochtones, pour
les opérations du CFCO, y compris la formation du
personnel pour appliquer lesdits cadres.

2. Le développement et la réalisation d’une stratégie
de partenariat public - privé visant à améliorer l’effi-
cacité et l’efficience des opérations du CFCO d’une
manière durable et saine sur le plan environnemen-
tal et social. 

Partie D : Coordination et Mise en Œuvre du Projet

Cette composante consiste en :  la dotation en per-
sonnel et l’opérationnalisation de l’UCP, la coordina-
tion, le suivi et la supervision du Projet la fourniture
de véhicules et d’autres biens et la formation requise
pour atteindre l’objectif.

ANNEXE 2

Exécution du Projet

Section I. Modalités d’exécution

A. Modalités institutionnelles

1. Comité de pilotage du Projet

(a) Le Bénéficiaire s’engage à nommer puis maintenir
pendant la période d’exécution du Projet, un comité
de pilotage du Projet (Comité de Pilotage du Projet),
dont les termes de référence et les ressources sont
jugés acceptables par l’Association, chargé de garan-
tir la supervision stratégique du projet ainsi que d’ap-
porter des conseils relatifs aux politiques à adopter
pour le Projet.

(b) Le Bénéficiaire s’assure (i) que ledit Comité soit
présidé par le ministre en charge du plan (ou son
représentant) et (ii) qu’il soit composé des ministres
(ou leurs représentants) en charge (A) de l’industrie et
du secteur privé, (B) des finances, (C) des mines, (D)
des forets et de l’environnement, (E) de l’agriculture
et de l’élevage, (F) des petites et moyennes entrepri-
ses, (G) du commerce, (H) de la pêche et (I) du touris-
me, et d’autres ministres concernés part le Projet, de
même que le conseiller du président en charge de l’é-
conomie et des finances (ou son représentant), et des
représentants du secteur privé et de la société civile. 

2. UCP
(a) Le Bénéficiaire veille à mettre en place puis main-
tenir pendant la période d’exécution du Projet une
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unité de coordination du Projet (UCP) sous la tutelle
du cabinet du ministre en charge du plan, dont les
termes de référence sont jugés acceptables par
l’Association. L’UCP est chargée d’assurer la supervi-
sion, la coordination et l’exécution adéquates du
Projet de manière quotidienne.

(b) Le Bénéficiaire veille à ce que l’UCP soit gérée, par
un coordonnateur dont les qualifications, l’expérien-
ce et les termes de référence sont jugés acceptables
par l’Association, et que cette UCP soit composée
d’un personnel qualifié et expérimenté, en nombre
adéquat, et qu’elle dispose de toutes les ressources
nécessaires pour remplir ses fonctions.

(c) Sans préjudice des faits précités, le Bénéficiaire
s’engage au titre de la Partie D du Projet, à recruter
conformément aux dispositions de la Section III de la
présente Annexe et à maintenir durant la période
d’exécution du Projet, les experts suivants pour l’UCP
dont les qualifications, l’expérience et les termes de
référence sont jugés acceptables par l’Association: 
(i) un responsable administratif et financier, et un
spécialiste en passation de marchés ; et (ii) au plus
tard 3 mois après la Date d’Entrée en Vigueur : 
(A) un comptable ;  (B) un spécialiste en suivi - éva-
luation; (C) un expert en développement institution-
nel;et (D) un expert en développement de petites et
moyennes entreprises et en promotion de l’investisse-
ment.

3. Haut Conseil du Dialogue Public Privé (HCDPP)

(a) Au titre de la Partie A du Projet, le Bénéficiaire
s’engage à mettre en place puis à maintenir le
HCDPP, dont les termes de référence et les ressour-
ces sont jugés satisfaisants par l’Association.

(b) Afin de faciliter le travail du HCDPP, le
Bénéficiaire :  (i) veille à mettre en place puis à main-
tenir au sein du ministère en charge du développe-
ment industriel et de la promotion du secteur privé,
un secrétariat travaillant pour le compte du HCDPP,
dont les termes de référence sont jugés acceptables
par l’Association, dirigé par un secrétaire permanent
qualifié et expérimenté, et composé d’un personnel
convenablement qualifié et expérimenté, en nombre
adéquat, lui permettant ainsi à ce secrétariat de rem-
plir convenablement ses fonctions ;  et (ii) sans limi-
tation sur ce qui précède, recrute et affecte au
HCDPP au plus tard le 30 avril, 2011,  (A) un spécia-
liste de développement du secteur privé ; (B) un spé-
cialiste en développement des chaines de valeur ; et
(C) un économiste spécialisé en infrastructure, cha-
cun avec les qualifications et l’expérience et engagé
aux termes et conditions, jugés acceptables par
l’Association.

4. Maison de l’Entreprise du Congo (MEC)

(a) Au titre de la Partie B.1 du Projet, le Bénéficiaire
etablit et par la suite maintient la MEC dont les ter-
mes de référence et les resources sont jugés satisfai-
sants par l’Association.  Elle est animée  par un per-
sonnel convenablement qualifié et expérimenté, en

nombre adéquat.
(b) A cette fin, le Bénéficiaire recrute et affecte à la
MEC au plus tard le 31 décembre 2011, un directeur,
un spécialiste de la promotion des investissements et
un specialiste du développement des entreprises dont
les qualifications et l’experience et les conditions
d’engagement sont jugées satisfaisantes par
l’Assocation.  

5. Chemin de Fer Congo-Océan (CFCO)

Afin de garantir la supervision adéquate de la refor-
me du CFCO au titre de la Partie C du Projet, le
Bénéficiaire veille à maintenir un groupe de travail
présidé par le ministre délégué général des grands
travaux, dont les termes de référence, la composition
(y compris des représentants du cabinet du Président
de la République, du ministère en charge du plan, du
comité de privatisation, du ministère en charge des
transports, du CFCO et de ses syndicats) et les res-
sources sont jugées acceptables par l’Association.

6. Manuel d’opérations, des procédures, et d’exécu-
tion du Projet (MOPE)

(a) Afin d’assurer l’exécution adéquate du Projet, le
Bénéficiaire s’engage à préparer un Manuel d’opéra-
tions, des procédures et d’exécution du Projet
(MOPE), dont les termes de référence sont jugés
acceptables par l’Association.  Le manuel doit conte-
nir un plan global d’exécution du Projet, le détail des
procédures et des modalités (i) administratives, (ii) de
passation des marchés, (iii) de gestion financière et
comptable et (iv) du suivi-évaluation du Projet, y
compris, inter alia, l’élaboration des critères et des
termes et conditions d’éligibilité, ainsi que les procé-
dures de préparation, d’approbation, de suivi et d’é-
valuation des Financements à coûts partagés. 

(b) Le Bénéficiaire veille à communiquer pour examen
et approbation ledit manuel à l’Association qui dispo-
se d’un temps raisonnable pour y apporter des com-
mentaires. Le Bénéficiaire adopte ensuite le manuel
d’opérations, de procédures et d’exécution du Projet
tel qu’il a été approuvé par l’Association (MOPE).

(c) Le Bénéficiaire veille à ce que le Projet soit exécu-
té conformément au MOPE et à n’en modifier ni déro-
ger à aucune de ses dispositions sans avoir obtenu
au préalable l’accord écrit de l’Association.

(d) En cas de divergence entre les dispositions du
MOPE et celles du présent Accord, les dispositions du
présent Accord font foi.

B. Partie B.2 du Projet - Financements à coûts partagés

1. Le Bénéficiaire peut octroyer des Financements à
coûts partagés (Matching Grants) aux Entrepreneurs
(Beneficiaries) pour des Sous-projets conformément
aux critères d’éligibilité et aux procédures accepta-
bles par l’Association qui doivent inclure les éléments
suivants :  

(a) Aucun Sous-projet proposé n’est éligible au
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Financement à coûts partagés à moins que le
Bénéficiaire n’ait établi, en se basant sur une évalua-
tion conduite conformément aux directives jugées
acceptables par l’Association et élaborées dans le
MOPE, que : 

(i) Le Sous-projet proposé:  (A) vise à améliorer les
résultats des entrepreneurs au sein du territoire du
Bénéficiaire dans des domaines tels que le marke-
ting, le contrôle de la qualité, la planification de la
production, la réorganisation des chaînes de valeur
et les processus de production; (B) est basée sur une
stratégie d’amélioration de performance bien dévelop-
pée et comprend exclusivement des activités de for-
mation et/ou d’assistance technique visant entre
autres, à améliorer les compétences des entrepre-
neurs pour répondre aux impacts environnementaux
de leurs investissements (C) ne comprend, ni tra-
vaux de génie civil, ni fonds de roulement, ni étude de
faisabilité ou d’ingénierie ; et (D) soit réalisable d’un
point de vue technique et viable d’un point de vue
économique et financier; et

(ii) l’Entrepreneur proposé:  (A) (1) s’il n’est pas un
fournisseur de formations, il doit être une entreprise
privée, et (2) dans tous les cas, est une entité juri-
dique jouissant de l’organisation, de la gestion, des
compétences techniques et des ressources financiè-
res nécessaires pour exécuter le Sous-projet proposé
; (B) a élaboré un plan de financement satisfaisant
ainsi qu’un budget et un plan d’exécution satisfai-
sants pour le Sous-projet proposé; et (C) s’est engagé
à financer au moins 20% du coût total estimé du
Sous-projet au moyen des ses ressources propres.  

(b) Le montant maximum : (i) de tous les
Financements à coûts partagés accordés à un seul
Entrepreneur ne doit pas dépasser l’équivalent de
150.000 USD ; et (ii) de chaque Financement à coûts
partagés pour un Sous-projet ne doit pas dépasser 80
% du coût total estimé du Sous-projet.

(c) Les dix premiers Financements à coûts partagés
proposés, et chaque Financement à coûts partagés
équivalent à 50.000 USD ou plus, sont soumis à l’ap-
probation préalable écrite de l’Association et ne sont
éligibles à être financés au titre du Financement que
si et dans la mesure où l’Association a approuvé le
Financement à coûts partagés concerné.

2. Le Bénéficiaire octroie chaque Financement à
coûts partagés en vertu d’un Accord de Financement
à coûts partagés, passé avec l’Entrepreneur respectif,
dont les termes et conditions sont approuvés par
l’Association et qui comprend :

(a)  Le Financement à coûts partagés est octroyé sous
forme de don non remboursable.

(b)  Le Bénéficiaire jouit de droits adéquats pour pro-
téger ses intérêts et ceux de l’Association, y compris
le droit de : 

(i) suspendre ou mettre fin au droit accordé à
l’Entrepreneur d’utiliser les fonds du Financement à

coûts partagés ou obtenir le remboursement de tout
ou partie du montant du Financement à coûts parta-
gés alors octroyé, dans le cas où l’Entrepreneur man-
querait à l’une des obligations lui incombant en vertu
de l’Accord de Financement à coûts partagés; et

(ii)  exiger que chaque Entrepreneur : 

(A) exécute son Sous-projet avec la diligence et l’effi-
cacité qui s’imposent, conformément aux bonnes
normes et pratiques techniques, économiques, finan-
cières, de gestion, environnementales et sociales,
jugées satisfaisantes par l’Association, et conformé-
ment aux dispositions des Directives de Lutte Contre
la Corruption applicables aux bénéficiaires de prêts,
autres que le Bénéficiaire ; 

(B) fournisse, aussi rapidement que nécessaire, les
ressources requises pour l’aboutissement du Sous-
projet ; 

(C) procure les biens et services devant être financés
au moyen des fonds du Financement à coûts parta-
gés, conformément aux dispositions du présent
Accord ; 

(D)  maintienne des politiques et des procédures adé-
quates lui permettant de surveiller et d’évaluer les
progrès du Sous-projet et l’aboutissement de ses
objectifs, conformément à des indicateurs jugés
acceptables par l’Association ; 

(E)  (1) maintienne un système de gestion des finan-
ces et prépare des états financiers, conformément
aux normes comptables acceptables par l’Association
et systématiquement appliquées, permettant de ren-
dre compte des opérations, des ressources et des
dépenses relatives au Sous-projet ; et (2) à la deman-
de de l’Association ou du Bénéficiaire, fasse auditer
lesdits états financiers par des auditeurs indépen-
dants jugés acceptables par l’Association, conformé-
ment aux normes d’audit acceptables par
l’Association et systématiquement appliquées, et pré-
sente aussitôt lesdits états financiers audités à
l’Association et au Bénéficiaire, et permet à
l’Association de rendre public lesdits états financiers
ainsi audités, avec l’Accord de Financement à coûts
partagés; 

(F) permette au Bénéficiaire et à l’Association
d’inspecter le Sous-projet, les exploitations et tout
compte-rendu ou document jugé pertinent ; et 

(G) prépare et présente au Bénéficiaire et à
l’Association toutes les informations que le
Bénéficiaire ou l’Association peut raisonnablement
demander concernant les faits précités. 

3. Le Bénéficiaire exerce les droits que lui confère
l’Accord de Financement à coûts partagés de maniè-
re à protéger ses propres intérêts et ceux de
l’Association et à atteindre les objectifs du
Financement. À moins que l’Association n’en
convienne autrement, le Bénéficiaire ne modifie ni
n’abroge aucune des dispositions de l’Accord de
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Financement à coûts partagés, n’y fait aucune déro-
gation, ou n’aliène les droits et obligations y affé-
rents.

4. Pour assurer l’évaluation, l’approbation et le suivi
des Financements à coûts partagés, le Bénéficiaire
établit au sein de l’UCP une équipe de gestion dont
les termes de références et les ressources sont juges
satisfaisantes par l’Association. A cette fin, le
Bénéficiaire engage, au plus tard le 30 avril, 2011, les
personnes suivantes, qui constitueront l’Equipe de
Gestion des Financements à coûts partagés : (a) un
directeur, (b) un expert en chaînes de valeur et (c) un
expert en formation, tous dont les termes de référen-
ce, qualifications et expériences sont jugés satisfai-
sants par l’Association, et qui sont engagés, confor-
mément aux dispositions de la Section III de la pré-
sente Annexe. 

C. Partie C.1 du Projet – La Partie Respective du
Projet du CFCO

1. Les Cadres du CFCO de Gestion Environnemental
et Social, de Recasement Involontaire, et de Politique
concernant les Populations Autochtones assorti d’un
Plan d’Apurement Environnemental 

Afin d’assurer que la réforme et le développement des
opérations du CFCO se fassent d’une manière saine
et durable sur le plan environnemental et social, le
Bénéficiaire prend (et s’assure que le CFCO prenne)
les mesures suivantes :

(a) Le Bénéficiaire veille à ce que le CFCO :  

(i)  au plus tard le 30 juin, 2011 engage des consul-
tants dont les termes de référence, les qualifications
et l’experience sont jugées acceptables par
l’Association, conformément à la Section III de la pré-
sente Annexe, afin de développer des recommenda-
tions, sur la base de l’Audit Environnemental et
Social du CFCO, pour :

(A) un cadre de gestion environnemental et social
pour le CFCO conçu de manière à répondre aux ris-
ques environnementaux et sociaux clés liés aux opé-
rations du CFCO et en particulier concernant l’infra-
structure dégradée (y compris trains et structures); la
santé et la sécurité; l’empiètement du droit de passa-
ge; l’impact du VIH/SIDA sur la main d’oeuvre et les
communautés aux alentours; la pollution de l’air, des
déchets solides et liquides; la certification du bois; et
les impacts éventuels des investissements du CFCO
sur les populations vulnérables; 

(B) un cadre de politique de recasement involontaire
pour le CFCO conçu de manière à assurer que les
investissements du CFCO évitent si possible, ou
minimisent, le recasement involontaire, en explorant
des conceptions alternatives pour l’investissement; et
quand il n’est pas possible d’éviter ce recasement, les
personnes affectées sont consultées d’une manière
appropriée et sont aidées dans leurs efforts à amélio-
rer leur bien être et niveau de vie ou du moins à les
restaurer; et

(C) un cadre de politique concernant les Populations
Autochtones pour le CFCO conçu de manière à assu-
rer que les communautés de ces populations qui sont
affectées par les investissements du CFCO les sou-
tiennent sur la base de consultations appropriées et
que ces investissements comprennent des mesures
pour éviter les effets qui risquent de nuire à ces com-
munautés, ou quand il n’est pas possible d’éviter ces
effets, de minimiser, atténuer, ou compenser pour ces
effets ;

(ii) par la suite, prépare des cadres de gestion envi-
ronnemental et social, de politique de recasement
involontaire, et de politique concernant les
Populations Autochtones, tous pour les opérations
du CFCO, sur la base des recommandations desdits
consultants; 
(iii) accorde à l’Association un temps raisonnable
pour procéder à un échange de vues avec le
Bénéficiaire et le CFCO sur lesdits cadres; 
(iv) au plus tard le 31 décembre 2011, adopte lesdits
cadres, en tenant compte des commentaires de
l’Association en la matière (“Cadres de Gestion
Environnemental et Social, de Politique de
Recasement Involontaire et de Politique de
Populations Autochtones du CFCO”); et 
(v) par la suite réalise les plans de réformes et les
investissements du CFCO conformément aux Cadres
de Gestion Environnemental et Social, de Politique de
Recasement Involontaire et de Politique de
Populations Autochtones du CFCO.

(b) Le Bénéficiaire veille à ce que le CFCO:  (i) au plus
tard le 30 juin 2011, prépare conformément à des
termes de référence jugées acceptable par
l’Association, une stratégie et un plan d’action (y
compris un calendrier) pour l’appurement environne-
mental des avoirs du CFCO et du terrain sur lequel il
opère, y compris un plan de financement pour cette
stratégie et plan d’ action; (ii) par la suite, accorde à
l’ Association un temps raisonnable pour procéder à
un échange des vues avec le Bénéficiaire et le CFCO
sur cette stratégie et plan d’action proposés; (iii) au
plus tard le 31 décembre, 2011, adopte  cette straté-
gie et le plan d’action, tenant compte des commentai-
res de l’Association en la matière (“Stratégie et Plan
d’Action du CFCO de l’Appurement Environnemen-
tal”); et (iv) par la suite, met en oeuvre les Stratégies
et Plan d’Action du CFCO de l’Appurement Environ-
nemental conformément à ses dispositions. 

2. Accord Subsidiaire 

(a) Afin de faciliter l’exécution de la Partie C.1 du
Projet (Partie Respective du Projet du CFCO), le
Bénéficiaire attribue des fonds du Financement sur
la base d’un don non-remboursable et de manière
périodique à la Catégorie (3) à la disposition du
CFCO, et ce, au titre d’un accord subsidiaire conclut
entre le Bénéficiaire et le CFCO, accord dont les ter-
mes et conditions sont approuvés par l’Association et
qui comprend les éléments suivants :

(i) le CFCO s’engage à exécuter la Partie Respective
du Projet du CFCO avec la diligence et l’efficacité vou-
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lues, conformément aux bonnes pratiques et aux
normes administratives, techniques, financières, éco-
nomiques, environnementales et sociales appro-
priées, et conformément aux dispositions des Cadres
de Gestion Environnemental et Social, de Politique de
Recasement Involontaire et de Politique des
Populations Autochtones du CFCO et de la Stratégie
et le Plan d’Action du CFCO de l’Appurement
Environnementale et des Directives de Lutte Contre
la Corruption applicables aux organismes autres que
le Bénéficiaire, et conformément aux dispositions du
présent Accord.

(ii) Le CFCO s’engage à : (A) fournir tous les biens et
services requis pour la Partie Respective du Projet du
CFCO et devant être financés au moyen des fonds du
Financement, conformément aux dispositions de la
Section III de la présente Annexe et (B) s’assurer que
tous lesdits biens et services ne servent qu’aux fins
du Projet.

(iii) Le CFCO veille à ce que toutes les installations
ayant rapport à la Partie Respective du Projet du
CFCO soient toujours utilisées et entretenues de
manière appropriée et à ce que toute réparation ou
rénovation jugée nécessaire desdites installations
soient effectuées aussi rapidement que nécessaire.

(iv) Le CFCO s’engage à : (A) maintenir des comptes-
rendus adéquats à refléter le progrès dans la réalisa-
tion de la Partie Respective du Projet du CFCO (y
compris les coûts et les bénéfices liés au Projet), iden-
tifier les biens et services financés au moyen des
fonds du Financement et révéler leur utilisation dans
le Projet, (B) fournir lesdits comptes rendus à
l’Association si elle en fait la demande, et (C) conser-
ver tous les documents relatifs aux dépenses réali-
sées au titre de la Partie Respective du Projet du
CFCO sur la période spécifiée dans les Conditions
Générales.

(v) Le CFCO s’engage à :  (A) maintenir des politiques
et des procédures adéquates lui permettant de sur-
veiller et d’évaluer de manière continue, conformé-
ment à des indicateurs jugés acceptables par
l’Association, le progrès dans la réalisation de la
Partie Respective du Projet du CFCO et l’aboutisse-
ment des objectifs ; (B) préparer des rapports pério-
diques, dont la forme et le fond sont jugés satisfai-
sants par l’Association, intégrant les résultats desdi-
tes activités de suivi et d’évaluation et exposant les
mesures recommandées pour garantir l’efficacité
continue et l’exécution effective de la Partie
Respective du Projet du CFCO, et pour atteindre les
objectifs, chacun desdits rapports couvrant une
période d’un semestre civil ; (C) communiquer cha-
cun desdits rapports au Bénéficiaire dans un délai
adéquat permettant ainsi au Bénéficiaire d’incorpo-
rer ledit rapport dans son Rapport de Projet cor-
respondant à la même période, et respectant ainsi
ses obligations de suivi énoncées dans la Section II de
la présente Annexe 2 ; (D) préparer et communiquer

au Bénéficiaire un rapport final, dont la portée et les
informations correspondent à ce que l’Association
peut raisonnablement demander, relatif à la mise en
œuvre de la Partie Respective du Projet du CFCO, et
fournir ledit rapport au Bénéficiaire dans un délai
adéquat permettant ainsi au Bénéficiaire d’incorpo-
rer ledit rapport dans son rapport requis conformé-
ment a la Section 4.08 (c) des Conditions Générales.

(vi) Le CFCO s’engage à : (A) maintenir un système de
gestion des finances et à préparer des états financiers
conformément aux normes comptables acceptables
par l’Association et systématiquement appliquées qui
permettent de rendre compte des opérations et des
conditions financières du CFCO, y compris les opéra-
tions, les ressources et les dépenses liées à la Partie
Respective du Projet du CFCO ; (B) faire auditer les-
dits états financiers de manière annuelle, par des
auditeurs indépendants jugés acceptables par
l’Association, conformément aux normes d’audit
acceptables par l’Association et systématiquement
appliquées ; et (C) présenter à l’Association, au plus
tard 6 mois après la fin de chaque période, lesdits
états financiers audités, et toute autre information
relative auxdits états financiers audités et auxdits
auditeurs, que l’Association peut raisonnablement
demander de façon périodique, et permettre à
l’Association de rendre public lesdits états financiers
tels qu’audités, ainsi que l’Accord Subsidiaire.

(vii) Aux fins d’assister au CFCO à réaliser ses enga-
gements susvisés, le Bénéficiaire exécute, pour le
compte et au nom du CFCO :  (A) la passation des
marchés requis pour la Partie Respective du Projet
du CFCO, conformément aux dispositions ci-dessus
du sous-paragraphe (ii) ; et (B) les engagements de
gestion financière visés ci-dessus au sous-paragra-
phe (vi) concernant la Partie Respective du Projet du
CFCO; et à cet fin, le CFCO autorise le Bénéficiaire a
retirer les fonds du Financement affectés à ces 
activités.

(b) Le Bénéficiaire exerce ses droits et réalise ses obli-
gations dans le cadre de l’Accord Subsidiaire de
manière à protéger ses propres intérêts et ceux de
l’Association, et d’accomplir les objectifs du
Financement. À moins que l’Association n’en
convienne autrement, le Bénéficiaire ne modifie ni
n’abroge l’Accord Subsidiaire, ou l’une de ses dispo-
sitions, ni n’y fait dérogation ou n’aliène les droits et
obligations y afférents.

D. Plans de travail annuels; Formation

1. Plans de travail annuels

(a) Le Bénéficiaire veille à :  

(i) préparer, à travers l’UCP, un plan de travail annuel
des activités proposées pour inclusion dans le Projet
durant l’Année Fiscale suivante, dont les termes de
référence sont jugés acceptables par l’Association. Le
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Bénéficiaire s’engage à présenter ledit plan de travail
à l’Association au plus tard le 15 décembre de chaque
Année Fiscale (ou plus souvent en cas de besoin) au
cours de la période d’exécution du Projet, pour la
revue et l’approbation de l’Association.  Ledit plan de
travail annuel est accompagné d’un budget et d’un
plan de financement pour lesdites activités ainsi que
d’un calendrier de mise en œuvre desdites activités, y
compris les montants des fonds de contrepartie du
Bénéficiaire requis pour l’aboutissement des objec-
tifs; et
(ii) attribuer par la suite les Fonds de Contrepartie
nécessaires et exécuter le Projet avec la diligence vou-
lue  au cours de ladite année suivante, conformément
au plan de travail annuel et tel que convenu par
l’Association (« Plan de Travail Annuel Convenu »).  

(b) Seules les activités comprises dans le Plan de
Travail Annuel Convenu sont éligibles à être incluses
dans le Projet.
2. Formation et ateliers

Le Bénéficiaire s’engage à ce que dans la préparation
de toutes les formations et les ateliers proposés dans
le Projet dans le cadre d’un Plan de Travail Annuel
Convenu, qu’il identifie : (a) les objectifs et le conte-
nu des formations et des ateliers envisagés ; (b) la
méthode de sélection des institutions ou des person-
nes chargées de diriger les formations et les ateliers,
ainsi que le nom des institutions déjà connues ; 
(c) la durée prévue et l’estimation du coût desdites
formations et desdits ateliers ; et (d) le personnel
sélectionné pour participer à ces formations et ate-
liers. 

E. Lutte Contre la Corruption

Le Bénéficiaire veille à ce que le projet soit exécuté
conformément aux dispositions des Directives Pour
la Lutte Contre la Corruption.

F.  Fonds de Contrepartie du Projet

1. Au sein d’une institution financière, et selon les
termes et conditions jugés acceptables par
l’Association, le Bénéficiaire ouvre puis, à tout
moment durant l’exécution du Projet, maintient un
compte dans lequel tous les fonds de contrepartie
requis pour le Projet (« Fonds de Contrepartie ») sont
déposés et conservés jusqu’à ce qu’ils soient utilisés
pour régler les Dépenses Eligibles (« Compte des
Fonds de Contrepartie du Projet »).

2. Sans préjudice des dispositions de la Section 4.03
des Conditions générales, le Bénéficiaire dépose, sur
le Compte des Fonds de Contrepartie du Projet, des
montants en Francs CFA correspondant aux mon-
tants suivants, au plus tard aux dates indiquées à
côté de chacun des montants :

3. Le Bénéficiaire s’assure que tous les montants
déposés sur le Compte des Fonds de Contrepartie du
Projet soient utilisés exclusivement pour régler les
Dépenses Eligibles. 

Section II. Préparation de rapports, suivi et évalua-
tion du Projet 

A. Rapports du Projet

Le Bénéficiaire surveille et évalue les progrès dans la
réalisation du Projet et prépare des Rapports du
Projet conformément aux dispositions de la Section
4.08 des Conditions Générales et en se basant sur
des indicateurs jugés acceptables par l’Association.
Chaque Rapport du Projet se rapporte à la période
couvrant un semestre de l’année civile, et est commu-
niqué à l’Association au plus tard un mois après la
fin de la période qu’il couvre. 

B. Gestion financière, rapports financiers et audits

1. Le Bénéficiaire maintient, ou veille à ce que soit
maintenu, un système de gestion financière confor-
mément aux dispositions de la Section 4.09 des
Conditions Générales.

2. Le Bénéficiaire prépare et communique à
l’Association, au plus tard 45 jours après la fin de
chaque trimestre de l’année civile, des rapports
financiers intérimaires non audités sur le Projet cou-
vrant ledit trimestre, dont la forme et le fond sont
jugés satisfaisants par l’Association.

3. Le Bénéficiaire fait auditer ses Etats Financiers
conformément aux dispositions de la Section 4.09
(b) des Conditions Générales. Chaque audit des Etats
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Montant (en dollars
américains)[1]

Date

0,625 millions USD Date d’Entrée en Vigueur

0,9375 millions USD 31 août 2011

0,9375 millions USD 28 février 2012

1 million USD 31aout 2012

1 million USD 28 février 2013

1 million USD 31 août  2013

1 million USD 28 février 2014

1 million USD 31 août 2014

1 million USD 28 février 2015

1 million USD 31 août 2015

0.5 million USD 30 décembre 2015



Financiers se rapporte à la période couvrant une
Année Fiscale à partir de l’exercice durant lequel le
premier retrait sur l’avance pour la préparation du
projet a été effectué. Les États Financiers audités
pour chacune desdites périodes sont communiqués à
l’Association au plus tard six mois après la fin de
ladite période. 

4. Afin d’assurer une maintenance adéquate du sys-
tème de gestion financière visé à la Partie B.1 de la
présente Section II, le Bénéficiaire s’engage à, au plus
tard 3 mois après la Date d’Entrée en Vigueur : 
(a) acquérir et installer un logiciel comptable, confor-
mément à la Section III de la présente Annexe ; et 
(b) garantir que le personnel financier impliqué dans
le Projet est convenablement formé à l’utilisation
dudit logiciel. 

5. Afin d’assurer la mise en œuvre opportune des
audits visés à la Partie B.3 de la présente Section II,
le Bénéficiaire engage des auditeurs à cette fin, au
plus tard 3 mois après la Date d’Entrée en Vigueur,
conformément aux dispositions de la Section III de la
présente Annexe.

C. Système de gestion des Documents du Projet

Afin de faciliter le suivi et l’évaluation adéquats du
Projet, le Bénéficiaire veille à, au plus tard six mois
après la Date d’Entrée en Vigueur, mettre à jour son
système de gestion des documents du Projet, confor-
mément aux termes de référence jugés satisfaisants
par l’Association.

Section III. Passation des Marchés

A. Dispositions générales

1. Fournitures. Tous les marchés de fournitures
nécessaires au Projet et devant être financés au
moyen du Financement sont passés conformément
aux dispositions énoncées ou visées à la Section I des
Directives pour la Passation des Marchés, ainsi
qu’aux dispositions de la présente Section.

2. Services de consultants. Tous les contrats de ser-
vices de consultants nécessaires au Projet et devant
être financés au moyen du Financement sont passés
conformément aux dispositions énoncées ou visées
aux Sections I et IV des Directives pour Sélection et
Emploi des Consultants, ainsi qu’aux dispositions de
la présente Section.

3. Définitions. Les termes en majuscule utilisés ci-
après dans la présente Section pour décrire des pro-
cédures particulières de passation ou d’évaluation de
marchés ou de contrats particuliers par l’Association
se rapportent aux procédures correspondantes décri-
tes dans les Directives pour la Passation des Marchés
ou dans les Directives pour Sélection et Emploi de
Consultants, selon le cas.

B. Procédures particulières de passation de marchés
de fournitures 

1. Appel d’offres international. À moins qu’il n’en soit
disposé autrement au paragraphe 2 ci-après, les
marchés de fournitures sont attribués aux termes de
procédures d’Appel d’Offres International.

2. Autres procédures de passation de marchés de
fournitures. Le tableau ci-après spécifie les méthodes
de passation des marchés autres que les procédures
d’Appel d’Offres International, qui peuvent être
employées pour les fournitures. Le Plan de Passation
des Marchés spécifie les circonstances dans lesquel-
les lesdites procédures peuvent être employées.

Procédures de passation des marchés

(a)  Appel d’offres national
(b)  Consultation de Fournisseurs
(b)  Entente Directe

C. Procédures particulières de passation des contrats
de services de consultants

1. Sélection Fondée sur la Qualité et les Coûts. À
moins qu’il n’en soit disposé autrement au paragra-
phe 2 ci-après, les contrats de services de consul-
tants sont attribués conformément aux dispositions
applicables à la Sélection de Consultants Fondée sur
la Qualité et les Coûts.

2. Autres procédures de passation de contrats de ser-
vices de consultants. Le tableau ci-après spécifie les
procédures de passation des contrats, autres que la
procédure de Sélection Fondée sur la Qualité et les
Coûts, qui peuvent être employées pour les services
de consultants. Le Plan de Passation des Marchés
spécifie les circonstances dans lesquelles lesdites
procédures peuvent être employées.

Procédure de passation des marchés

(a)  Sélection Fondée sur la Qualité 
(b)  Sélection dans le Cadre d’un Budget Déterminé
(c)  Sélection Fondée sur les Qualifications des Con-
sultants
(d)  Sélection au Moindre Coût
(e)  Sélection par Entente Directe
(f)  Consultants Individuels
(g)  Sélection par Entente Directe des Consultants Indi-
viduels
(h) Pratiques Commerciales, étant entendu qu’elles
doivent être préalablement acceptées par l’Association.

D. Examen par l’Association des décisions concer-
nant la passation des marchés

Le Plan de Passation des Marchés stipule les mar-
chés et contrats devant être soumis à l’Examen
Préalable de l’Association. Tous les autres marchés et
contrats sont soumis à l’Examen a Posteriori de
l’Association.

E. Audits concernant la passation des marchés

Le Bénéficiaire veille à ce que toutes les activités de
passation de marchés dans le cadre du Projet soient
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auditées annuellement par des auditeurs dont les termes de référence, les qualifications et l’expérience sont
jugés satisfaisants par l’Association. Chaque audit couvre la période d’une Année Fiscale du Bénéficiaire et est
communiqué à l’Association au plus tard six mois après la fin de ladite période.

Section IV.Retrait des fonds du Financement

A. Dispositions générales

1. Le Bénéficiaire peut retirer les fonds du Financement conformément aux dispositions de l’Article II des
Conditions Générales, aux dispositions de la présente Section, et à toutes instructions que l’Association peut
spécifier par voie de notification au Bénéficiaire (y compris les « Directives pour les décaissements applicables
aux projets de la Banque mondiale » datées de mai 2006, et les modifications susceptibles de leur être appor-
tées par l’Association, telles qu’elles s’appliquent au présent Accord en vertu desdites instructions), pour
financer les Dépenses Eligibles, ainsi que stipulé dans le tableau du paragraphe 2 ci-dessous.

2. Le tableau ci-dessous indique les catégories de Dépenses Eligibles qui peuvent être financées au moyen des
fonds du Financement (« Catégorie »), les montants alloués au Financement de chaque Catégorie, et le pour-
centage de Dépenses Eligibles devant être financés dans chaque Catégorie :

B. Conditions de décaissement; Période de décaissement

1. Nonobstant les dispositions de la Partie A de la présente Section, aucune somme ne peut être retirée : 

(a) Pour des paiements effectués avant la date du présent Accord. 
(b) Au titre de la Catégorie (4) sauf si et jusqu’à ce que l’Association ait reçu toutes les informations visées a
la Section V.2 du présent Annexe, dont la forme et la substance sont jugées satisfaisantes par elle. 

2. La Date de Clôture est fixée au 28 février 2016.

Section V. Autres dispositions

A. Arriérés Sociaux du CFCO

1. Le Bénéficiaire :  

(a) suite aux Paiements des Arriérés Sociaux de CFCO de Novembre 2010, le Bénéficiaire prépare, en consul-
tation avec les syndicats qui représentent les employés et retraités du CFCO (“Syndicats CFCO”), et fournit à
l’Association au plus tard le 30 avril 2011, un calendrier d’apurement détaillé de tous les montants dus par

Catégorie
Montant du Financement affecté
(exprimé en DTS)

Pourcentage de dépenses financé
(taxes comprises)

(1)  Fournitures, services, Formation
et Coûts dExploitation au titre des
Parties A, B.1 et D du Projet

3,6 millions 50%

(2)  Biens et services requis pour les
Sous-projets au titre de
Financements à coûts partagés
inclus dans la Partie B.2 du Projet

1,6 millions
50% des montants décaissés par
lAssociation au titre du Financement
à coûts partagés 

(3) Biens et services pour la Partie
C.1 du Projet

0,4 million 50%

(4) Biens, services, Formation et
Coûts dExploitation au titre de la
Partie C.2 du Projet 

0,48 million 50%

(5)  Remboursement de lAvance de
Préparation

0,25 million
Montant payable en application de la
Section 2.07 des Conditions
Générales

(6) Non alloué 0,07 million

MONTANT TOTAL 6,4 millions



le CFCO à ses employés et ses retraités au 31 octo-
bre, 2010 (« Arriérés Sociaux du CFCO ») ; 

(b) donne à l’Association une opportunité raisonnable
pour revoir et discuter avec le Bénéficiaire dudit
calendrier; et 

(c) par la suite adopte ledit calendrier, en tenant
compte des commentaires de l’Association en la
matière.

2. Le Bénéficiaire par la suite, mais en tous cas au
plus tard le 30 juin 2011 fournit à l’Association:
(a) le calendrier d’apurement des Arriérés Sociaux du
CFCO tel que convenu avec les Syndicats CFCO
(“Calendrier d’Apurement des Arriérés Sociaux du
CFCO”); 
(b) une opinion jugée satisfaisante par l’Association
certifiant l’exactitude du Calendrier d’Apurement des
Arriérés Sociaux du CFCO; et 
(c) une opinion juridique jugée satisfaisante par
l’Association démontrant que ledit calendrier a été
dûment adopté conformément au droit du
Bénéficiaire (y compris toutes lois et décrets d’appli-
cation et conventions collectives y afférents), et a
force obligatoire pour le Bénéficiaire, le CFCO et les
Syndicats CFCO conformément à ses dispositions.

3. Par la suite, le Bénéficiaire met en œuvre le
Calendrier d’Apurement des Arriérés Sociaux du
CFCO et effectue tous les paiements du au titre dudit
calendrier conformément à ses dispositions.

ANNEXE 3

Calendrier de remboursement

* Les pourcentages indiqués représentent le pourcen-
tage du montant en principal du Crédit devant être
remboursé, à moins que l’Association n’en dispose
autrement, conformément à la Section 3.03 (b) des
Conditions Générales.

APPENDICE

Section I. Définitions

1. Le “Plan de Travail Annuel Convenu” désigne le
plan de travail annuel convenu avec l’Association
conformément á la Section I.D de l’Annexe 2 au pré-
sent Accord.

2. L’expression « Directives de Lutte Contre la
Corruption » désigne les « Directives pour la préven-
tion et la lutte contre la fraude et la corruption dans
les Projets financés par les Prêts de la BIRD et les

Crédits et les dons de l’IDA » datées du 15 octobre
2006 avec les modifications présentées dans la
Section II du présent Appendice.

3. L’expression «Entrepreneur» désigne l’entité juri-
dique à laquelle le Bénéficiaire octroie ou propose
d’octroyer un Financement à coûts partagés pour un
Sous-projet conformément aux dispositions du pré-
sent Accord.

4. Le terme « Catégorie » désigne une catégorie stipu-
lée au tableau de la section IV de l’Annexe 2 au pré-
sent Accord.

5. Le « Franc CFA » désigne la monnaie utilisée dans
la Communauté économique et monétaire des États
de l’Afrique centrale (CEMAC), dont la banque centra-
le habituelle commune est la Banque des États de
l’Afrique centrale (BEAC).

6. Le sigle « CFCO » désigne la compagnie de chemin
de fer du Bénéficiaire, connue sous le nom de «
Chemin de Fer Congo Océan », fondée conformément
à la Législation du CFCO et opérant en vertu des lois
du Bénéficiaire.

7. L’expression “Audit Environnemental et Social du
CFCO” désigne le rapport du Bénéficiaire d’audit
environnemental et social des opérations du CFCO,
intitulé “Rapport Final Audit Environnemental et
Social du Chemin de Fer C0NGO OCEAN (CFCO)”, en
date d’aout, 2010.

8. L’expression “Cadres de Gestion Environnemental
et Social, de Politique de Recasement Involontaire et
de Politique des Populations Autochtones du CFCO”
désigne les cadres de gestion environnemental et
social, de politique de recasement involontaire et de
politique des Populations Autochtones devant être
préparé et mis en œuvre conformément aux disposi-
tions de la Section I.C.1(a) de l’Annexe 2 du présent
Accord.

9. L’expression “Stratégie et Plan d’Action du CFCO
de l’Apurement Environnemental” désigne la straté-
gie et le plan d’action d’apurement environnemental
devant être préparés et réalisés conformément aux
dispositions de la Section I.C.1 (b) de l’Annexe 2 au
présent Accord.

10. La « Législation CFCO » désigne l’Ordonnance
No. 3-2000 (Ordonnance portant création du chemin
de fer Congo-Océan) du Bénéficiaire en date du 16
février 2000, selon laquelle le CFCO a été créé comme
entreprise public, dotée de la personnalité légale, le
Décret No. 15-2000 du Bénéficiaire en date du 29
février 2000 portant approbation des statuts du
CFCO, y compris les statuts du CFCO annexés audit
décret, tel que ces ordonnance, décrets et statuts
peuvent être modifiés de temps en temps. 

11. L’expression “Arriérés Sociaux du CFCO” a le
sens qui lui est donné dans la Section V de l’Annexe
2 au présent Accord.
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Date d’Exigibilité

Montant en
Principal 

du Crédit exigible 
(en pourcentage)*

Chaque 15 avril et 15 octobre, en
commençant le 15 avril 2021 et
comprenant le 15 octobre 2030

5 %



12. Le “Calendrier d’Apurement des Arriérés Sociaux
du CFCO” désigne le plan devant être adopté par le
Bénéficiaire conformément à la Section V à l’Annexe
2 du présent Accord pour le règlement des Arriérés
Sociaux du CFCO.  

13. L’expression « la Partie Respective du Projet du
CFCO » désigne la Partie C.1 du Projet.

14. L’expression « Syndicats du CFCO » a le sens qui
lui est donné à la Section V.A de l’Annexe 2 du pré-
sent Accord.

15. L’expression « Directives pour la Sélection et
l’Emploi de Consultants » désigne les « Directives :
sélection et emploi de consultants par les
Emprunteurs de la Banque mondiale » publiées par
la Banque en mai 2004 et modifiées en octobre 2006
et mai 2010.   

16. L’expression « MEC » désigne le centre d’appui
aux entreprises, connu sous le nom « Maison de
l’Entreprise du Congo» devant être établi au titre de
la Partie B.1(a) du Projet.

17. Le terme « Année Fiscale » désigne la période
couvrant un exercice du Bénéficiaire (et du CFCO)
qui commence au 1er janvier et se termine au 31
décembre.

18. L’expression « Conditions Générales » désigne
les « Conditions générales de l’Association interna-
tionale de développement applicables aux Crédits et
aux Dons » en date du 31 juillet 2010.

19. Le sigle « HCDPP » désigne le conseil de haut
niveau connu sous le nom de « Haut Conseil du
Dialogue Public-Privé » qui doit être établi et mainte-
nu par le Bénéficiaire au titre de la Partie A du Projet,
et tout successeur audit conseil.

20. L’expression “Populations Autochtones” désigne
toute communauté qui satisfait aux critères visés
dans la Politique Opérationnelle de la Banque No.
4.11 (Populations Autochtones).

21. L’expression « Financement à coûts partagés »
désigne un financement octroyé ou proposé d’être
octroyé par le Bénéficiaire au moyen, entre autres, du
Financement pour la mise en œuvre d’un Sous-pro-
jet, conformément aux dispositions du présent
Accord.

22. Un « Accord de Financement à coûts partagés»
désigne, dans le cadre de chaque Financement à
coûts partagés, l’accord passé entre le Bénéficiaire et
l’Entrepreneur concerné.

23. L’expression “Paiements des Arriérés Sociaux de
CFCO de novembre 2010’’ désigne le document émis
par la Direction Générale du CFCO intitulé: « Etats
des Arriérés des Salaires en date de novembre 2010».

24. L’expression “Equipe de Gestion des
Financements à coûts partagés ” désigne l’équipe

visée à la Section I.B.4 de l’Annexe 2 du présent
Accord.

25. Le sigle « MEPATI » désigne le ministère en char-
ge du plan, et tout successeur à ce ministère.

26. Les « Coûts d’Exploitation » désignent les dépen-
ses différentielles encourues en vertu de l’exécution
du Projet, comprenant les dépenses raisonnables en
fournitures de bureau, fonctionnement et entretien
des véhicules, coûts de communication et d’assuran-
ce, frais bancaires, loyers et charges locatives, entre-
tien des bureaux et des équipements de bureau, ser-
vices publics, reproduction et/ou impression de
documents, produits consommables, frais de voyages
et tarifs journaliers du personnel du Projet pour les
trajets liés à l’exécution du Projet, ainsi que les salai-
res du personnel contractuel du Projet, hormis les
salaires du personnel du HCDPP et des autres
responsables de la fonction publique du Bénéficiaire.

27. L’expression « Avance de Préparation» désigne l’a-
vance visée à la Section 2.07 des Conditions
Générales, accordée par l’Association au Bénéficiaire
en vertu de la lettre d’accord signée au nom de
l’Association et au nom du Bénéficiaire, le 20 octobre
2010.

28. L’expression «Directives pour la Passation des
Marchés» désigne les « Directives : passation des
marchés financés par les Prêts de la BIRD et les
Crédits de l’IDA » publiées par la Banque en mai 2004
et modifiées en octobre 2006 et en mai 2010.

29. L’expression « Plan de Passation des Marchés»
désigne le Plan de passation des marchés établi par
le Bénéficiaire pour le Projet, en date du 12 novem-
bre 2010 et visé au paragraphe 1.16 des Directives
pour la Passation des Marchés et au paragraphe 1.24
des Directives pour la Sélection et l’ Emploi de
Consultants, y compris les mises à jour qui peuvent
lui être apportées, conformément aux dispositions
desdits paragraphes.

30. L’expression « Unité de Coordination du Projet »
ou « UCP » désigne l’unité de coordination du Projet
devant être établie et maintenue par le Bénéficiaire
en vertu de la Section I.A.2 de l’Annexe 2 du présent
Accord.

31. L’expression « Compte des Fonds de Contrepartie
du Projet » désigne le compte devant être ouvert et
maintenu par le Bénéficiaire, conformément aux
dispositions de la Section I.F de l’Annexe 2 du pré-
sent Accord.

32. L’expression « Manuel d’Operations, de
Procédures et d’Exécution du Projet » ou « MOPE »
désigne le manuel que le Bénéficiaire doit préparer et
adopter conformément à la Section I.A.5 de l’Annexe
2 du présent Accord, y compris les modifications
et/ou les suppléments qui peuvent lui être apportés
de manière périodique, conformément aux disposi-
tions de ladite Section. L’expression désigne égale-
ment toutes les annexes au MOP.
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33. L’expression « Comité de Pilotage du Projet »
désigne le comité visé à la Section I.A.1 de l’Annexe 2
du présent Accord.

34. Le terme « Sous-projet » désigne un projet de
développement spécifique devant être exécuté par un
Entrepreneur en vertu de la Partie B.2 du Projet et
devant être financé au moyen d’un Financement à
coûts partagés.

35. L’expression « Accord Subsidiaire » désigne l’ac-
cord visé dans la section I.B de l’Annexe 2 du pré-
sent Accord aux termes duquel le Bénéficiaire met le
Financement à la disposition du CFCO.

36. L’expression « Formation » désigne les coûts rai-
sonnables liés à la formation et aux ateliers au titre
du Projet, comprenant les frais de déplacement et les
frais de restauration des participants en formation,
les coûts des services fournis par les formateurs, la
location d’infrastructures de formation, la prépara-
tion et la reproduction de matériels de formation, et
d’autres coûts directement liés à la préparation et à
la mise en œuvre de cours et d’ateliers. 

Section II. Modifications aux Directives de Lutte
Contre la Corruption

Les modifications apportées aux Directives de Lutte
Contre la Corruption sont énoncées ci-après : 

1. La Section 5 est renumérotée en Section 5(a) et
une nouvelle Section 5(b) est ajoutée et doit se lire
comme suit :

« … (b) Ces Directives présentent également les
sanctions et les actions que la Banque doit imposer
aux Emprunteurs (autres que le Pays Membre) et à
tous les particuliers et entités bénéficiaires des fonds
du Prêt, dans le cas où l’Emprunteur ou le particulier
ou l’entité est exclu par un autre financier après que
ledit financier détermine que des actes de corruption
ou des manœuvres frauduleuses, collusives ou coer-
citives ont été commis par l’Emprunteur ou le parti-
culier ou l’entité dans le cadre de l’utilisation des
fonds d’un financement accordés par ledit financier.»

2. La Section 11(a) est modifiée et se lit comme suit :

« … (a) sanctionner conformément aux politiques et
aux procédures de sanction en vigueur de la Banque
(note 13) un Emprunteur (autre qu’un Pays Membre)
(note 14) ou un particulier ou une entité, notamment
(mais pas exclusivement) déterminant que ledit
Emprunteur, particulier ou entité, de manière défini-
tive ou temporaire, est publiquement inéligible à : 
(i) se voir attribuer un contrat financé par la Banque
; (ii) bénéficier d’un contrat financé par la Banque,
financièrement ou par un autre moyen, par exemple
dans le cas d’un sous-titulaire d’un contrat ; et 
(iii) participer à la préparation ou à la mise en œuvre

du projet ou d’un quelconque projet financé, intégra-
lement ou en partie, par la Banque, si la Banque
détermine, à n’importe quel moment, que (note 15)
ledit Emprunteur, particulier ou entité s’est livré à
des actes de corruption ou à des manœuvres fraudu-
leuses, collusives ou coercitives dans le cadre de l’u-
tilisation des fonds du prêt, ou si un autre financier
avec lequel la Banque a convenu d’un accord pour la
mise en application mutuelle de décisions d’exclu-
sion, détermine ledit particulier ou entité inéligible à
recevoir des fonds de financement octroyé par ledit
financier ou de participer à la préparation ou à la
mise en œuvre d’un quelconque projet financé inté-
gralement ou en partie par ledit financier, en vertu
d’une détermination par ledit financier que
l’Emprunteur, le particulier ou l’entité s’est livré à 
des actes de corruption ou des manœuvres fraudu-
leuses, collusives ou coercitives dans le cadre de l’u-
tilisation des fonds d’un financement accordé 
par ledit financier. »

Notes :

« 13. Un particulier ou une entité peut être déclaré
inéligible à bénéficier d’un contrat financé par la
Banque une fois les procédures de sanction prises en
vertu des politiques et des procédures de sanctions
de la Banque, ou conformément aux procédures de
suspension temporaire ou de suspension temporaire
à effet immédiat relatives à une procédure de sanc-
tions en cours, ou à une sanction imposée par un
autre financier avec qui la Banque a signé un accord
d’exclusion, en vertu d’une détermination par ledit
financier que des actes de fraude, de corruption, de
coercition ou de collision ont été commis de la part de
l’entreprise ou du particulier dans le cadre de l’utili-
sation des fonds de financement accordé par ledit
financier. »

« 14. « Pays Membre » inclut les responsables et
employés travaillant pour le compte du gouverne-
ment du pays ou pour n’importe laquelle de ses sous-
divisions politiques ou administratives, ainsi que les
entreprises et agences appartenant à l’État qui ne
sont pas éligibles à soumissionner pour un contrat
en vertu du paragraphe 1.8(b) des Directives de
Passation des Marchés ou à participer en vertu du
paragraphe 1.11(c) des Directives des Consultants. »

« 15. La Banque a mis en place un Conseil des sanc-
tions et a élaboré des procédures pertinentes pour
déterminer lesdites allégations. Les procédures du
Conseil des sanctions exposent toutes les infractions
passibles de sanctions de la Banque. De plus, la
Banque a adopté un protocole interne précisant le
processus à suivre pour mettre en œuvre une exclu-
sion par d’autres financiers, et expliquant comment
la liste des entreprises et particuliers frappés d’exclu-
sion est publiée sur le site Internet de la Banque
mondiale ou communiquée au personnel et aux 
autres parties prenantes. »
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FINANCING AGREEMENT

AGREEMENT dated 03 Feb, 2011 entered into
between REPUBLIC OF CONGO (“Recipient”) and
INTERNATIONAL DEVELOPMENT ASSOCIATION
(“Association”). The Recipient and the Association
hereby agree as follows :

ARTICLE I - GENERAL CONDITIONS ; DEFINITIONS

1.01. The General Conditions (as defined in the
Appendix to this Agreement) constitute an integral
part of this Agreement.

1.02. Unless the context requires otherwise, the 
capitalized terms used in this Agreement have the
meanings ascribed to them in the General Conditions
or in the Appendix to this Agreement.

ARTICLE II - FINANCING

2.01. The Association agrees to extend to the
Recipient, on the terms and conditions set forth or
referred to in this Agreement, a credit in an amount
equivalent to six million four hundred thousand
Special Drawing Rights (SDR 6,400,000) (variously,
“Credit” and “Financing’) to assist in financing the
project described in Schedule 1 to this Agreement
(“Project’).

2.02. The Recipient may withdraw the proceeds of the
Financing in accordance with Section IV of Schedule
2 to this Agreement.

2.03. The Maximum Commitment Charge Rate
payable by the Recipient on the Unwithdrawn
Financing Balance shall be one-half of one percent
(1/2 of 1%) per annum.

2.04. The Service Charge payable by the Recipient on
the Withdrawn Credit Balance shall be equal to
three-fourths of one percent (3/4 of 1%) per annum.]

2.05. The Payment Dates are April 15 and October 15
in each year.

2.06. The principal amount of the Credit shall be
repaid in accordance with the repayment schedule
set forth in Schedule 3 to this Agreement.

2.07. The Payment Currency is the Dollar.

ARTICLE III – PROJECT

3.01. The Recipient declares its commitment to the
objective of the Project. To this end, the Recipient
shall carry out Parts A, B, C.2 and D of the Project
through MOP, and cause Part C. 1 of the Project to be
carried out by CFCO (with the Recipient’s assistance
as specified in Section I.C.2 of Schedule 2 to this
Agreement), all in accordance with the provisions of
Article IV of the General Conditions.

3.02. Without limitation upon the provisions of
Section 3.01 of this Agreement, and except as the

Recipient and the Association shall otherwise agree,
the Recipient shall ensure that the Project is carried
out in accordante with the provisions of Schedule 2
to this Agreement.

ARTICLE IV - REMEDIES OF THE ASSOCIATION

4.01. The Additional Events of Suspension consist of
the following :

(a) CFCO’s Legislation has been amended, suspend-
ed, abrogated, repealed or waived so as to affect
materially and adversely the ability of CFCO to per-
form any of its obligations under the Subsidiary
Agreement.

(b) CFCO has failed to perform any of its obligations
under the Subsidiary Agreement.

4.02. The Additional Events of Acceleration consist of
the following :

(a) The event specified in Section 4.01 (a) of this
Agreement occurs.

(b) The event specified in Section 4.01 (b) of this
Agreement occurs and is continuing for a period of 60
days alter notice of the event has been given by the
Association to the Recipient.

ARTICLE V - EFFECTIVENESS; TERMINATION

5.01. The Additional Conditions of Effectiveness con-
sist of the following :

(a) The Subsidiary Agreement has been executed on
behalf of the Recipient and CFCO in accordance with
the provisions of Section I.C.2 of Schedule 2 to this
Agreement.

(b) (i) The PCU, the Project Steering Committee and
the Secretariat of the HLCPPD have ail been esta-
blished in accordance with the provisions of Section
I.A of Schedule 2 to this Agreement; and (ii) (A) the
Project coordinator referred to in Section I.A.2(b) of
Schedule 2 to this Agreement and the coordinator of
the HLCPPD referred to in Section I.A.3(b) of
Schedule 2 to this Agreement have both been
appointed; and (B) the financial management mana-
ger and the procurement specialist, both referred to
in Section I.A.2(c)(i) of Schedule 2 to this Agreement
have been employed, ail in accordance with the pro-
visions of said Sections.

(c) The PIM has been adopted by the Recipient in
accordance with the provisions of Section I.A.6 of
Schedule 2 to this Agreement.

(d) The Recipient has deposited an amount in CFA
Francs equivalent to six, hundred twenty five thou-
sand United States Dollars (USD 625,000) into the
Project Counterpart Funds Account in accordante
with the provisions of Section I.F of Schedule 2 to this
Agreement.
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5.02. The Additional Legal Matter consists of the fol-
lowing, namely that the Subsidiary Agreement has
been duly authorized or ratified by the Recipient and
CFCO and is legally binding upon the Recipient and
CFCO in accordance with its terms.

5.03. The Effectiveness Deadline is the date ninety
(90) days alter the date of this Agreement.

5.04. For purposes of Section 8.05 (b) of the General
Conditions, the date on which the obligations of the
Recipient under this Agreement (other than those
providing for payment obligations) shah terminate is
twenty years alter the date of this Agreement.

ARTICLE VI - REPRESENTATIVE; ADDRESSES

6.01. The Recipient’s Representative is its minister
responsible for finance.

6.02. The Recipient’s Address is :
Ministère des Finances, du Budget et du Portefeuil
Public
Croisement Avenue de l’Indépendance/Avenue Foch
B.P. 2083 - Brazzaville, Republic of Congo

Facsimile : (242) 2281.43.69

6.03. The Association’s Address is:
International Development Association
1818 H Street, N. W.
Washington, D.C. 20433, United States of America

Cable : INDEVAS Washington, D.C.
Télex : 248423 (MCI)  
Facsimile: 1-202-477-6391

AGREED at Brazzaville, Republic of Congo, as of the
day and year first above written.

REPUBLIC OF CONGO

By Gilbert ONDONGO
Authorized Representative

INTERNATIONAL DEVELOPMENT ASSOCIATION

By Marie Françoise MARIE-NELLY
Authorized Representative

SCIIEDULE 1

Project Description

The objective of the Project is to promote private sec-
tor growth and investment in the non-oil sectors in
the Republic of Congo.

The Project consists of the following parts:

Part A : Public-Private Dialogue to Improve the
Investment Climate

1. (a) Establishment, staffing and operationalization
of a high-level council designed to promote dialogue

between public and private sectors with a view to
improving the Recipient’s investment climate and to
diversifying its economy and promoting such non-oil
sectors as agribusiness and transport related 
services.

(b) Development and adoption of a strategic policy
framework and action plan designed to achieve the
objectives of the HLCPPD, with particular focus on
investment climate reform, value chains development
and infrastructure development in the agribusiness
and transport related services sectors.

2. Carrying out of a program to implement key policy
and investment climate reforms identified by the
HLCPPD that are designed to promote investments in
the Recipient’s territory, consisting of (a) improve-
ment of the legal, regulatory and institutional frame-
work for enterprise creation so as to reduce transac-
tion costs and time associated with the establishment
of enterprises; (b) rationalization of the licensing and
tax regimes applicable to companies; (c) development
of a strategic, institutional and legal framework for
the establishment of special economic zones within
the Recipient’s territory; (d) implementation of other
reforms proposed by the HLCPPD; and (e) communi-
cations campaigns relating to such reforms.

Part B : Entrepreneurship

1. (a) Establishment, staffing and operationalization
of an enterprise support center, with offices in the
Recipient’s cities of Brazzaville and Pointe Noire,
designed to : (i) facilitate the creation of small and
medium enterprises and their access to operational
technical assistance; (ii) foster entrepreneurship and
attract strategic private investors in the Recipient’s
territory; and (iii) ensure that entrepreneurs carry
out suitable environmental impact assessments of
their proposed investments, and take appropriate
measures based on such assessments.

(b) Carrying out of market studies and provision of
technical assistance to identify, recommend and
implement improvements in value chains in non-oil
sectors, to provide guidance on development of 
public-private partnerships and promote environ-
mentally sustainable investments in these sectors.

2. Carrying out, through the provision of matching
grants, of specific development projects consisting of
packages of technical assistance to: (a) entrepreneurs
for business development services ; and (b) providers
of management, business and technical training
services for development and delivery of training pro-
grams to entrepreneurs ; in all cases designed to
facilitate the business development of diversified
enterprises, with a particular focus on agribusiness
and transport related services, women-led business-
es, and on minimizing and mitigating adverse any
environmental and social impacts of possible future
investments.

Part C : CFCO Reform

1. Implementation of a strategy to improve the sus-
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tainable operations of CFCO through: (a) the provi-
sion of short terni technical assistance designed to
assist CFCO in strengthening its organization, 
management and staffing as well as its operational
and rolling-stock and track infrastructure mainte-
nance capacity ; and (b) the preparation of an envi-
ronmental and social management framework, a
resettlement policy framework and an Indigenous
Peoples’ policy framework for CFCO’s operations and
training to staff in the application of such framework.

2. Development and implementation of a public-pri-
vate partnership strategy to further enhance the effi-
cient and effective operations of CFCO in an environ-
mentally and socially sound and sustainable manner.

Part D : Project Coordination and Implementation

Staffing and operationalization of the PCU, and coor-
dination, oversight and monitoring of the Project, and
provision of vehicles, other goods and training
required for the purpose.

SCHEDULE 2

Project Execution

Section I. Implementation Arrangements

A. Institutional Arrangements.

1. Project Steering Committee

(a) The Récipient shah establish and thereafter main-
tain throughout the period of Project implementation,
a Project stecring committee, with terms of reference
and resources acceptable to the Association, to be
responsible for ensuring the strategic oversight and
provision of policy guidance for the Project.

(b) The Recipient shah ensure that the Project Steering
Committee is : (i) chaired by the Recipient’s minister
responsible for planning (or his or her designee) ; and
(ii) comprised of the Recipient’s ministers (or
designees) responsible, respectively, for : (A) industrial
development and private sector promotion; (B) finance;
(C) mining ; (D) forestry and environment ; (E) agricul-
ture and livestock ; (F) small and medium enterprises;
(G) commerce ; (H) fisheries; and (I) tourism ; as well as
other ministers responsible for the Project (or their
designees) ; the President’s councillor responsible fore-
conomy and finance (or his or her designee) ; and 
representatives of the private sector and civil 
society.

2. Project Coordination Unit (PCU)

(a)The Recipient shah establish and thereafter màin-
tain throughout the period of Project implementation,
a Project coordination unit under the oversight of the
cabinet of the Minister responsible for planning, with
ternis of reference acceptable to the Association, to
be responsible for ensuring the proper day-to-day
oversight, coordination and implementation of the
Project.

(b) The Recipient shail ensure that the PCU is managed
by a coordinator with qualifications, experience and
terras of reference acceptable to the Association, and
comprised of qualified and experienced staff in ade-
quate numbers and other resources needed for the per-
formance of its fonctions.

(c) Without limitation on the foregoing, the Recipient
shall, under Part D of the Project, employ in accor-
dance with the provisions of Section III of this
Schedule, and maintain throughout the period of
Project implementation, the following experts for the
PCU with qualifications and experience and terms of
reference acceptable to the Association : (i) a financial
management manager, and a procurement specialist,
and (ii) not later than 3 months after the Effective
Date: (A) an accountant ; (B) a monitoring and evalua-
tion specialist ; (C) an institutional development
expert; and (D) an expert in development of small and
medium enterprises and in investment promotion.

3. High Level Council on Public Private Dialogue
(HLCPPD)

Under Part A of the Project, the Recipient shall esta-
blish and thereafter maintain the HLCPPD with
terms of reference and resources satisfactory to the
Association.

(b) To facilitate the work of the HLCPPD, the
Recipient shall : (i) establish and thereafter maintain,
within its ministry responsible for industrial develop-
ment and private sector promotion, a secretariat for
the HLCPPD, with terras of reference acceptable 
to the Association, managed by a qualified and expe-
rienced coordinator and staffed with suitably quali-
fied and experienced personnel in adequate numbers
to enable it to perform its functions properly; and (ii)
without limitation on the foregoing, recruit and
appoint to the HLCPPD not later than April 30, 2011:
(A) a private sector development specialist ; (B) a
value chain development specialist ; and (C) an 
infrastructure economist each with qualifications
and experience, and on terras and conditions,
acceptable to the Association.

4. Enterprise Support Center (ESC)

(a) Under Part B.1 of the Project, the Recipient shah
establish and thereafter maintain the ESC with ter-
ras of reference and resources satisfactory to the
Association, supported by qualified and experienced
staff in adequate numbers.

(b) To this end, the Recipient shah recruit and
appoint to the ESC, not later than December 31,
2011, a chief executive officer, an investment promo-
tion specialist and an enterprise development spe-
cialist, each with qualifications and experience, and
on ternis and conditions, acceptable to the
Association.

5. CFCO

In order to ensure the proper oversight of CFCO’s
reform under Part C of the Project, the Recipient
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shah maintain a task force presided by the delegated
minister responsible for large works (ministre délégué
général des grands travaux) with terms of reference,
composition (including representatives of the
Recipient’s presidential cabinet, ministry responsible
for planning, privatization committee and ministry
responsible for transport, as well as representatives
of CFCO and CFCO’s Unions), and resources accep-
table to the Association.

6. Project Implementation Manual (PIM)

(a) In order to ensure the proper implementation of
the Project, the Recipient shah prepare under terms
of reference acceptable to the Association, a Project
implementation manual containing an overall Project
implementation plan, and detailed (i) administrative,
(ii) procurement, (iii) financial and accounting, and
(iv) monitoring and evaluation procedures and
arrangements for the Project, including, inter alia,
elaboration of the eligibility criteria and terms and
conditions, and procedures for preparation, approval
and monitoring and evaluation, of Matching Grants.

(b) The Recipient shall furnish such manual to the
Association for review and approval ; afford the
Association a reasonable period to exchange views
with the Recipient on the same, and thereafter adopt
such Project implementation manual as shall have
been approved by the Association.

(c) The Recipient shall ensure that the Project is car-
ried out in accordance with the Project Implementation
Manual and shall not amend or waive any provision of
the Project. Implementation Manual without the
Association’s prior written agreement.

(d) In the event of any inconsistency between the pro-
visions of the Project Implementation Manual and
this Agreement, the provisions of this Agreement
shall govern.

Part B.2 of the Project - Matching Grants

The Recipient shall make Matching Grants to
Beneficiaries for Subprojects in accordance with eli-
gibility criteria and procedures acceptable to the
Association, which shall include the following :

(a) No proposed Subproject shall be eligible for
financing under a Matching Grant to a Beneficiary
unless the Recipient shall have determined on the
basis of an appraisal carried out in accordance with
guidelines acceptable to the Association and elabo-
rated in the PIM, that :

(i) the proposed Subproject : (A) is designed to
improve the performance of entrepreneurs in the
Recipient’s territory in such areas as marketing,
quality control, production planning, and reorganiza-
tion of value chain and production processes ; (B) is
based on a well developed performance improvement
strategy and consists exclusively of training and/or
technical assistance designed, inter alia, to improve
the capability of entrepreneurs to address the envi-

ronmental impacts of their investments ; (C) does not
include any works, working capital, or feasibility or
engineering studiesn ; and (D) is technically feasible
and economically and financially viable ; and

(ii) the proposed Beneficiary : (A) (1) if it is not a trai-
ning provider, is privately owned ; and (2) in ail cases,
is a legal entity with the organization, management,
technical capacity and financial resources necessary
to carry out the proposed Subproject ; (B) has pre-
pared a satisfactory financing plan and budget and
implemcntation plan for the proposed Subproject ;
and (C) has committed to finance at least 20% of the
total estimated cost of the Subproject out of its own
resources.

(b) The maximum amount : (i) of all Matching Grants
to a single Beneficiary shall not exceed the equivalent
of $150,000 ; and (ii) of each Matching Grant for a
Subproject shall not exceed 80% of the total estima-
ted cost of the Subproject.

(c) The first ten Matching Grants proposed to be made,
and each Matching Grant in an amount equivalent to
$50,000 or more, shall be subject to the Association’s
prior written approval and shah only be eligible for
financing under the Financing if and to the extent
approved by Association.

2. The Recipient shah make each Matching Grant
under a Matching Grant Agreement with the respec-
tive Beneficiary on terms and conditions approved by
the Association, which shah include the following:

(a) The Matching Grant shah be made on a non-reim-
bursable grant basis.

(b) The Recipient shah obtain rights adequate to pro-
tect its interests and those of the Association, includ-
ing the right to :

(i) suspend or terminate the right of the Beneficiary to
use the proceeds of the Matching Grant, or obtain a
refund of all or any part of the amount of the
Matching Grant then withdrawn, upon the
Beneficiary’s failure to perform any of its obligations
under the Matching Grant Agreement; and

(ii) require each Beneficiary to :

(A) carry out its Subproject with due diligence and
efficiency and in accordance with sound technical,
economic, financial, managerial, environmental and
social standards and practices satisfactory to the
Association, including in âccordance with the provi-
sions of the Anti-Corruption Guidelines applicable to
recipients of loan proceeds other than the Recipient ;

(B) provide, promptly as needed, the resources
required for the purpose ;

(C) procure the goods and services to be financed out
of the Matching Grant in accordance with the provi-
sions of this Agreement ;



(D) maintain policies and procedures adequate to
enable it to monitor and evaluate in accordance with
indicators acceptable to the Association, the progress
of the Subproject and the achievement of its 
objectives ;

(E) (1) maintain a financial management system and
prepare financial statements in accordance with con-
sistently applied accounting standards acceptable to
the Association, both in a manner adequate to reflect
its operations, including the operations, resources and
expenditures related to the Suhproject ; and (2) et the
Association’s or the Recipient’s request, have such
financial statements audited by independent auditors
acceptable to the Association, in accordance with con-
sistently applied auditing standards acceptable to the
Association, and promptly furnish the statements as
so audited to the Recipient and the Association, and
permit the Association te make such statements as so
audited available to the public, along with the
Matching Grant Agreement;

(F) enable the Recipient and the Association to
inspect the Subproject, its operation and any rele-
vant records and documents; and

(G) prepare and furnish to the Recipient and the
Association all such information as the Recipient or
the Association shall reasonably request relating to
the foregoing.

3. The Recipient shall exercise its rights and carry
out its obligations under each Matching Grant
Agreement in such manner as to protect the interests
of the Recipient and the Association and to accom-
plish the purposes of the Financing. Except as the
Association shall otherwise agree, the Recipient shall
not assign, amend, abrogate or waive any Matching
Grant Agreement or any of its provisions.

4. In order to ensure the proper review, approval and
supervision of Matching Grants, the Recipient shall
establish within the PCU, a management team with,
terms of reference and resources acceptable to the
Association. To this end, the Recipient shall employ
not later than April 30, 2011, the following individuals,
who shall constitute the Matching Grants
Management Team : (a) a director of operations ; (b) an
expert in value chain linkages ; and (c) a training
expert ; all with terms of reference, qualifications and
experience satisfactory to the Association, and
employed in accordance with the provisions of Section
III of this Schedule.

Part C.1 of the Project - CFCO’s Respective Part of the
Project

1. CFCO Environmental and Social Management,
Resettlement Policy and Indigenous Peoples’ Policy
Frameworks; Environmental Cleanup Plan

In order to ensure the reform and further develop-
ment of CFCO’s operations in an environmentally
and socially sound and sustainable manner, the
Recipient shall ensure that the following measures
are taken :

(a) CFCO shall :

(i) not later than June 30, 2011, employ consultants
with terms of reference, qualifications and experience
acceptable to the Association and in accordance with
Section III of this Schedule, to develop recommenda-
tions, based on the CFCO Environmental and Social
Audit, for :

(A) an environmental and social management frame-
work for CFCO designed to address key environmen-
tal and social risks associated with CFCO’s opera-
tions, such framework to address in particular issues
relating to degraded infrastructure, including trains
and buildings ; health and safety ; encroachment on
the right-of-way ; impact of HIV/AIDS on workers
and local communities ; air pollution, solid and liquid
waste ; certification of timber ; and any impact on
vulnerable populations as a result of CFCO’s invest-
ments ;

(B) a resettlement policy framework for CFCO
designed to ensure that CFCO’s investments avoid
where feasible, or minimize, involuntary resettle-
ment, by exploring all viable alternative project
designs ; and where it is not feasible to avoid such
resettlement, the persons displaced by the invest-
ment are meaningfully consulted and are assisted in
their efforts to improve their livelihoods and stan-
dards of living or at least to restore them ; and

(C) an Indigenous Peoples’ policy framework for
CFCO designed to ensure chat the communities of
Indigenous Peoples who are affected by CFCO’s
investments support the investments based on
meaningful consultations and that the investments
include measures to avoid potentially adverse effects
on their communities or when avoidance is not feasi-
ble, to minimize, mitigate, or compensate for such
effects ;

(ii) thereafter, prepare an environmental and social
management framework, a resettlement policy frame-
work and an Indigenous Peoples’ policy framework
for CFCO’s operations, based on the recommenda-
tions of such consultants ;

(iii) afford the Association a reasonable opportunity to
exchange views with the Recipient and CFCO on such
proposed frameworks;

(iv) not later than December 31, 2011, adopt such
frameworks taking into account the views of the
Association on the malter, and

(v) thereafter at all times carry out CFCO’s restruc-
turing and investment plans in accordance with the
CFCO Environmental and Social Management,
Resettlement Policy and CFCO Indigenous Peoples’
Policy Frameworks.

(b) CFCO shall :

(i) not later than June 30, 2011, prepare under terms
of reference acceptable to the Association, a strategy
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and action plan (including timetable) for the environ-
mental cleanup of CFCO’s assets and land on which
it operates, as well as a financing plan for such strat-
egy and action plan ;

(ii) thereafter, afford the Association a reasonable
opportunity to exchange views with the Recipient and
CFCO on such proposed strategy and action plan ;

(iii) not later than December 31, 2011, adopt such
strategy and action plan taking into account the
views of the Association on the malter, and

(iv) thereafter implement the CFCO Environmental
Cleanup Strategy and Action Plan in accordance with
its provisions.

2. Subsidiary Agreement

(a) To facilitate the carrying out of the Part C. 1 of the
Project (“CFCO’s Respective Part of the Project”), the
Recipient shall make the proceeds of the Financing
allocated from time to time to Category (3) available
to CFCO on a non reimbursable grant basic under a
subsidiary agreement between the Recipient and the
CFCO, under terms and conditions approved by the
Association, which shall include the following :

(i) CFCO shall be required to carry out CFCO’s
Respective Part of the Project with due diligence and
efficiency ; in conformity with appropriate adminis-
trative, technical, financial, economic, environmental
and social standards and practices, including the
provisions of the CFCO Environmental and Social
Management, Resettlement Policy and Indigenous
Peoples’ Policy Framework, the CFCO Environmental
Cleanup Strategy and Action Plan, and the Anti-
Corruption Guidelines applicable to entities other
than the Recipient ; and in accordance with the pro-
visions of this Agreement.

(ii) CFCO shall be required to ensure that : (A) the pro-
curement of all goods and services required for CFCO’s
Respective Part of the Project and to be financed out of
the proceeds of the Financing is carried out in accor-
dance with the provisions of Section III of this
Schedule ; and (B) all such goods and services are
used exclusively for the purposes of the Project.

(iii) CFCO shall be required to ensure that all facili-
ties relevant to CFCO’s Respective Part of the Project
shall at all times be properly operated and main-
tained and that all necessary repairs and renewals of
such facilities shall be made promptly as needed.

(iv) CFCO shah be required to ensure that : ( A)
records are maintained adequate to record the
progress of CFCO’s Respective Part of the Project
(including its cost and the benefits to be derived from
it), to identify the goods and services financed out of
the proceeds of the Financing and disclose their use
in the Project ; (B) such records are furnished to the
Association upon its request ; and (C) all records evi-
dencing expenditures under CFCO’s Respective Part

of the Project are retained for the period of time 
specified in the General Conditions.

(v) CFCO shall be required to ensure that : (A) policies
and procedures are maintained adequate to enable it
to monitor and evaluate on an ongoing basis, in
accordance with indicators acceptable to the
Association, the progress of CFCO’s Respective Part
of the Project and the achievement of its objectives ;
(B) periodic reports are prepared, in form and 
substance satisfactory to the Association, integrating
the results of such monitoring and evaluation activi-
ties and setting out measures recommended to
ensure the continued efficient and effective execution
of CFCO’s Respective Part of the Project, and to
achieve its objectives, each such report to cover the
period of one calendar semester, (C) each such report
is furnished to the Recipient in adequate time to
enable it to incorporate such report in its Project
Report for the came period and to comply with its
reporting obligations under Section II of this
Schedule 2 ; and (D) a final report is prepared, and
fumished to the Recipient, of such scope and in such
detail as the Association shall reasonably request, on
the execution of CFCO’s Respective Part of the
Project, and in adequate time to enable the Recipient
to incorporate such report in its report required 
pursuant to Section 4.08 (c) of the General
Conditions.

(vi) CFCO shall be required to ensure that : (A) a
financial management system is maintained and
financial statements are prepared in accordance with
consistently applied accounting standards acce-
ptable to the Association, both in a manner adequate
to reflect the operations and financial condition of
CFCO, including the operations, resources and
expenditures related to CFCO’s Respective Part of the
Project ; (B) such financial statements are audited
annually by independent auditors acceptable to the
Association, in accordance with consistently applied
auditing standards acceptable to the Association ;
and (C) not later than 6 months after the end of each
such period, such financial statements as so audited
are furnished to the Association, along with such
other information concerning such audited financial
statements and such auditors, as the Association
may from time to time reasonably request, and to
permit the Association to make such financial state-
ments as so audited available to the public, along
with the Subsidiary Agreement.

(vii) In order to assist CFCO in carrying out its
responsibilities, the Recipient shall carry out, on
behalf and in the name of CFCO : (A) the procure-
ment required for the CFCO’s Respective Part of the
Project, in accordance with the provisions of sub-
paragraph (ii) of this paragraph (a) ; and (B) the finan-
cial management obligations referred to in subpara-
graph (vi) of this paragraph (a) in respect of CFCO’s
Respective Part of the Project ; and to this end, CFCO
shall authorize the Recipient to withdraw on its
behalf the proceeds of the Financing allocated for
such activities.



(b) The Recipient shall exercise its rights and carry
out its obligations under the Subsidiary Agreement in
such manner as to protect the interests of the
Recipient and the Association and to accomplish the
purposes of the Financing. Except as the Association
shall otherwise agree, the Recipient shall not assign,
amend, abrogate or waive the Subsidiary Agreement
or any of its provisions.

D. Annual Work Plans ; Training

1. Annual Work Plans 

(a) The Recipient shall :

(i) through the PCU, prepare under terms of reference
acceptable to the Association, and furnish to the
Association, not later than December 15 of each
Fiscal Year (or more frequently if required) during the
period of Project implementation, for the
Association’s review and approval, an annual work
plan of activities proposed for inclusion in the Project
during the following Fiscal Year, together with a
budget and financing plan for such activities and a
timetable for their implementation, including
amounts of the Recipient’s counterpart funding
required for the purpose; and

(ii) thereafter, allocate the necessary counterpart
funds and carry out the Project with due diligence
during such following year in accordance with such
annual work plan as shall have been approved by the
Association (“Agreed Annual Work Plan”).

(b) Only activities included in an Agreed Annual Work
Plan shall be eligible for inclusion in the Project.

2. Training and Workshops

The Recipient shall ensure that in preparing any
training or workshops proposed for inclusion in the
Project under an Agreed Annual Work Plan it shall
identify in the work plan : (a) the objective and con-
tent of the training or workshop envisaged ; (b) the
selection method of institutions or individuals con-
ducting such training or workshop, and said institu-
tions if already known ; (c) the expected duration and
an estimate of the colt of said training or workshops;
and (d) the personnel selected to attend the training
or the workshop.

E. Anti-Corruption

The Recipient shall ensure that the Project is carried
out in accordance with the provisions of the Anti-
Corruption Guidelines.

F. Project Counterpart Funds

1. The Recipient shall open and thereafter at all times
throughout the implementation of the Project main-
tain in a financial institution and on terms and con-
ditions acceptable to the Association, an account into
which all counterpart funds required for the Project
shall be deposited and maintained until required to

pay for Eligible Expenditures.

2. Without limitation upon the provisions of Section
4.03 of the General Conditions, the Recipient shall
deposit into the Project Counterpart Funds Account
amounts in CFA Francs equivalent to each of the fol-
lowing amounts not later than the dates indicated
next to such amount :

3. The Recipient shah ensure that all amounts
deposited in the Project Counterpart Funds Account
shah be used exclusively to pay for Eligible
Expenditures.

Section II. Project. Monitoring, Reporting and
Evaluation

A. Project Reports

The Recipient shah monitor and evaluate the
progress of the Project and prepare Project Reports in
accordance with the provisions of Section 4.08 of the
General Conditions and on the basis of indicators
acceptable to the Association. Each Project Report
shah cover the period of one calendar semester, and
shah be furnished to the Association not later than
one month after the end of the period covered by
such report.

B. Financial Management; Financial Reports and
Audits

1. The Recipient shah maintain or cause to be main-
tained a financial management system in accordance
with the provisions of Section 4.09 of the General
Conditions.

2. The Recipient shah prepare and furnish to the
Association not later than 45 days after the end of
each calendar quarter, interim unaudited financial
reports for the Project covering the quarter, in form
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Amount (in US Dollars) Date

0.625 million Effective Date

0.9375 million August 31, 2011

0.9375 million February 28, 2012

1 million August 31, 2012

1 million February 28, 2013

1 million August 31, 2013

1 million February 28, 2014

1 million August 31, 2014

1 million February 28, 2015

1 million August 31, 2015

0.5 million December 30, 2015



and substance satisfactory to the Association.

3. The Recipient shah have its Financial Statements
audited in accordance with the provisions of Section
4.09 (b) of the General Conditions. Each audit of thé
Financial Statements shah cover the period of one
Fiscal Year, commencing with the fiscal year in which
the first withdrawal was made under the Preparation
Advance for the Project. The audited Financial
Statements for each such period shah be furnished
to the Association not later than six months alter the
end of such period.

4. In order to ensure the proper maintenance of the
financial management system referred to in Part B.1
of this Section II, the Recipient shah, not latex than
3 months after the Effective Date: (a) acquire and
install accounting software in accordance with
Section III of this Schedule; and (b) ensure chat its
financial staff involved in the Project are properly
trained in the use of such software.

5. In order to ensure the timely carrying out of the
audits referred to in Part B.3 of this Section II, the
Recipient shah engage auditors for the purpose not
later than 3 months after the Effective Date, in accor-
dance with the provisions of Section III of this
Schedule.

C. Project Records Management System

In order to facilitate the proper monitoring and eval-
uation of the Project, the Recipient shall not later
than six months after the Effective Date, upgrade in
accordance with ternis of reference satisfactory to the
Association, its system for Project records manage-
ment.

Section III. Procurement

A. General

1. Goods. All goods required for the Project and to be
financed out of the proceeds of the Financing shall be
procured in accordance with the requirements set
forth or referred to in Section I of the Procurement
Guidelines, and with the provisions of this Section.

2. Consultants’ Services. All consultants’ services
required for the Project and to be financed out of the
proceeds of the Financing shall be procured in accor-
dance with the requirements set forth or referred to
in Sections I and IV of the Consultant Guidelines,
and with the provisions of this Section.

3. Definitions. The capitalized terms used below in
this Section to describe particular procurement
methods or methods of review by the Association of
particular contracts, refer to the corresponding
method described in the Procurement Guidelines, or
Consultant Guidelines, as the case may be.

B. Particular Methods of Procurement of Goods

1. International Competitive Bidding. Exceptas other-

wise provided in paragraph 2 below, goods shall be
procured under contracts awarded on the basis of
International Competitive Bidding.

2. Other Methods of Procurement of Goods. The follo-
wing table specifies the methods of procurement, other
than International Competitive Bidding, which may be
used for goods. The Procurement Plan shall specify the
circumstances under which such methods may be
used :

Procurement Method

(a) National Competitive Bidding
(b) Shopping
(b) Direct Contracting

C. Particular Methods of Procurement of Consultants’
Services

1. Quality-and Cost-based Selection. Except as o
therwise provided in paragraph 2 below, consultants’
services shall be procured under contracts awarded
on the basis of Quality and Cost-based Selection.

2. Other Methods of Procurement of Consultants’
Services. The following table specifies methods of pro-
curement, other than Quality and Cost-based
Selection, which may be used for consultants’ services.
The Procurement Plan shall specify the circumstances
under which such methods may be used.

D. Review by the Association of Procurement
Decisions

The Procurement Plan shall set forth those contracts
which shall be subject to the Association’s Prior
Review. All other contracts shall be subject to Post
Review by the Association.

E. Procurement Audits

The Recipient shall have all procurement activities
undertaken by it under the Project audited annually
by auditors under terms of reference and with quali-
fications and experience satisfactory to the
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Procurement Method

(a) Quality Based Selection

(b) Selection under a Fixed Budget

(c) Selection based on the Consultants' Qualifications

(d) Least Cost Selection

(e) Single Source Selection

(f) Individual Consultants

(g) Sole Source Selection of Individual Consultants

(h) Commercial Practices, provided that they have been
determined to be acceptable to the Association prior to
their use.
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Association. Each such audit shah cover the period of one Fiscal Year and shall be furnished to the Association
not later than 6 months after the end of such Fiscal Year.

Section IV. Withdrawal of the Proceeds of the Financing

A. General

1. The Recipient may withdraw the proceeds of the Financing in accordanee with the provisions of Article II of
the General Conditions, this Section, and such additional instructions as the Association shall specify by notice
to the Recipient (including the “World Bank Disbursement Guidelines for Projects” dated May 2006, as revised
from time to time by the Association and as made applicable to this Agreement pursuant to such instructions),
to finance Eligible Expenditures as set forth in the table in paragraph 2 below.

2. The following table specif tes the categories of Eligible Expenditures that may be financed out of the pro-
ceeds of the Financing (“Category”), the allocations of the amounts of the Financing to each Category, and the
percentage of expenditures to be financed for Eligible Expenditures in each Category :

B. Withdrawal Conditions ; Withdrawal Period

1. Notwithstanding the provisions of Part A of this Section, no withdruwal shall be made :

(a) for payments made prior to the date of this Agreement.

(b) under Category (4) unless and until the Association shall have received ail the information referred to in
Section V.A.2 of this Schedule, in form and substance satisfactory to the Association.

2. The Closing Date is February 28, 2016.

Section V. Other Undertakings

A. CFCO Social Arrears

1. The Recipient shall :

(a) further to the November 2010 CFCO Social Arrears Payments, prepare in consultation with the unions 
representing CFCO’s employees and retirees (“CFCO’s Unions”), and furnish to the Association not later than
April 30, 2011, a detailed time bound plan for the full payment of all amounts due by CFCO to its current and
retired employees as at October 31, 2010 (“CFCO’s Social Arrears”);

(b) afford the Association a reasonable opportunity to review and discuss such plan with the Recipient; and
(c) thereafter adopt such plan, taking into account the comments of the, Association on the matter.

Category
Amount of the Financing Allocated

(expressed in SDR)
Percentage of Expenditures to be

Financed (inclusive of Taxes)

1) Goods, services, Training, and
Operating Costs for Parts A, B.1 and
D of the Project

3,600,000 50%

2) Goods and services required for
Sub-projects under Matching Grants
included in Part B.2 of the Project

1,600,000
50% of amounts disbursed by the

Recipient under the Matching Grant

3) Goods and services for Part C.1 of
the Project

400, 000 50%

4) Goods, services, Training, and
Operating Costs for Part C.2 of the
Project

480,000 50%

5) Refund of Preparation Advance 250,000
Amount payable pursuant to Section

2.07 of the General Conditions

6) Unallocated 70,000

TOTAL AMOUNT 6,400,000



2. The Recipient shall thereafter, but in any event not
later than June 30, 2011 furnish to the Association :

(a) such plan for the seulement of CFCO’s Social
Arrears as shall have been agreed with CFCO’s
Unions (“CFCO Social Arrears Payment Plan”);
(b) a financial certification satisfactory to the
Association, confirming the accuracy of the CFCO
Social Arrears Payment Plan ; and
(c) a legal opinion satisfactory to the Association
showing that said plan has been duly adopted in
accordance with the laws of the Recipient (including
all applicable labor laws and regulations and collec-
tive bargaining agreements) and is legally binding
upon the Recipient, CFCO and CFCO’s Unions and
employees in accordance with its terms.

3. The Recipient shall thereafter implement the CFCO
Social Arrears Payment Plan and complete all pay-
ments due thereunder in accordance with its terms.

SCHEDULE 3 

Repayment Schedule

* The percentages represent the percentage of the
principal amount of the Credit to be repaid, except as
the Association may otherwise specify pursuant to
Section 3.03 (b) of the General Conditions.

APPENDIX

Section I. Definitions

1. “Agreed Annual Work Plan” means the annual
work plan agreed with the Association in accordance
with Section 1.D of Schedule 2 to this Agreement.

2. “Anti-Corruption Guidelines” means the
“Guidelines on Preventing and Combating Fraud and
Corruption in Projects Financed by IBRD Loans and
IDA Credits and Grants”, dated October 15, 2006
with the modifications set forth in Section II of this
Appendix.

3. “Beneficiary” means a legal entity to which the
Recipient has made or proposes to make a Matching
Grant for a Subproject in accordante with the provi-
sions of this Agreement.

4. “Category” means a category set forth in the table
in Section IV of Schedule 2 to this Agreement.

5. “CFA Franc” means the franc of the Central Africa
Economic and Monetary Community (CEMAC),
whose common central bank is the Bank of Central

African States (BEAC).

6. “CFCO” means the Recipient’s railway company,
known as Chemin de Fer Congo Océan, established
pursuant to the CFCO Legislation and operating
under the laws of the Recipient.

7. “CFCO Environmental and Social Audit” means
the Recipient’s environmental and social audit report
in respect of CFCO’s operations, entitled “Rapport
Final Audit Environnemental et Social du Chemin de
Fer CONGO OCEAN (CFCO)”, dated August, 2010.

8. “CFCO Environmental and Social Management,
Resettlement Policy and Indigenous Peoples’ Policy
Frameworks” means the environmental and social
management framework, the resettiement policy
framework and the Indigenous Peoples’ policy frame-
work to be developed and applied in accordance with
the provisions of Section 1.C.1(a) of Schedule 2 to
this Agreement.

9. “CFCO Environmental Cleanup Strategy and Action
Plan” means the environmental cleanup strategy and
action plan, to be developed and implemented in
accordance with the provisions of Section I.C. 1 (b) of
Schedule 2 to this Agreement.

10. “CFCO Legislation” means the Recipient’s
Ordonnance No. 3-2000 (Ordonnance portant créa-
tion du chemin de fer congo-océan) dated February
16, 2000, pursuant to which CFCO was established
as a public enterprise with legal personality, the
Recipient’s Decree No. 15-2000 dated February 29,
2000 approving and annexing CFCO’s statutes
(Decret portant approbation des statuts du chemin
de fer congo-océan), and CFCO’s Statutes annexed to
such Decree, as the came may be amended from time
to time.

11. “CFCO Social Arrears” has the meaning ascribed
to it in Section V of Schedule 2 to this Agreement.

12. “CFCO Social Arrears Payment Plan” means the
plan to be adopted by the Recipient pursuant to
Section V to Schedule 2 to this Agreement for the
payment of the CFCO Social Arrears.

13. “CFCO’s Respective Part of the Project” means
Part C.1 of the Project.

14. “CFCO’s Unions” has the meaning ascribed to it
in Section V. of Schedule 2 to this Agreement.

15. “Consultant Guidelines” means the “Guidelines :
Selection and Employment of Consultants by World
Bank Borrowers” published by the Bank in May 2004
and revised in October 2006 and May 2010.

16. “ESC” means the enterprise support center, known
as “Maison de l’Entreprise Congo” to be established
under Part B.1 (a) of the Project.

17. “Fiscal Year” and “FY” each means a fiscal year of
the Recipient (and of CFCO), commencing January 1
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Date Payment Due
Principal Amount of the

Credit repayable (expres-
sed as a percentage)*

On each April 15 and
October 15, commencing
April 15, 2021 to and inclu-
ding October 15, 2030

5%
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and ending December 31.

18. “General Conditions” means the “International
Development Association General Conditions for
Credits and Grants”, dated July 31, 2010.

19. “HLCPPD” means the high-level council for pu-
blic-private dialogue, known as “Haut Conseil du
Dialogue Public-Privé, to be established and main-
tained by the Recipient under Part A of the Project,
and any successor thereto.

20. “Indigenous Peoples” means any group of people
who satisfy the criteria set forth in the Bank’s
Operational Policy 4.11 (Indigenous Peoples).

21. “Matching Grant” means a grant made or pro-
posed to be made by the Recipient to a Beneficiary in
part out of the proceeds of the Financing for a
Subproject in accordance with the provisions of this
Agreement.

22. “Matching Grant Agreement” means in respect of
each Matching Grant, the agreement between the
Recipient and a Beneficiary providing for said
Matching Grant.

23. “Matching Grants Management Team” means the
team referred to in Section I.B.4 of Schedule 2 to this
Agreement.

24. “November 2010 CFCO Social Arrears Payments”
means the document issued by the Direction
Générale of CFCO entitied “Etats des Arriérés des
Salaires” and dated November 2010.

25. “MOP” means die Recipient’s Ministry of Planning
and any successor thereto.

26. “Operating Costs” means the incremental expenses
incurred on account of Project implementation, con-
sisting of reasonable expenditures for office supplies,
vehicle operation and maintenance, communication
and insurance costs, banking charges, rental expenses,
office and office equipment maintenance, utilities, 
document duplication/printing, consumables, travel
cost and per diem for Project staff for travel linked to
the implementation of the Project, and salaries of con-
tractual staff for the Project (but excluding salaries of
officials of the HLCPPD and other officials of the
Recipient’s civil service).

27. “Preparation Advance” means the advance
referred to in Section 2.07 of the General Conditions,
granted by the Association to the Recipient pursuant
to the letter agreement signed on behalf of the
Association and on behalf of the Recipient on October
20, 2010.

28. “Procurement Guidelines” means the

“Guidelines” : Procurement under IBRD Loans and
IDA Credits” published by the Bank in May 2004 and
revised in October, 2006 and May 2010.

29. “Procurement Plan” means the Recipient’s pro-
curement plan for the Project, dated November 12,
2010 and referred to in paragraph 1.16 of the
Procurement Guidelines and paragraph 1.24 of the
Consultant Guidelines, as the saure shall be updated
from time to time in accordance with the provisions of
said paragraphs.

30. “Project Coordination Unit” or “PCU” means the
Project coordination unit to be established and main-
tained by the Recipient pursuant to Section I.A.2 of
Schedule 2 to this Agreement.

31. “Project Counterpart Funds Account” means the
account to be established and maintained by the
Recipient in accordance with the provisions of
Section I.F of Schedule 2 to this Agreement.

32. “Project Implementation Manual” or “PIM” means
the Recipient’s manual to be prepared and adopted
by the Recipient in accordance with Section I.A.6 of
Schedule 2 to this Agreement, as the same may be
amended and/or supplemented from cime to time in
accordance with the provisions of said Section ; and
such term includes any schedule to the PIM.

33. “Project Steering Committee” means the commit-
tee referred to in Section I.A.1 of Schedule 2 to this
Agreement.

34. “Subproject” means a specific development 
project to be carried out by a Beneficiary under Part
B.2 of the Project and to be financed out of the pro-
ceeds of a Matching Grant.

35. “Subsidiary Agreement” means the agreement
referred to in Section I.C of Schedule 2 to this
Agreement pursuant to which the Recipient shall
make part of the proceeds of the Financing available
to CFCO.

36. “Training” means the reasonable costs associated
with training and workshop participation under the
Project, consisting of travel and subsistence costs for
training participants, costs associated with securing
the services of trainers, rental of training facilities,
preparation and reproduction of training materials,
and other costs directly related to course or work-
shop preparation and implementation.

Section II. Modifications to the Anti-Corruption
Guidelines

The modifications to the Anti-Corruption Guidelines
are as follows:



1. Section 5 is re-numbered as Section 5(a) and a new
Section 5(b) is added to read as follows :

“... (b) These Guidelines also provide for the sanctions
and related actions to be imposed by the Bank on
Borrowers (other than the Member Country) and all
other individuals or entities who are recipients of
Loan proceeds, in the event that the Borrower or the
individual or entity has been debarred by another 
financier as a result of a determination by such 
financier that the Borrower or the individual or 
entity has engaged in fraudulent, corrupt, coercive or
collusive practices in connection with the use of the
proceeds of a financing made by such financier.”

2. Section 11(a) is modified to read as follows :

“... (a) sanction in accordance with prevailing Bank’s
sanctions policies and procedures (fn l3) a Borrower
(other than a Member Country) (fn 14) or an indivi-
dual or entity, including (but not limited to) declaring
such Borrower, individual or entity ineligible publicly,
either indefinitely or for a stated period of time : (i) to
be awarded a Bank-financed contract ; (ii) to benefit
from a Bank-financed contract, financially or other-
wise, for example as a sub-contractor ; and (iii) to
otherwise participate in the preparation or implemen-
tation of the project or any other project financed, in
whole or in part, by the Bank, if at any time the Bank
determines (fn 15) that such Borrower, individual or
entity has engaged in corrupt, fraudulent, collusive,
coercive or obstructive practices in connection with
the use of loan proceeds, or if another financier with
which the Bank has entered into an agreement for
the mutual enforcement of debarment decisions has
declared such person or entity ineligible to receive
proceeds of financings made by such financier or 
otherwise to participate in the preparation or imple-
mentation of any project financed in whole or in part
by such financier as a result of a determination by
such financier that the Borrower or the individual or
entity has engaged in fraudulent, corrupt, coercive or
collusive practices in connection with the use of the
proceeds of a financing made by such financier.”

Footnotes :

“13. An individual or entity may be declared ineligible
to be awarded a Bank financed contract upon com-
pletion of sanctions proceedings pursuant to the
Bank’s sanctions policies and procedures, or under
the procedures of temporary suspension or early
temporary suspension in connection with an ongoing
sanctions proceeding, or following a sanction by
another financier with whom the Bank has entered
into a cross debarment agreement, as a result of a
determination by such financier that the firm or indi-
vidual has engaged in fraudulent, corrupt, coercive or
collusive practices in connection with the use of the
proceeds of a financing made by such financier.”

“14. Member Country includes officials and employees
of the national government or of any of its political or
administrative subdivisions, and government owned
enterprises and agencies that are not eligible to bid
under paragraph 1.8(b) of the Procurement Guidelines
or participate under paragraph 1.11(c) of the
Consultant Guidelines.”

“15. The Bank has established a Sanctions Board,
and related procedures, for the purpose of making
such determinations. The procedures of the
Sanctions Board sets forth the full set of sanctions
available to the Bank. In addition, the Bank has
adopted an internal protocol outlining the process to
be followed in implementing debarments by other 
financiers, and explaining how crossdebarments will
be posted on the Bank’s website and otherwise be
made known to staff and other stakeholders.”

- DECRETS ET ARRETES -

A - TEXTES GENERAUX

MINISTERE DES FINANCES, DU BUDGET
ET DU PORTEFEUILLE PUBLIC

Décret n° 2011-357 du 20 mai 2011 portant
création, attributions, composition et fonctionnement
du comité d’orientation et de suivi du contrat de dés-
endettement et de développement

Le Président de la République,

Vu la Constitution ;
Vu la loi n° 1-2000 du 1er février 2000 portant loi
organique relative au régime financier de l’Etat ;
Vu le décret n° 2009-335 du 15 septembre 2009 por-
tant nomination des membres du Gouvernement ;
Vu le décret n° 2009-392 du 13 octobre 2009 relatif
aux attributions du ministre des finances, du budget
et du portefeuille public ;
Vu le contrat de désendettement et de développement
entre le Gouvernement de la République Française et
le Gouvernement de la République du Congo du 29
septembre 2010.

Décrète :

Chapitre 1 : De la création

Article premier : Il est créé un comité d’orientation de
la mise en aeuvre du contrat de désendettement et de
développement dénommé ci-après « comité ».

Article 2 : Le comité est l’organe de gestion des res-
sources résultant de l’allègement de la dette consenti
par la France, après l’atteinte par le Congo du point
d’achèvement de l’initiative pays pauvres très endettés.
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Article 3 : La gestion des ressources résultant de 
l’ allègement de la dette consenti par la France s’ef-
fectue dans le respect des principes budgétaires en
vigueur et en conformité avec les dispositions
contractuelles signées par l’Agence française de déve-
loppement et la République du Congo.

Chapitre 2 : Des attributions

Article 4 : Le comité a pour missions d’orienter les
ressources résultant de l’allègement de la dette
consenti par la France vers la lutte contre la pauvre-
té, la croissance et la bonne gouvernance, ainsi que
de veiller à leur bonne utilisation et à l’obtention des
résultats escomptés.

A ce titre, il est chargé, notamment , de :

- assurer la cohérence entre le document de stra-
tégie de réduction de la pauvreté, le document
cadre de partenariat entre la France et le Congo et
le contrat de désendettement et de développe-
ment;

- veiller au respect des priorités sectorielles du con-
trat de désendettement et de développement ;

- se prononcer sur les évaluations réalisées par le
comité technique bilatéral du contrat de
désendettement et de développement, les circuits
financiers utilisés et proposer éventuellement leur
amélioration ;

- approuver les projets et programmes à financer
sur ces ressources ;

- définir les procédures de suivi et d’audit de 
l’utilisation des ressources du contrat de
désendettement et de développement ;

- commander les audits relatifs à l’exécution du
contrat de désendettement et de développement,
examiner les rapports y afférents et assurer leur
diffusion ;

- approuver les rapports semestriels relatifs à l’exé-
cution du contrat de désendettement et de
développement et assurer leur diffusion ;

- informer les partenaires et le public sur l’emploi
des ressources du contrat de désendettement et
de développement ;

- proposer aux autorités congolaises et françaises
d’éventuelles réorientations des actions et des
réaffectations des ressources du contrat de
désendettement et de développement, en cours
d’exécution, à l’intérieur des enveloppes secto-
rielles ;

- examiner les conclusions de la revue à mi-par-
cours et se prononcer sur les recommandations.

Chapitre 3 : De la composition

Article 5 : Le comité est composé ainsi qu’il suit :

Président : le ministre des finances, du budget et du
portefeuille public ; 

Co-président : l’ambassadeur de France au Congo ;
Rapporteur : le président de la commission technique
bilatérale du contrat de désendettement et de déve-
loppement.

Membres :

- le ministre de l’équipement et des travaux publics
ou son représentant ;

- le ministre de la construction, de l’urbanisme et
de l’habitat ou son représentant;

- le ministre des affaires sociales, de l’action huma-
nitaire et de la solidarité ou son représentant ;

- le ministre de la santé et de la population ou son
représentant ;

- le délégué général des grands travaux ou son re-
présentant ;

- le directeur de l’Agence française de développe-
ment au Congo ;

- le chef du service de coopération et d’action cul-
turelle de l’ambassade de France au Congo ;

- le chef de la mission économique de l’ambassade
de France au Congo ;

- le chargé de mission de l’Agence française de déve-
loppement au Congo, chargé du contrat de
désendettement et de développement; 

- un représentant de la société civile française ;
- un représentant du Parlement français ;
- un représentant des collectivités locales françaises;
- un représentant du secteur privé français ;
- un représentant du Parlement congolais ;
- un représentant de la société civile congolaise ;
- un représentant des collectivités locales congo-

laises ; 
- un représentant du secteur privé congolais ;
- le délégué de la Commission européenne ou son

représentant, ayant le statut d’observateur.

Article 6 : Le comité peut faire appel à toute person-
ne physique ou morale ressource.

Article 7 : Pour l’accomplissement de ses missions, le
comité est appuyé par une commission technique
bilatérale dont les attributions, l’organisation et le
fonctionnement sont fixés par voie réglementaire.

Chapitre 4 : Du fonctionnement

Article 8 : Le comité se réunit, en tant que de besoin,
au moins une fois par semestre, au deuxième et au
quatrième trimestre de chaque année, sur convoca-
tion de son président.

Article 9 : Les conventions, accompagnées des docu-
ments de travail nécessaires, doivent parvenir aux mem-
bres du comité au moins quinze jours ouvrables avant la
date de la réunion et sept jours, en cas d’urgence.

Article 10 : Les réunions du comité sont dirigées par
le président ou son représentant.
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Les conclusions et les décisions du comité sont adop-
tées par consensus.

Article 11 : Le comité examine les rapports semes-
triels de la commission technique bilatérale portant
sur l’exécution des programmes des dépenses et les
assortit de ses observations et recommandations.

Les rapports du comité font l’objet d’une large diffusion
auprès du public, par voie de presse et d’Internet.

Chapitre 5 : Disposition finale

Article 12 : Le présent décret sera enregistré et publié
au Journal officiel de la République.

Fait à Brazzaville, le 20 mai 2011

Par le Président de la République,

Denis SASSOU-N’GUESSO

Le ministre des finances, du budget et du 
portefeuille public,

Gilbert ONDONGO
Le ministre des affaires étrangères
et de la coopération,

Basile IKOUEBE

CONTRAT DE DESENDETTEMENT
ET DE DEVELOPPEMENT

ENTRE

Le Gouvernement de la République Francaise
ci-apres dénommé « LA FRANCE»

Et

Le Gouvernement de la République du Congo
ci-apres dénommé « LE CONGO »

PREAMBULE

Sur proposition de la France, une initiative pour les
pays pauvres très endettés (initiative PPTE) a été lan-
cée au sommet du G7 de Lyon, en 1996. L’objectif de
cétte initiative était de rétablir, par des mesures
exceptionnelles, la solvabilité des pays bénéficiaires,
en annulant toute la part de leur dette publique exté-
rieure dépassant un niveau considéré comme soute-
nable, si l’application des traitements traditionnels
s’avérait insuffisante pour y parvenir. Cette initiative
a été renforcée à l’occasion du sommet du G7 de
Cologne en juin 1999.

En complément des mesures d’annulation de la dette
publique extérieure du Congo décidées par l’ensem-

ble des bailleurs de fonds, la France procède pour sa
part à un effort supplémentaire consistant notam-
ment en la prise en considération, dans un cadre
bilatéral de la totalité de la DETTE.

Ainsi, en complément des annulations de la dette
publique extérieure du Congo consenties par l’en-
semble des créanciers du Club de Paris à la suite de
l’atteinte du point d’achèvement par ce pays, le 27
janvier 2010, la France a décidé de procéder pour sa
part à un effort supplémentaire de traitement de la
totalité de la dette d’aide publique au développement
bilatérale.

Cet effort, qui se traduit par la mise en place d’un
Contrat de Désendettement et de Développement
(C2D), le CONTRAT, prend la forme d’une SUBVEN-
TION correspondant au montant des ECHEANCES
payées au titre de la DETTE pendant la durée du
CONTRAT.

La communauté internationale a souhaité lier l’effort
de traitement de la dette consenti par les pays créan-
ciers à l’effort de lutte contre la pauvreté demandé
aux pays bénéficiaires par l’élaboration et la mise en
œuvre d’une Stratégie de Réduction de la Pauvreté.

En contre-partie de ces allègements de dette, le
Congo a ainsi appliqué un stratégie globale et
contraignante de réduction de la pauvreté et a mis en
place un programme économique ambitieux favori-
sant une croissance économique soutenue et dura-
ble. La République du Congo s’est notamment enga-
gée à mobiliser les ressources additionnelles prove-
nant du traitement de sa dette pour financer les
objectifs prioritaires (santé, éducation et infrastruc-
tures de base) identifiés dans sa stratégie de réduc-
tion de la pauvreté.

Le Congo et la France ont également souhaité que le
CONTRAT s’inscrive prioritairement en accord avec
les orientations du IX’P signé en 2008.

Le présent CONTRAT, le premier C2D entre la France
et le Congo, constitue la première tranche des efforts
additionnels d’allégement de dette consentis par la
France. Il détermine les modalités d’application et de
mise en œuvre de l’effort bilatéral additionnel de la
France relatif aux créances françaises d’aide
publique au développement pour la période allant du
1er janvier 2010 au 31 décembre 2014. Cet effort
prend la forme d’une SUBVENTION correspondant
au montant des ECHEANCES payées au titre de la
DETTE pendant la durée du CONTRAT.

La première partie de l’année 2010 avant été mise à
profit pour la préparation du présent CONTRAT, et
aucune des ECHEANCES dues par le Congo au litre
de l’année 2010 n’ayant été honorée de ce fait à la
date de signature du CONTRAT, le CONTRAT définit
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notamment les modalités spécifiques de règlement
des échéances dues du 1er janvier au 31 décembre
2010, convenues entre la France et le Congo.

La mise en œuvre du présent CONTRAT est l’occasion
de faire prévaloir et de poursuivre l’esprit de partena-
riat et le dialogue qui associent les différents acteurs
impliqués dans les politiques de lutte contre la 
pauvreté (Etat, société civile, secteur privé, partenai-
res au développement…).

Le présent CONTRAT entend contribuer également à
l’effort de coordination, d’harmonisation et d’efficaci-
té de l’aide.

Les parties au CONTRAT conviennent de ce qui suit:

GLOSSAIRE

Dans le présent contrat, le terme :

“ACCORD CADRE” désigne l’accord spécifique qui
sera signé entre la République du Congo et l’AGENCE
définissant les modalités ci conditions d’affectation et
de mise en place de la SUBVENTION,

“AGENCE” ou “AFD” désigne l’AGENCE FRANCAISE
DE DEVELOPPEMENT.

“COMPTE” désigne le compte ouvert en euros au nom
du Trésor, sur lequel est versée la SUBVENTION. Il
est logé à la Banque Centrale des Etats d’Afrique
Centrale (BEAC) et fonctionne sous la double signa-
ture du Congo (Ministre des Finances, du Budget et
du Portefeuille public) et de l’AGENCE (directeur de
l’Agence à Brazzaville),

“CONCOURS” désigne le montant imputé sur la SUB-
VENTION affecté à un PROGRAMME,

“CONTRAT” ou « C2D » désigne le présent contrat de
désendettement et de développement, y compris les
annexes, qui en font partie intégrante,

“CONVENTIONS” désigne les conventions de finance-
ment comprises dans le périmètre de la DETTE,
signées et en vigueur entre le Congo et l’AGENCE ou
la Banque de France dont la liste figure en Annexe 1
et 1 bis du CONTRAT.

‘’CONVENTION D’AFFECTATION” désigne les accords
spécifiques signés entre l’AGENCE et le Congo pour
mettre en place un CONCOURS.

“COS” désigne le Comité d’Orientation et de Suivi du
CONTRAT, présidé par l’Ambassadeur de France et le
Ministre désigné par le Chef du Gouvernement du
Congo.

“CTB” désigne le Comité Technique Bilatéral, Comité

à vocation technique qui appuie le COS dans l’exerci-
ce de ses missions de pilotage de suivi et d’évaluation.

“DCP” désigne le Document Cadre de Partenariat en
vigueur.

“DETTE” désigne la dette d’aide publique au dévelop-
pement du Congo à l’égard de la France et dont les
échéances résultant de l’Accord du Club de Paris du
18 mars 2010 et des CONVENTIONS sont échues ou
exigibles pendant la durée du présent CONTRAT,

“DRSP” désigne le Document de Stratégie de
Réduction de la Pauvreté en vigueur, c’est à dire le
document stratégique préparé par le Congo et validé
par les institutions de Bretton Woods.

“ECHEANCES” désigne l’une des échéances ou l’en-
semble des échéances au titre de la DETTE, confor-
mément aux termes des CONVENTIONS,

“ECHEANClER CONSOLIDE” désigne l’échéancier
des échéances semestrielles figurant en annexe 2. qui
annule et remplace l’ensemble des échéances exigi-
bles au titre de la DETTE,

“PROGRAMME” désigne un programme particulier
ou l’ensemble des Programmes de biens ou de servi-
ces financés au moyen de la SUBVENTION, suivant
les modalités décrites dans le présent CONTRAT,

“SUBVENTION” désigne le refinancement accordé au
Congo par la France conformément aux termes du
CONTRAT en contrepartie du versement par le Congo
des ECHEANCES de la DETTE.

ARTICLE 1 : Objet et montant du CONTRAT

L’objet du CONTRAT est de définir les principes et
modalités d’application de l’effort bilatéral addition-
nel de la France dans le cadre de l’initiative PPTE au
Congo, et de préciser les domaines de concentration
de la SUBVENTION.

Le montant de la SUBVENTION relatif à cet effort cor-
respond aux ECHEANCES récapitulées en annexe 2
et s’élève à 80.127.658.84 EUR (quatre vingt millions
cent vingt-sept mille six cent cinquante huit euros et
quatre vingt quatre centimes).

i) Ce montant résulte de la consolidation sur 5 ans :
- de la totalité des ECHEANCES dues à I’AGENCE

en application des CONVENTIONS figurant en
annexe I pour les années 2010 à 2021 : et

- des échéances dues à la Banque de France en
application des CONVENTIONS figurant en
annexe 1 bis pour les années 2010 à 2014, ainsi
que 2040 à 2050.

ii) L’ECHEANCIER CONSOLIDE figurant en annexe 2



annule et remplace la totalité des ECHEANCES citées
en i) du présent ARTICLE.

ARTICLE 2 : Modalités et conditions de mise en place
de la SUBVENTION

Les ECHEANCES de L’ECHEANC’IER CONSOLIDE
sont appelées par la Banque de France et l’AGENCE.

Dès versement à bonne date de I’ECHEANCE due par
le Gouvernement du Congo, la France s’engage à ver-
ser sur le COMPTE, dans un délai de 15 (quinze) jours
ouvrables, une SUBVENTION d’un mémo montant.

Les modalités détaillées de versement et d’affectation
de la SUBVENTION à partir du COMPTE, du suivi de
ce COMPTE, ainsi que du contrôle de l’utilisation de
la SUBVENTION font l’objet d’un ACCORD CADRE et
d’une convention de compte entre l’AGENCE. le
Congo et la Banque des Etais d’Afrique Centrale.
L’ACCORD CADRE définit également les dispositions
générales des CONVENTIONS D’AFFECTATION.

Le COMPTE ne peut en aucun cas être débiteur.

ARTICLE 3 : Engagements du Congo

Le Congo confirme les engagements pris dans les
CONVENTIONS et au titre du présent CONTRAT de
régler les ECHEANCES à bonne date. En conséquen-
ce, le Congo accepte en cas de défaillance de sa part,
la mise en jeu des sanctions dans les conditions
exposées dans l’annexe 3 du CONTRAT.
Ces sanctions sont appliquées uniformément quelle
que soit l’ECHEANCE au titre de laquelle la défaillan-
ce est constatée.

ARTICLE 4 : Traitement des ECHEANCES 2010

En raison des délais pris dans la préparation de ce
CONTRAT, les ECHEANCES dues du 1er janvier
2010 au 29 septembre 2010, date de signature du
CONTRAT, d’un montant total de 10.583.746.85 EUR
(dix millions cinq cent quatre-vingt trois mille sept
cent quarante six euros et quatre-vingt cinq centi-
mes), n’ont pas été réglées par le Congo. D’accord
partie, la France et le Congo coviennent que ces
ECHEANCES et celles dues au titre du reste de l’an-
née 2011) (du 30 septembre au 31 décembre 2010),
soit un total de 15 978 764,85 EUR (quinze millions
neuf cent soixante dix-huit mille sept cent soixante
quatre euros et quatre-vingt cinq centimes), seront
versées par le Congo sur une unique ECHEANCE
fixée au 1er décembre 2010.

Toutes les dispositions relatives aux modalités et
conditions de règlement des ECHEANCES s’appli-
quent aux ECHEANCES 2010.

ARTICLE 5 : Domaines de concentration

Les affectations de la SUBVENTION s’inscrivent dans

les priorités du DSRP et du Document Cadre de
Partenariat.

Les affectations de la SUBVENTION sont concentrées
dans les domaines suivants :

- Les infrastructures (64 M EUR) avec une
enveloppe de 40 M EUR pour le financement du
projet de la route de la Corniche et d’aménage-
ments urbains des quartiers de Bacongo et
Makélékélé et une enveloppe de 24 M EUR pour
l’eau et l’assainissement dans les quartiers pré-
cités ou d’autres quartiers de Brazzaville, avec
une attention particulière à l’amélioration de la
situation d’écoulement pluvial.

- Les secteurs de l’éducation et de la formation pro-
fessionnelle (4 M EUR), avec le financement d’un
projet de refondation du système de formation
des travailleurs sociaux du Ministère des Affaires
Sociales, de l’Action Humanitaire et de la
Solidarité.

- Le secteur additionnel de la santé (4 M EUR), avec
le financement d’un appui dans le domaine de la
gestion et de l’organisation du CHU de
Brazzaville.

Par ailleurs, le C2D réserve une enveloppe non affec-
tée à hauteur de 8 millions EUR, pour d’une part per-
mettre la constitution d’un fonds d’études (d’au
moins 1 million EUR), et d’autre part autoriser des
ajustements de programmes en cours d’exécution du
C2D.

Une mission de revue à mi-parcours, qui sera
conduite courant 2012, décidera de l’affectation du
solde du financement non affecté.

La SUBVENTION peut financer aussi bien des dépen-
ses d’études, d’audit et d’évaluation, que des dépen-
ses d’investissement et de fonctionnement (y compris
des dépenses de formation et d’appui technique.)

ARTICLE 6 : Orientation, suivi et évaluation

L’orientation, le suivi et l’évaluation du CONTRAT
sont assurés par le Comité d’orientation et de suivi
(COS) et le Comité technique bilatéral (CTB).

Le Comité d’orientation et de suivi (COS) :

Ce comité se réunit deux fois par an, sur invitation
des deux parties, sous la coprésidence du Ministre
désigné par le Chef du Gouvernement du Congo et de
l’Ambassadeur de France au Congo. Cette instance
est ouverte à la société civile congolaise et française,
aux bailleurs de fonds, en qualité d’observateurs,
ainsi qu’aux parlementaires et au secteur privé. Les
ministères techniques impliqués dans la mise en
œuvre du C2D participeront aux séances du COS.
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Le Comite technique bilatéral (CTB) :

Ce Comité réunit les acteurs techniques des deux
parties au CONTRAT. Il en assure le suivi technique
et administratif.

Les CONVENTIONS D’AFFECTATION devront préci-
ser les conditions dans lesquelles les collectivités
locales et les organisations de la société civile seront
associées à la préparation et au suivi du PROGRAM-
ME. Les rapports de suivi du PROGRAMME seront
communiqués au comité visé ci-dessous.

Outre les attributions exposées aux articles 6 et 7 du
présent CONTRAT, le COS sera informé de l’ensemble
des rapports de suivi évaluation du PROGRAMME et
établira annuellement un rapport d’évaluation
auquel une large diffusion sera donnée.

ARTICLE 7 : Procédure d’adoption du ou des PRO-
GRAMMES

Dés sa mise en place, le COs visé à l’article 6 du
CONTRAT est consulté sur la ou les propositions de
PROGRAMME. Ses délibérations sont communiquées
à l’AGENCE.

L’instruction des PROGRAMMES est réalisée par
l’AGENCE. en partenariat avec le Congo.

Après concertation et sur requête des autorités
congolaises, l’AGENCE soumet à ses instances, pour
décision, la proposition de financement du PRO-
GRAMME concerné. L’affectation de la part de la
SUBVENTION pour chaque PROGRAMME sera for-
malisée par une CONVENTION D’AFFECTATION spé-
cifique entre le Congo et l’AGENCE. La CONVENTION
D’AFFECTATION prévoit la date limite d’utilisation
des fonds.

En cas de dépassement de la date limite d’utilisation
des fonds, les parties au CONTRAT conviendront
ensemble des modalités d’utilisation du reliquat sur
la SUBVENTION. La nouvelle affectation du reliquat
devra être formalisée par voie d’avenant.

ARTICLE 8 : Mise en œuvre par des acteurs non éta-
tiques

Chaque PROGRAMME pourra prévoir le financement
de collectivités locales ou d’entités représentant la
société civile. Dans ce cadre, la part de la SUBVEN-
TION affectée au PROGRAMME pourra en tout nu en
partie être rétrocédée par le Congo à ces collectivités
ou entités.

ARTICLE 9 : Aspects budgétaires et fiscaux

La mise en œuvre du PROGRAMME se fait dans le
respect des principes qui président à l’exécution bud-
gétaire des cadres stratégiques de lutte contre la pau-

vreté, à savoir la transparence des budgets et des
comptes et l’indépendance des organes de contrôle.

Les financements du PROGRAMME imputés sur la
SUBVENTION sont inscrits chaque année en dotation
au budget du Congo. Ils sont intégralement suivis
dans le cadre des procédures budgétaires et compta-
bles du Congo. Les PROGRAMMES sont exécutés
toutes taxes comprises dans le cadre des procédures
nationales.

Les modalités de gestion et d’affectation de la SUB-
VENTION, notamment au plan comptable. seront
réglées dans l’ACCORD-CADRE spécifique prévu à
l’article 2 du présent CONTRAT.

ARTICLE 10 : Évaluation

La mise en œuvre du CONTRAT fera l’objet d’une
revue générale et conjointe à mi-parcours.

Les parties au CONTRAT conviennent des modalités
de recours à des audits et évaluations externes des
ditlèrents PROGRAMMES mis en œuvre, et notam-
ment de leur impact à leur achèvement.

Les évaluations a postériori s’opéreront sur la base
d’audits budgétaires et d’indicateurs de mise en
œuvre, de résultat et d’impact qui seront définis
conjointement entre les parties au CONTRAT.

Le COS assurera la plus large diffusion publique
aux rapports d’évaluation qui lui seront sournis.

ARTICLE 11 : Dispositions diverses

Le présent CONTRAT entre en vigueur à la date de
sa signature et prend fin au 31 décembre 2014.

II peut ètre modifié d’un commun accord entre les
deux parties au CONTRAT, par voie d’avenant.

Fait à Brazzaville, le 29 septembre 2010

En deux exemplaires originaux en langue française

Pour le GOUVERNEMENT DE LA REPUBLIQUE
FRANCAISE :

La secrétaire d’Etat au Commerce extérieur

Mme Anne-Marie IDRAC

Pour le GOUVERNEMENT DE LA REPUBLIQUE DU
CONGO :

Le ministre des finances, du budget et du 
portefeuille public,

M. Gilbert ONDONGO
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LISTE DES ANNEXES

ANNEXES 1 et 1 bis : liste des conventions de l’Agcnce Française de Développement et de la Banque de France
ANNEXE 2 : échéancier consolidé du CONTRAT (Euros)
ANNFXE 3 : sanctions appliquées en cas d’impayés sur les ECHEANCES

ANNEXE 1

Liste des conventions de l’Agence Française de Développement (EUROS)
Situation résultant de l’accord bilatéral Club de Paris

ANNEXE 1 bis

Liste des conventions de la Banque de France (EUROS)
Situation résultant de l’accord bilatéral Club de Paris

Numéro de concours
Date Signature

convention

Montant au Capital
non échu au
01/01/2010

CCG100201U 23/10/1992 3 811 225,44

CCG100901 B 19/08/1994 425 325,16

CCG101101U 19/08/1994 1 226 037,21

CCG102001U 15/03/1995 490 354,08

CCG102101V 15/03/1995 40 016,87

CCG105701E 27/09/1996 9 485 716,59

CCG106706L 06/04/1989 724 132,91

CCG106707M 06/04/1989 724 132,91

CCG 106801G 27/11/1998 97 420,79

17 024 361,96

Libellé
Date

accord Club
de Paris

Nature
cré-
ance

Montant 
capital 

restant dû au
1/1/2010

Montant
Arrierés

CP3 1- ARR 30.06.94 + IR K 30.06.94 + ECK K+1 07.94 AU 31.05.95 PG-APD-MTS REF [EX-FRF] 19/12/1994 PG 4 356 744, 46

CP4 1– ARR K+1+IR AU 30.06.96 + ECHK+1 01.07.97 => 30.06.99 PG APD REF [EX-FRF] 16/07/1996 PG 26 436 146,45

CP4 2-ARR K+1+IR AU 30.06.96+ECHK+1 01.07.97=>30.06.99 AA86-90-94 PG EXAPD REF[EX-FRF] 16/07/1996 PG 17 238 041,43

CP5 1– ARR K+1+IR AU 30.09.2004 + ECHK+1 01/10/2004 => 30/09/2007. PG-APD 16/12/2004 PG 33 250 346,61

CP5 2– ARR K+1+IR AU 30.09.2004 + ECHK+1 01/10/2004 => 30/09/2007. APD. AA90 16/12/2004 AA 56 917 655,69

CP5 4– ARR K+1+IR AU 30.09.2004 + ECHK+1 01/10/2004 => 30/09/2007. APD. AA94 16/12/2004 AA 5 936 540,95

CP5 6– ARR K+1+IR AU 30.09.2004 + ECHK+1 01/10/2004 => 30/09/2007. APD. AA96 16/12/2004 AA 28 879 460,36

CP5 8– 90% INT CPTE N° 1- 01/10/2004 => 30/09/2007. PG-APD-REE 16/12/2004 REE 583 508,31

CP5 9– 90% INT CPTES N° 2-4-6- 01/10/2004 => 30/09/2007 – AA 90-94-96 -APD-REE 16/12/2004 REE 3 011 077,79

CP6 1– ARR K+1+IR AU 30.06.2008 + ECHK+1 01/07/2008 => 30/06/2011. PG-APD 11/12/2008 PG 49 471,78

CP6 2– ARR K+1+IR AU 30.06.2008 + ECHK+1 01/07/2008 => 30/06/2009 – APD-AA90 11/12/2008 AA 2 842,76

CP6 3– ARR K+1+IR AU 30.06.2008 + ECHK+1 01/07/2011 => 30/06/2009 – APD-AA94 11/12/2008 AA 4 132 935,82

CP6 4– ARR K+1+IR AU 30.06.2008 + ECHK+1 01/07/2008 => 30/06/2011 – APD-AA96 11/12/2008 AA 8 454 540,37

***



ANNEXE 2

Échéancier consolidé du CONTRAT (EUROS)

ANNEXE  3

Sanctions appliquées en cas d’impayés 
sur les ECHEANCES

Dans l'hypothèse où le Congo ne s'acquitterait pas
intégralement et à bonne date des montants dus au
titre de la DETTE, la France se réserve le droit de
demander à l'AGENCE d'ajourner et même de rejeter
définitivement :

i. Toute signature de convention qu'il s'agisse d'une
CONVENTION D'AFFECTATION ou d'une convention
relative à une quelconque offre de financement noti-
fiée par la République du Congo,

ii. Tout versement à partir du COMPTE.

iii. Toute utilisation d'un CONCOURS au titre d'une
CONVENTION D'AFFFCTATION,

iv. Tout versement au titre de toute autre convention
de financement au bénéfice de l'Etat congolais.

MINISTERE DES AFFAIRES ETRANGERES
ET DE LA COOPERATION

Décret n° 2011 - 353 du 17 mai 2011 por-
tant ratification de la convention régissant l’Union
Monétaire de l’Afrique Centrale

Le Président de la République,

Vu la Constitution ;
Vu la loi n° 22 - 2011 du 17 mai 2011 autorisant la

ratification de la convention régissant l’Union
Monétaire de l’Afrique Centrale ;
Vu le décret n° 2009-335 du 15 septembre 2009 por-
tant nomination des membres du Gouvernement.

Décrète :

Article premier : Est ratifiée la convention régissant
l’Union Monétaire de l’Afrique Centrale dont le texte
est annexé au présent décret.

Article 2 : Le présent décret sera enregistré et publié
au Journal officiel de la République du Congo.

Fait à Brazzaville, le 17 mai 2011

Par le Président de la République,

Denis SASSOU-N’GUESSO

Le ministre des affaires étrangères
et de la coopération,

Basile IKOUEBE

Le ministre des finances, du budget et du 
portefeuille public,

Gilbert ONDONGO

Décret n° 2011 - 354 du 17 mai 2011 por-
tant ratification du protocole d’accord de coopération
sur l’exploitation et la production du potentiel des
réserves communes d’hydrocarbures entre la Répu-
blique du Congo et la République Démocratique du
Congo

Le Président de la République,

Vu la Constitution ;
Vu la loi n° 23 - 2011 du 17 mai 2011 autorisant la
ratification du protocole d’accord de coopération sur
l’exploitation et la production du potentiel des réser-
ves communes d’hydrocarbures entre la République
du Congo et la République Démocratique du Congo ;
Vu le décret n° 2009-335 du 15 septembre 2009 por-
tant nomination des membres du Gouvernement.

Décrète :

Article premier : Est ratifié le protocole d’accord de
coopération sur l’exploitation et la production du
potentiel des réserves communes d’hydrocarbures
entre la République du Congo et la République
Démocratique du Congo dont le texte est annexé au
présent décret.

Article 2 : Le présent décret sera enregistré et publié
au Journal officiel de la République du Congo.

Fait à Brazzaville, le 17 mai 2011

Par le Président de la République,

Denis SASSOU-N’GUESSO

Journal officiel de la République du CongoDu jeudi 26 mai  2011  631

Date
échéances

Total 
échéance

dont AFD
dont Banque

de France

01/01/2010

01/12/2010 15 978 764,85 9 559 979,38 6 418 785,47 

01/04/2011 8 018 611,75 1 071 393,50 6 947 218,25 

01/10/2011 8 018 611,75 1 071 393,50 6 947 218,25 

01/04/2012 8 018 611,75 1 071 393,50 6 947 218,25 

01/10/2012 8 018 611,75 1 071 393,50 6 947 218,25 

01/04/2013 8 018 611,75 1 071 393,50 6 947 218,25 

01/10/2013 8 018 611,75 1 071 393,50 6 947 218,25 

01/04/2014 8 018 611,75 1 071 393,50 6 947 218,25 

01/10/2014 8 018 611,75 1 071 393,50 6 947 218,25 

TOTAL 80 127 658,84



Le ministre des affaires étrangères
et de la coopération,

Basile IKOUEBE

Le ministre des hydrocarbures,

André Raphaël LOEMBA

Décret n° 2011 - 355 du 17 mai 2011 por-
tant ratification du protocole relatif à la Banque
Africaine d’Investissement

Le Président de la République,

Vu la Constitution ;
Vu la loi n° 24 - 2011 du 17 mai 2011 autorisant la
ratification du protocole relatif à la Banque Africaine
d’Investissement ;
Vu le décret n° 2009-335 du 15 septembre 2009 por-
tant nomination des membres du Gouvernement.

Décrète :

Article premier : Est ratifié le protocole relatif à la
Banque Africaine d’Investissement dont le texte est
annexé au présent décret.

Article 2 : Le présent décret sera enregistré et publié
au Journal officiel de la République du Congo.

Fait à Brazzaville, le 17 mai 2011

Par le Président de la République,

Denis SASSOU-N’GUESSO

Le ministre des affaires étrangères
et de la coopération,

Basile IKOUEBE

Le ministre des finances, du budget et du 
portefeuille public,

Gilbert ONDONGO

Décret n° 2011-356 du 17 mai 2011 portant
ratification de l’accord de financement projet d’appui
à la diversification de l’économie entre la République
du Congo et l’association internationale de dévelop-
pement

Le Président de la République,

Vu la Constitution ;
Vu la loi n° 25 - 2011 du 17 mai 2011 autorisant la
ratification de l’accord de financement projet d’appui
à la diversification de l’économie entre la République
du Congo et l’association internationale de dévelop-
pement ;
Vu le décret n° 2009-335 du 15 septembre 2009 por-
tant nomination des membres du Gouvernement.

Décrète :

Article premier : Est ratifié l’accord de financement
projet d’appui à la diversification de l’économie entre
la République du Congo et l’association internationa-
le de développement dont le texte est annexé au pré-
sent décret.

Article 2 : Le présent décret sera enregistré et publié
au Journal officiel de la République du Congo.

Fait à Brazzaville, le 17 mai 2011

Par le Président de la République,

Denis SASSOU-N’GUESSO

Le ministre d’Etat, coordonnateur du pôle écono-
mique, ministre de l’économie, du plan, de l’aména-
gement du territoire et de l’intégration,

Pierre MOUSSA

Le ministre des finances, du budget et du 
portefeuille public,

Gilbert ONDONGO

B – TEXTES PARTICULIERS

MINISTERE DES TRANSPORTS, DE L’AVIATION
CIVILE ET DE LA MARINE MARCHANDE

AGREMENT 

Arrêté n° 7608 du 18 mai 2011. La société
travaux sous-marins congolais sarl, B.P. : 1768
Pointe-Noire, est agréée pour l’exercice de l’activité
d’auxiliaire du transport maritime en qualité de com-
missaire d’avaries.

L’agrément est valable six mois et renouvelable une
seule fois.

La délivrance et le renouvellement de l’agrément sont
soumis au paiement des droits y afférents à la direc-
tion générale de la marine marchande.

L’agrément est individuel et incessible. Il ne peut être
ni transféré, ni loué.
Le directeur général de la marine marchande est
chargé de veiller à la régularité de l’exercice de l’acti-
vité accordée à la société travaux sous marins congo-
lais sarl qui est soumise aux régimes disciplinaire et
pénal de la marine marchande.

Arrêté n° 7609 du 18 mai 2011. La société
africaine de transport SAT CONGO, B.P. : 4293, sise
au rond-point davum à Pointe-Noire, est agréée pour
l’exercice de l’activité d’auxiliaire de transport en
qualité de releveur.

L’agrément est valable six mois et renouvelable une
seule fois.

La délivrance et le renouvellement de l’agrément sont
soumis au paiement des droits y afférents à la direc-
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tion générale de la marine marchande.

L’agrément est individuel et incessible. Il ne peut être
ni transféré, ni loué.

Le directeur général de la marine marchande est
chargé de veiller à la régularité de l’exercice de l’acti-
vité accordée à la société africaine de transport SAT
CONGO, qui est soumise aux régimes disciplinaire et
pénal de la marine marchande.

MINISTERE DES AFFAIRES ETRANGERES
ET DE LA COOPERATION

CONGE DIPLOMATIQUE 

Arrêté n° 7689 du 19 mai 2011. Un congé
diplomatique de deux mois, pour en jouir à
Brazzaville, est accordé à M. MANN (Ange Arsène),
précédemment troisième secrétaire à l’ambassade du
Congo en Fédération de Russie, rappelé définitive-
ment au Congo.

Le présent arrêté prend effet pour compter du 27 juin
2008, date effective de cessation de service de l’inté-
ressé. 

PARTIE NON OFFICIELLE

- ANNONCES -

ANNONCES LEGALES

Rectificatif au Journal officiel n° 17 du jeudi 28 avril
2011, page n° 528, colonne droite

Au lieu de :

- M. ZOLISA Reauboka MASILA

Lire :

- M. ZOLISA Reauboka MASIZA

Le reste sans changement.

ASSOCIATIONS

Département de Brazzaville

Création

Année 2011

Récépissé n° 121 du 22 mars 2011.
Déclaration au ministère de l’intérieur et de la décen-
tralisation de l’association dénommée : ‘‘ASSOCIA-
TION CULTURELLE POUR L’EPANOUISSEMENT DE
LA JEUNESSE CONGOLAISE’’, en sigle ‘’A.C.E.J.C.’’.
Association à caractère socio-culturel. Objet : créer
un atelier de formation au profit des membres pour
la traduction et l’interprétariat des langues vivantes
étrangères ; lutter contre le VIH/SIDA et le vandalis-
me par le biais de la culture du sport ; encourager la
culture générale fondée sur les traditions et les cou-
tumes congolaises. Siège social : 19, rue Sibiti,
Mfilou, Brazzaville.  Date de la déclaration : 25 jan-
vier 2010.

Récépissé n° 198 du 16 mai 2011.
Déclaration au ministère de l’intérieur et de la décen-
tralisation de l’association dénommée : ‘‘EGLISE
CITE DE NAJOTH’’, en sigle ‘’E.C.N.’’. Association à
caractère religieux. Objet : réconcilier l’homme avec
son prochain ; constituer un socle favorisant la per-
sévérance dans la prière, les enseignements, la com-
munion fraternelle et la fraction du pain ; transfor-
mer spirituellement et matériellement l’environne-
ment social. Siège social : case J161V, Moungali 3,
Brazzaville. Date de la déclaration : 16 juillet 2010.

Année 1992

Récépissé n° 69 du 19 mai 1992. Déclara-
tion au ministère de l’intérieur et de la décentralisa-
tion de l’association dénommée:‘‘EGLISE DES DOU-
ZE APOTRES DU CONGO’’, en sigle ‘’E.D.A.C.’’.
Association à caractère religieux. Objet prêcher et
propager l’Evangile du Christ ; s’occuper des œuvres
médicales et sociales. Siège social : 89, rue Louingui,
Poto-Poto, Brazzaville.  Date de la déclaration : 19 mai
1992.

Journal officiel de la République du CongoDu jeudi 26 mai  2011  633







Imprimé dans les ateliers
de l’Imprimerie du Journal Officiel

B.P.: 2087 Brazzaville


